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l’intérieur et aux abords de l’établissement DP SHOP BOURGUEIL (Nom usuel :

CENTRAKOR), Centre commercial La Petite Prairie, avenue Charles de Gaulle 37140

BOURGUEIL (2 pages) Page 312

37-2018-04-25-064 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement ÉCURIES DES 3 RIVIÈRES, 1 Le Moulin

Neuf 37340 AMBILLOU (2 pages) Page 315

37-2018-07-13-062 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement EHPAD KORIAN LE PLESSIS, 40 rue de

Ligner 37520 LA RICHE (2 pages) Page 318

37-2018-09-24-052 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement EUROPHONE, 3 rue Jules Guesde 37700

SAINT PIERRE-DES-CORPS (2 pages) Page 321

37-2018-09-24-079 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement GARAGE CHAPLOTEAU, 6 rue Pierre et

Françoise Allaire 37500 SAINTE MAURE-DE-TOURAINE (2 pages) Page 324

37-2018-04-25-067 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement GIE ST CYR SUR LOIRE (Nom usuel :

GRAND FRAIS), 1 rue Thérèse et René Planiol 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2

pages) Page 327

37-2018-07-13-058 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement GIFI, avenue Aristide Briand 37600 LOCHES

(2 pages) Page 330

37-2018-04-25-056 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement LARIVIÈRE SA, 137 rue du Colombier 37700

SAINT-PIERRE-DES-CORPS (2 pages) Page 333

37-2018-07-13-080 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement LE LYS DANS LA VALLÉE, 23 rue Bernard

Tortevoie 37260 MONTS (2 pages) Page 336

37-2018-09-24-059 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement LIDL, 35 route de Vauzelles 37600 LOCHES

(2 pages) Page 339

37-2018-07-13-063 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement OSSANT SÉBASTIEN PAYSAGES, 6 rue des

Bories 37140 BENAIS (2 pages) Page 342

37-2018-04-25-066 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement PHARMACIE LAVOISIER, 28 rue Lavoisier

37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (2 pages) Page 345
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37-2018-07-13-066 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement PÔLE KARTING SERVICE, 6 rue Gustave

Eiffel 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (2 pages) Page 348

37-2018-07-13-056 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement RELAIS PRESSE MAGAZINE, 21 rue de

Chenonceaux 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (2 pages) Page 351

37-2018-09-24-022 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement RESTAURANT « LA ROCHE LE ROY », 55

route de Saint Avertin 37000 TOURS (2 pages) Page 354

37-2018-04-25-085 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement RT BAR (Nom usuel : BAR DANSANT LE

MILORD), 28 B rue Marceau 37000 TOURS (2 pages) Page 357

37-2018-04-25-084 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement RT CONCEPT (Nom usuel : DISCOTHÈQUE

LE MARQUIS), 22 rue de la Monnaie 37000 TOURS (2 pages) Page 360

37-2018-07-13-078 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement S.A.R.L. DELETANG, Z.A. Les Devants

37340 AMBILLOU (2 pages) Page 363

37-2018-04-25-086 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL BEERHOUSE (Nom usuel : LE MAC

COOL’S PUB), 81 rue du Commerce 37000 TOURS (2 pages) Page 366

37-2018-07-13-040 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL DISTRICT AUTOMOBILE (Nom

usuel : NORAUTO), La Cloutière 37600 PERRUSSON (2 pages) Page 369

37-2018-04-25-070 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL HÔTEL BAR RESTAURANT LE

PUITS DORÉ, 24 place du Marché 37120 RICHELIEU (2 pages) Page 372

37-2018-09-24-075 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL L’ÉPICERIE SAINTE RADEGONDE,

55 Quai Paul Bert 37100 TOURS (2 pages) Page 375

37-2018-09-24-049 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL SAYAV (Nom usuel : POMPES

FUNÈBRES DE FRANCE), 8 avenue Bordeaux 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS (2

pages) Page 378

37-2018-09-24-061 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS AMAL (Nom usuel : ÉPICERIE

VIVECO), 23 rue Guillaumet 37000 TOURS (2 pages) Page 381

37-2018-09-24-068 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS ATELIER LEBEAU, 1 et 1bis place

Gaston Paillhou 37000 TOURS (2 pages) Page 384
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37-2018-07-13-071 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS BOULANGERIE BBG (Nom usuel :

BOULANGERIE DE MARIE), 243 boulevard Charles de Gaulle 37540

SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2 pages) Page 387

37-2018-07-13-039 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS BOULANGERIE BBG, ZAC de la Plaine

des Vaux 37500 CHINON (2 pages) Page 390

37-2018-09-24-072 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS CACTUS (Nom usuel : NETTO), Zone

Commerciale « La Petite Prairie », avenue du Général de Gaulle 37540 BOURGUEIL (2

pages) Page 393

37-2018-09-24-043 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS CENTRE AQUATIQUE DE LUYNES

(Nom usuel : LES THERMES), rue Victor Hugo 37230 LUYNES (2 pages) Page 396

37-2018-07-13-054 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS MARTINE BUDÉ (Nom usuel : LA

NIVERDIÈRE), 7 rue Danzay 37420 BEAUMONT-EN-VÉRON (2 pages) Page 399

37-2018-07-13-082 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC BARDET (Nom usuel : BAR TABAC LE

RESTIGNAC), 1 rue du Commerce 37260 ARTANNES-SUR-INDRE (2 pages) Page 402

37-2018-07-13-075 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC DESHAYES (Nom usuel : BISTROT DE

L’AVENUE), 56 avenue de la République 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2 pages) Page 405

37-2018-09-24-081 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC LOUNA-MORGANE (Nom usuel :

TABAC PRESSE FDJ « LE BOUZIGNAC »), boulevard Richard Wagner 37000 TOURS

(2 pages) Page 408

37-2018-04-25-087 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC TABAC PRESSE LE SCRIBE, Centre

commercial des Coteaux 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE (2 pages) Page 411

37-2018-07-13-041 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement STEAK AND SHAKE, 243 boulevard Charles

de Gaulle 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2 pages) Page 414

37-2018-09-24-073 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement TABAC PRESSE FDJ « L’ACTUALITÉ », 49

rue de la Rotière 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (2 pages) Page 417

37-2018-04-25-077 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement VILNEZ SARL (Nom usuel :

MCDONALD’S), La Petite Prairie, avenue du Général de Gaulle 37140 BOURGUEIL (2

pages) Page 420
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37-2018-09-24-019 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement « LE PRIEURÉ SNC ROBILLARD » (bar,

tabac, restaurant, hôtel), 6 rue du Prieuré 37380 NOUZILLY (2 pages) Page 423

37-2018-07-13-061 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

l’intérieur et aux abords du CENTRE COMMERCIAL MA PETITE MADELAINE,

213-215 avenue du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS (2 pages) Page 426

37-2018-04-25-048 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à

SNC LE CONCORDE (Nom usuel : BAR TABAC L’IMPRÉVU), 20 rue Léon Gambetta

37230 LUYNES (2 pages) Page 429

37-2018-04-25-054 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

au  CAMPING CAR PARK, 14 rue Principale 37510 VILLANDRY (2 pages) Page 432

37-2018-04-25-031 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

au BAR TABAC LE TIPARILLO, 141 avenue de la Tranchée 37000 TOURS (2 pages) Page 435

37-2018-04-25-051 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

au PÉTRIN SAINT LAZARE, 5A rue René Cassin 37500 CHINON (2 pages) Page 438

37-2018-04-25-053 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

au TABAC DU RICHELAIS, 7 Grande Rue 37120 RICHELIEU (2 pages) Page 441

37-2018-07-13-065 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de la halle sportive, 33 bis rue des Mailleries 37390 CHARENTILLY (2 pages) Page 444

37-2018-09-24-074 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de la mairie, du city stade, de la salle polyvalente et de la bibilothèque, 37 rue

du Maréchal REILLE 37390 CÉRELLES (2 pages) Page 447

37-2018-04-25-055 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de la salle des fêtes, rue des Tonnelles 37520 LA RICHE (2 pages) Page 450

37-2018-09-24-051 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement EARL ROY LUDOVIC, lieu-dit « Les Robets » 37800

SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE (2 pages) Page 453

37-2018-04-25-072 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement FONDETTES AUTO PROPRE, 4 rue des Joncheries 37230

FONDETTES (2 pages) Page 456

37-2018-07-13-069 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement GAEC MABIQUETTE, 37 La Maison Lureau 37510

VILLANDRY (2 pages) Page 459

37-2018-04-25-081 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement J&P IMPORT, 100 rue Francis Perrin, Z.A. de la

Bouchardière 37260 MONTS (2 pages) Page 462

37-2018-09-24-082 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement SARL GARAGE LEDOUX, 29 rue du Petit Plessis 37520

LA RICHE (2 pages) Page 465

37-2018-09-24-076 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement SARL NOYANT AUTOMOBILE/CITRÖEN, 6 avenue de

l’Europe 37800 NOYANT-DE-TOURAINE (2 pages) Page 468
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37-2018-04-25-076 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement SARL RAGUENEAU AUTOMOBILES, 29 boulevard

André Georges Voisin 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2 pages) Page 471

37-2018-07-13-085 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords de l’établissement SARL SCOT (Nom usuel : S BIKE 37), 1 rue Pierre de

Coubertin 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2 pages) Page 474

37-2018-07-13-059 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

aux abords du centre technique municipal, 5 rue Anne Franck  37140 BOURGUEIL (2

pages) Page 477

37-2018-04-25-008 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

BAR TABAC LE PONT DE PIERRE, 1 quai Paul Bert 37100 TOURS (2 pages) Page 480

37-2018-09-24-046 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé

sur le site de L’INSTITUT DE FORMATION DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

(IFPS) à CHAMBRAY-LES-TOURS et SAINT-AVERTIN (2 pages) Page 483

37-2018-09-24-025 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

autorisé implanté le long de la ligne de tramway dans la traversée des communes de

JOUE-LES-TOURS et TOURS (1 page) Page 486

37-2018-07-13-017 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

autorisé situé à l’intérieur de la patinoire municipale, place Marcellin Renault 37140

BOURGUEIL (1 page) Page 488

37-2018-07-13-021 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

autorisé situé à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE LOTO BESNIER, 7 route

Nationale 10 à LA CELLE-SAINT-AVANT (37160) (2 pages) Page 490

37-2018-09-24-037 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

autorisé situé à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE « RIVE DROITE », 59

quai Paul Bert 37100 TOURS (1 page) Page 493

37-2018-07-13-025 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence CRÉDIT MUTUEL, 216 avenue du

Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS (1 page) Page 495

37-2018-09-24-039 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

autorisé situé aux abords du Groupe scolaire Morier 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (1 page) Page 497

37-2018-09-24-036 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection de

voie publique autorisé situé au carrefour de la rue Nationale (RD910) et de la rue du 11

novembre (RD84) à SORIGNY (37250) (1 page) Page 499

37-2018-09-24-038 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection de

voie publique autorisé situé aux abords de  la rue du Général de Gaulle 37150 BLÉRÉ (1

page) Page 501

37-2018-07-13-004 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection de

voie publique existant situé à l’intérieur du périmètre « SECTEUR SAINT PAUL » à

TOURS (37000)  (1 page) Page 503
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37-2018-07-13-006 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection de

voie publique existant situé aux abords de la mairie, place du Maréchal Leclerc 37250

VEIGNÉ  (1 page) Page 505

37-2018-07-13-008 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé  à l’intérieur et aux abords de l’agence CRÉDIT MUTUEL, 25 avenue de

Grammont 37000 TOURS (1 page) Page 507

37-2018-04-25-052 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à AJBH (Nom usuel : SUPER U), 9 rue de la Vasselière 37260 MONTS (1

page) Page 509

37-2018-04-25-047 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l'agence BANQUE POPULAIRE, 94 quai Jeanne d’Arc 37500 CHINON (1

page) Page 511

37-2018-07-13-009 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur de l’établissement RÉSEAU CLUB BOUYGUES TÉLÉCOM, 6

rue de Bordeaux 37000 TOURS (1 page) Page 513

37-2018-07-13-035 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur de l’établissement RÉSEAU CLUB BOUYGUES TÉLÉCOM,

Centre commercial Petite Arche, avenue Gustave Eiffel 37100 TOURS (1 page) Page 515

37-2018-07-13-005 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur de l’établissement SARL TOURANGERIE (Nom usuel :

SIMPLY MARKET), 19 place Jean Jaurès 37000 TOURS (1 page) Page 517

37-2018-07-13-036 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE LE MORIER, Centre

commercial du Morier, avenue du Général de Gaulle 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (1 page) Page 519

37-2018-07-13-037 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur et  aux abords de l’établissement LA POSTE – PLATEFORME

DE PRÉPARATION ET DE DISTRIBUTION DU COURRIER, rue de la Girardière

37530 CHARGÉ (1 page) Page 521

37-2018-07-13-033 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement GIFI, ZAC des Fougerolles

37700 LA VILLE-AUX-DAMES (1 page) Page 523

37-2018-07-13-011 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement HÔTEL DES CHÂTEAUX, 2

route de Villandry 37190 AZAY-LE-RIDEAU (1 page) Page 525

37-2018-07-13-007 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS SAINT LAZARE (Nom

usuel : SUPER U), Digue Saint Lazare 37500 CHINON (1 page) Page 527

37-2018-07-13-038 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur et aux abords du CHÂTEAU DE MONTPOUPON 37460

CÉRÉ-LA-RONDE (1 page) Page 529
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37-2018-07-13-034 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé à l’intérieur et aux abords du CHÂTEAU D’AMBOISE, Montée de l’Emir

Abd El-Kader 37400 AMBOISE (1 page) Page 531

37-2018-04-25-050 - ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection

existant situé au BAR TABAC LE CHANTEPIE, 76 rue Chantepie 37300

JOUÉ-LÈS-TOURS (1 page) Page 533

37-2018-04-25-018 - ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système

autorisé situé à la PHARMACIE PION, 18 place Jeanne d’Arc 37500 CHINON (2 pages) Page 535

37-2018-04-25-027 - ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système

autorisé situé au BAR TABAC LA CALÈCHE, 1 rue du Vieux Bourg 37390

NOTRE-DAME-D’OÉ (2 pages) Page 538

37-2018-04-25-032 - ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système

autorisé situé au TABAC PRESSE LE VIRGINIE, 10 place Loiseau d’Entraigues 37000

TOURS (2 pages) Page 541

37-2018-09-24-018 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à 

l’intérieur de l’établissement ESPACE KARTING TOURS BY BIKY CONCEPT,

L’Ouche Saint Martin, rue Lucie Aubrac 37700 LA VILLE-AUX-DAMES (2 pages) Page 544

37-2018-09-24-026 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à 

l’intérieur de l’établissement LIDL, 131 avenue du Grand Sud 37170

CHAMBRAY-LÈS-TOURS (2 pages) Page 547

37-2018-09-24-029 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à 

l’intérieur de l’établissement LIDL, avenue des Fontaines 37550 SAINT AVERTIN (2

pages) Page 550

37-2018-09-24-028 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à 

l’intérieur de l’établissement LIDL, lieu-dit Saint Lazare 37220 L’ILE BOUCHARD (2

pages) Page 553

37-2018-04-25-010 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

ANCIEN ÉTABLISSEMENT BRANGER (Nom usuel : A.E.B.), 911 rue de la Plaine

37390 METTRAY (2 pages) Page 556

37-2018-04-25-017 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

AUTOMOBILES THIERRY MERIGOT, 4 rue des Joncheries 37230 FONDETTES (2

pages) Page 559

37-2018-04-25-045 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

BERTOTEL SARL (Nom usuel : IBIS HÔTEL AMBOISE), boulevard Saint Denis Hors

Chemin du Roy, Z.I. La Boitardière 37400 AMBOISE (2 pages) Page 562

37-2018-04-25-013 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à DGF

TOURAINE, 51 boulevard Louis XI 37000 TOURS (2 pages) Page 565

37-2018-04-25-046 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

DOMITYS LE CLOS DE LA CHEMINÉE RONDE, 35 route de la Cheminée ronde

37230 FONDETTES (2 pages) Page 568
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37-2018-04-25-028 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

HCLT27 (Nom usuel : FASTHÔTEL), 27 rue Etienne Cosson 37170

CHAMBRAY-LÈS-TOURS (2 pages) Page 571

37-2018-04-25-039 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l'EARL GAUCHER MELLIER, 6 rue d’Amboise 37210 CHANÇAY (2 pages) Page 574

37-2018-04-25-037 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

BOULANGERIE PÂTISSERIE B … COMME BON, 52 rue Daniel Mayer 37100 TOURS

(2 pages) Page 577

37-2018-04-25-024 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

MAISON DE LA PRESSE, 24 quai Jeanne d’Arc 37500 CHINON (2 pages) Page 580

37-2018-04-25-011 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

PHARMACIE BREBION, 47 rue de la Mairie 37210 PARÇAY-MESLAY (2 pages) Page 583

37-2018-04-25-015 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

PHARMACIE DU VAL DE L’INDRE, 75 avenue Charles de Gaulle 37330

CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE (2 pages) Page 586

37-2018-04-25-022 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

PHARMACIE DU VAL DE L’INDRE, 79 rue du Val de l’Indre 37260 MONTS (2 pages) Page 589

37-2018-04-25-033 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

PHARMACIE REGINA, 1A place de l’Église 37420 AVOINE (2 pages) Page 592

37-2018-04-25-014 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

PHARMACIE SAINT BLAISE, 28-30 route de Chinon 37190 CHEILLÉ (2 pages) Page 595

37-2018-04-25-021 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à LA

POSTE DIRECTION DU COURRIER, 13 rue des Marchaux 37800

SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE (2 pages) Page 598

37-2018-04-25-042 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la SA

EUROFRAIS (Nom usuel : SUPER U), 35 rue de Jemmapes 37100 TOURS (2 pages) Page 601

37-2018-04-25-036 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la SA

SULLET (Nom usuel : JULIEN D’ORCEL), Centre commercial La Petite Arche, route de

Paris 37100 TOURS (2 pages) Page 604

37-2018-04-25-040 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SARL DARVAL (Nom usuel : AUCHAN SUPERMARCHÉ), 5 rue Descartes 37600

LOCHES (2 pages) Page 607

37-2018-04-25-012 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SARL GARAGE REDCENT AUTOMOBILES, Z.I. Le Pilori 37360 SEMBLANÇAY (2

pages) Page 610

37-2018-04-25-038 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SARL VABEPA (Nom usuel : BRASSERIE DES DAMES), Centre commercial

E.LECLERC, rue Marie de Lorraine 37700 LA VILLE-AUX-DAMES (2 pages) Page 613

37-2018-04-25-026 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SAS HÔTEL DES CHÂTEAUX DE LA LOIRE, 12 rue Gambetta 37000 TOURS (2

pages) Page 616
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37-2018-04-25-034 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SAS MARYFLOR, 3 avenue Louis XI 37600 LOCHES (2 pages) Page 619

37-2018-04-25-016 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SNC LE LARGE (Nom usuel : BAR TABAC LE LUTÉTIA), 40 rue des Halles 37000

TOURS (2 pages) Page 622

37-2018-04-25-020 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la

SNC PASQUIER CAR (Nom usuel : TABAC LE CALUMET), 2 place Victor Hugo

37300 JOUÉ-LÈS-TOURS (2 pages) Page 625

37-2018-04-25-041 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

LESEVE TDRA, Zone Industrielle Martigny 37210 PARÇAY-MESLAY (2 pages) Page 628

37-2018-09-24-013 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’agence CRÉDIT LYONNAIS, 71 rue Nationale 37000 TOURS (2 pages) Page 631

37-2018-09-24-035 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement AUX VÉRITABLES MACARONS DE L’ABBAYE, 16 rue

de Montrésor 37320 CORMERY (2 pages) Page 634

37-2018-07-13-027 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement FLUNCH, Centre commercial AUCHAN, route de Joué

37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS (2 pages) Page 637

37-2018-09-24-030 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement LIDL, rue de la Pinauderie 37540 SAINT CYR-SUR-LOIRE

(2 pages) Page 640

37-2018-09-24-032 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement LIDL, Z.A. de La Loge 37190 AZAY-LE-RIDEAU (2 pages) Page 643

37-2018-09-24-031 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement LIDL, Z.A. de l’Arche d’Oé 37390 NOTRE DAME D’OÉ (2

pages) Page 646

37-2018-07-13-024 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement SARL LUCKY (Nom usuel : MCDONALD’S), Centre

commercial La Riche Soleil, ZAC Les Minimes 37520 LA RICHE (2 pages) Page 649

37-2018-09-24-024 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE GAUTIER, 28 Grande Rue 37270

AZAY-SUR-CHER (2 pages) Page 652

37-2018-07-13-015 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de la station service TOTAL  RELAIS DE

SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE (NF059736), Autoroute A10 à SAINT-ÉPAIN

(37800) (2 pages) Page 655

37-2018-09-24-006 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 1 place Léon Boyer 37130

LANGEAIS (2 pages) Page 658

37-2018-09-24-034 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 117 avenue de Grammont

37000 TOURS (2 pages) Page 661
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37-2018-09-24-005 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 15-17 rue du Commerce

37160 DESCARTES (2 pages) Page 664

37-2018-09-24-014 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 2 avenue de Milan 37200

TOURS (2 pages) Page 667

37-2018-09-24-007 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 23 rue Nationale 37000

TOURS (2 pages) Page 670

37-2018-09-24-008 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, Centre commercial La Petite

Arche 37100 TOURS (2 pages) Page 673

37-2018-07-13-028 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BNP PARIBAS, 10 rue Nationale 37250

MONTBAZON (2 pages) Page 676

37-2018-09-24-009 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence CIC JOUÉ-LÈS-TOURS, 13 rue Gamard 37300

JOUÉ-LÈS-TOURS (2 pages) Page 679

37-2018-07-13-012 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence LA POSTE DIRECTION RÉSEAU, 1 rue de la Petite

Branchoire 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS (2 pages) Page 682

37-2018-09-24-021 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement BAR TABAC « LE MÉLODY », 38 rue

Nationale 37270 LARÇAY (2 pages) Page 685

37-2018-07-13-029 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement EHPAD ROGER IVARS, site des Groussins,

boulevard des Hucherolles 37500 CHINON (2 pages) Page 688

37-2018-07-13-020 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement LA BOUTIQUE CHARLOT, Parc d’activités

Benais Restigné 37140 BENAIS (2 pages) Page 691

37-2018-09-24-023 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement LA POSTE DIRECTION DU COURRIER DE

TOURS, 75 bis rue Marceau 37000 TOURS (2 pages) Page 694

37-2018-09-24-020 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement TABAC PRESSE « LE 6 CLOPES », 35

avenue des Platanes 37600 PERRUSSON (2 pages) Page 697

37-2018-07-13-013 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords de l’établissement TOURS HABITAT, rue Maurice Bedel et rue

du Sanitas 37033 TOURS (2 pages) Page 700

37-2018-07-13-060 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

l’intérieur et aux abords du parking, 8 rue Gambetta 37000 TOURS (2 pages) Page 703
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37-2018-04-25-044 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

TOFIPAR SARL (Nom usuel : MCDONAL’S), 39 rue de Bordeaux 37000 TOURS (2

pages) Page 706

37-2018-04-25-029 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

TOYOTA TOYS MOTOR TOURS, 21 rue Arthur Rimbaud 37100 TOURS (2 pages) Page 709

37-2018-04-25-023 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à

TRANSPORT CARRÉ, 26 rue de la Morinerie 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS (2

pages) Page 712

37-2018-04-25-030 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé au BAR

TABAC DE L’ESPÉRANCE, 141 rue René Boylesve 37160 DESCARTES (2 pages) Page 715

37-2018-04-25-019 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé au BAR

TABAC LE MARIGNY, 1-3 rue Quintefol 37600 LOCHES (2 pages) Page 718

37-2018-04-25-025 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé au BAR

TABAC LE MARIGNY, 1-3 rue Quintefol 37600 LOCHES (2 pages) Page 721

37-2018-04-25-009 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé au BAR

TABAC L’ESCAPADE, 49 rue de Chinon 37190 CHEILLÉ (2 pages) Page 724

37-2018-04-25-035 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé au

CENTRE DE VIE DU SANITAS, 10 place Neuve 37000 TOURS (2 pages) Page 727

37-2018-04-25-043 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé au

TABAC PRESSE DES ORMEAUX, 195 rue Victor Hugo 37540

SAINT-CYR-SUR-LOIRE (2 pages) Page 730

37-2018-09-24-033 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé aux

abords de la station service de l’HYPER U, 11 avenue du Général de Gaulle 37140

BOURGUEIL (2 pages) Page 733

37-2018-07-13-016 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé aux

abords de l’établissement DIS TOURS NORD (Nom usuel : LECLERC DRIVE), 23-25

rue Arthur Rimbaud 37100 TOURS (2 pages) Page 736

37-2018-07-13-019 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé aux

abords du gymnase communal, lieu-dit « Le Grand Pré » 37380 REUGNY (2 pages) Page 739

37-2018-09-24-012 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé aux

abords du site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE UNIVERSITAIRE (CPU), 12 rue du

Coq à SAINT CYR-SUR-LOIRE (37540) (2 pages) Page 742

37-2018-07-13-014 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé aux

abords du terrain de rugby intercommunal, lieu-dit « La Quintaine » 37210 CHANÇAY (2

pages) Page 745

37-2018-09-24-027 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé LIDL,

rue du 11 novembre 1918 à LA RICHE (37520) (2 pages) Page 748

37-2018-07-13-018 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé

l’intérieur de l’établissement SARL SALUT TERRE (Nom usuel : BIOCOOP), 15 rue

Arthur Rimbaud 37100 TOURS (2 pages) Page 751
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37-2018-07-13-026 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé

l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE LOTO AU BOTANIQUE, 1 place Jean

Bouin 37000 TOURS (2 pages) Page 754

37-2018-07-13-003 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé situé à

l’intérieur et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 7 place Jean Jaurès 37000

TOURS (2 pages) Page 757

37-2018-07-13-031 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système de vidéoprotection

périmétrique autorisé situé au CENTRE COMMERCIAL AUCHAN à

CHAMBRAY-LES-TOURS (37170) (2 pages) Page 760

37-2018-10-01-002 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément du Comité

départemental de spéléologie
d'Indre-et-Loire pour le cadre géographique du département

d’Indre-et-Loire (2 pages) Page 763

37-2018-10-08-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement de la commission départementale

de vidéoprotection (2 pages) Page 766

37-2018-10-26-001 - ARRÊTÉ Prorogeant l’arrêté préfectoral n° 73-13 du 20 novembre

2013
- déclarant d’utilité publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation du

projet de déviation de la RD 760 l’Ile-Bouchard – Tavant ;
- emportant approbation de la

mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté de

communes du Bouchardais ;
- approuvant le classement et le reclassement des voiries

concernées et du tronçon de déviation au nord de l’Ile-Bouchard
sur les communes de

l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles, Panzoult et Sazilly
 (2 pages) Page 769

37-2018-10-03-001 - BE DIDD BPEF 244 Fixant le périmètre du  Authion (5 pages) Page 772

37-2018-10-24-007 - BRE - ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à titre posthume à un ancien

conseiller départemental : M. Jean DELANEAU (1 page) Page 778

37-2018-10-05-006 - BRE - ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à un ancien conseiller

départemental : Georges FORTIER (1 page) Page 780

37-2018-10-05-005 - BRE- ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à un ancien conseiller

départemental : Jean-Paul DIACRE (1 page) Page 782

37-2018-10-08-004 - CAB attribution médaille  Wilfried CORBEAU (1 page) Page 784

37-2018-10-08-006 - CAB Attribution médaille Cédric DARCHY  (1 page) Page 786

37-2018-10-08-005 - CAB Attribution médaille Guillaume COURDAIN (1 page) Page 788

37-2018-10-08-003 - CAB Attribution médaille Yohann CAILLAUD (1 page) Page 790

37-2018-10-08-002 - DASEN arrêté modificatif comité technique spécial départemental

n°8 (1 page) Page 792

37-2018-10-26-002 - DIR NO - Arrêté n° 2018-24 portant subdélégation de signature en

matière de gestion du domaine public et de contentieux pour le département

d’Indre-et-Loire (2 pages) Page 794

37-2018-10-30-001 - DIRPJJ - ARRÊTÉ N° 2018/DIRPJJ-GC/011 portant tarification du

Service d’Investigation Educative de Tours géré par l’Association Départementale pour la

Sauvegarde de l’Enfance d’Indre et Loire (2 pages) Page 797
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37-2018-09-28-006 - SGAMI Ouest - DECISION 18-48 portant subdélégation de signature

aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes pour la validation

électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 
Service exécutant

MI5PLTF035 (3 pages) Page 800

Sous-Préfecture de Chinon
37-2018-08-01-003 - ARRETE 18-17 (3 pages) Page 804

37-2018-08-03-006 - ARRETE 18-19 (1 page) Page 808

Unité départementale d'Indre-et-Loire de la DIRECCTE
37-2018-09-26-004 - Arrêté portant dérogation à la règle du repos dominical accordée à

Fareva  Pocé sur Cisse (1 page) Page 810

37-2018-10-05-001 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément d'un organisme de

services à la personne - Capvie-Tours à Tours (2 pages) Page 812

37-2018-10-01-001 - Décision modificative n°18 portant affectation des agents de contrôle

de l'Inspection du travail dans les unité de contrôle de l'Unité départementale

d'Indre-et-Loire (2 pages) Page 815

37-2018-10-11-002 - Décision portant renouvellement de l'agrément d'un service de santé

au travail - APST37 à Chambray les Tours (1 page) Page 818

37-2018-10-02-003 - Décision relative à l'intérim de la section 2 de l'Unité de contrôle

Nord (1 page) Page 820

37-2018-10-09-001 - Décision relative à l'intérim de la section 22 de l'Unité de Contrôle

Sud (1 page) Page 822

37-2018-09-12-002 - Décision relative l'intérim de la section 22 de l'Unité de Contrôle Sud

(1 page) Page 824

37-2018-10-05-002 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne -

Abel Fortin à Saint Roch (1 page) Page 826

37-2018-09-11-004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne -

Apprends et souris à la Vie à Loché sur Indrois (1 page) Page 828

37-2018-10-18-002 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne -

CALAUX Virginie à Saint Nicolas des Motets.doc (1 page) Page 830

37-2018-10-05-003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne -

Capvie-Tours à Tours  (2 pages) Page 832

37-2018-10-02-004 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - O

Mains de Fée à Tours (1 page) Page 835

37-2018-10-05-004 - Récépissé de déclaration d'un orgnaisme de services à la personne -

NG Services à Saint Cyr sur Loire (1 page) Page 837

21



Direction départementale des Territoires

37-2018-10-15-012

ARRÊTÉ  relatif au prélèvement sur les ressources fiscales

des communes visées à l'article 55 de la loi « solidarité et

renouvellement urbains » pour la commune de

NOTRE-DAME-D’OE

Direction départementale des Territoires - 37-2018-10-15-012 - ARRÊTÉ  relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55 de
la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de NOTRE-DAME-D’OE 22



ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de NOTRE-DAME-D’OE

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de NOTRE-DAME-D’OE ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de NOTRE-DAME-
D’OE ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement de 27 938,44 € sur les taxes et impositions
perçues par la commune de NOTRE-DAME-D’OE est retiré.

ARTICLE 2 : Les sommes prélevées au profit de Tours Métropole Val de Loire seront remboursées à la commune
de NOTRE-DAME-D’OE.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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Direction départementale des territoires

37-2018-09-17-004

Arrêté autorisant l’entreprise NGE GENIE CIVIL a

interrompre temporairement la navigation, pour des raisons

de sécurité pendant les travaux de réhabilitation du pont,

sur le cher, à Chisseaux

Direction départementale des territoires - 37-2018-09-17-004 - Arrêté autorisant l’entreprise NGE GENIE CIVIL a interrompre temporairement la navigation,
pour des raisons de sécurité pendant les travaux de réhabilitation du pont, sur le cher, à Chisseaux 24



PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’EAU ET DES RESSOURCES NATURELLES

Arrêté autorisant l’entreprise NGE GENIE CIVIL a interrompre temporairement la navigation,  pour des
raisons de sécurité pendant les travaux de réhabilitation du pont, sur le cher, à Chisseaux

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le code de l’environnement,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de justice administrative,

Vu le décret du 27 juillet 1957, portant radiation de la nomenclature des voies d’eau navigables ou flottables de
lacs, étangs, canaux, rivières et sections de canaux et de rivières,

Vu le décret du 2 août 2007 relatif aux titres de navigation des bâtiments et établissements flottants naviguant
ou stationnant sur les eaux intérieures,

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2012 modifié, relatif au matériel d’armement et de sécurité des bateaux de
plaisance naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures,

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 2013, relatif à la lutte contre les bruits de voisinage,

Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2014, portant règlement particulier de police de la navigation intérieure
sur le Cher canalisé entre la limite avec le département du Loir-et-Cher en amont et le barrage de Bléré en aval.

Vu l’arrêté interpréfectoral du 29 décembre 2017, portant autorisation d’occupation temporaire du domaine
public fluvial du Cher canalisé au syndicat Mixte du Nouvel Espace du Cher pour l'entretien et l'exploitation du
Cher canalisé en Indre-et-Loire,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2018,  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Damien  LAMOTTE,
Directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision du Directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire du 30 août 2018, donnant délégation
de signature aux agents de la Direction Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire,

Vu la demande présentée le 25 juillet 2018, par Madame Sylvie CINELLO, représentant Monsieur le Président
du conseil départemental d’Indre-et-Loire,

Vu l’accord pris  entre  le conseil  départemental  et  le bateau touristique « LA BELANDRE » afin de ne pas
impacter son activité commerciale, le conseil départemental indiquant que les travaux de manutention seront
coordonnés avec la circulation du bateau.
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Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’assurer  la  sécurité  lors  de  la  dépose  et  la  repose  du  tablier  du  pont,
l’entreprise NGE Génie Civil, mandatée par le conseil départemental, sera autorisée à interrompre la navigation
selon les termes des articles de ce présent arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire,

A R R Ê T E

ARTICLE 1er - L’entreprise NGE Génie Civil est autorisée à arrêter la navigation dans les deux sens.

ARTICLE 2 -  Cette  autorisation est  valable  lors  de la  dépose du tablier  et  sa  reconstruction par  la  pose
d’éléments préfabriqués qui  représentent un danger pour la navigation fluviale.

ARTICLE 3 - En dehors des activités listées à l’article 3, la navigation restera libre et toutes les mesures devront
être prises afin d’éviter la chute de matériaux ou matériels dans la rivière.

ARTICLE 4 - Cette autorisation est valable du 12 novembre au 21 décembre 2018 et du 14 janvier au 25 janvier
2019.

ARTICLE 5 -  Le bénéficiaire,  ou le responsable  de l'exécution matérielle,  doit  être  porteur  de la  présente
autorisation  lors  des  arrêts  de  la  navigation.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute  demande  des  agents
commissionnés de la police de l’eau et de la navigation.

ARTICLE 6 -  La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Orléans dans un
délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE  8  -  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  d’Indre-et-Loire  et  Monsieur  le  directeur
Départemental des Territoires d'Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Le présent arrêté sera
notifié au pétitionnaire par les soins du directeur Départemental des Territoires d'Indre-et-Loire.

Copie du présent arrêté sera également adressée pour information à :

Monsieur le Maire de Chisseaux ;
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire ;
Monsieur le Président du Syndicat du Nouvel Espace du Cher ;
Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours d'Indre-et-Loire ;
Monsieur le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 17 septembre 2018
              

 Pour le Préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et par délégation,
le chef d’unité « Milieux aquatiques »

SIGNE

Christophe BLANCHARD
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Direction départementale des territoires

37-2018-09-26-005

Arrêté autorisant une manifestation sportive sur le cher

canalise (bassin nautique Tours/Saint Avertin) avec arrêt

de la navigation dans le cadre de la compétition nage avec

palmes longue distance « les boucles de Saint Avertin », le

dimanche 04 novembre 2018, de 08h30 a 18h30
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’EAU ET DES RESSOURCES NATURELLES

Arrêté autorisant une manifestation sportive sur le cher canalise (bassin nautique Tours/Saint  Avertin)
avec arrêt de la navigation dans le cadre de la compétition nage avec palmes longue distance « les
boucles de Saint Avertin », le dimanche 04 novembre 2018, de 08h30 a 18h30

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le code de l’environnement,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de justice administrative,

Vu le décret du 27 juillet 1957, portant radiation de la nomenclature des voies d’eau navigables ou flottables de
lacs, étangs, canaux, rivières et sections de canaux et de rivières,

Vu le décret du 2 août 2007 relatif aux titres de navigation des bâtiments et établissements flottants naviguant
ou stationnant sur les eaux intérieures,

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2012 modifié, relatif au matériel d’armement et de sécurité des bateaux de
plaisance naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures,

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 2013, relatif à la lutte contre les bruits de voisinage,

Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2014, portant règlement particulier de police de la navigation intérieure
sur les cours et plans d’eau d’Indre-et-Loire à l’exclusion du Cher canalisé (entre la limite avec le département
du Loir-et-Cher en amont et le barrage de Bléré en aval) et des sections interdépartementales de la Vienne et de
la Creuse entre les départements de la Vienne et d’Indre-et-Loire,

Vu l’arrêté interpréfectoral du 29 décembre 2017, portant autorisation d’occupation temporaire du domaine
public fluvial du Cher canalisé au syndicat Mixte du Nouvel Espace du Cher pour l'entretien et l'exploitation du
Cher canalisé en Indre-et-Loire,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2018,  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Damien  LAMOTTE,
Directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision du Directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire du 30 août 2018, donnant délégation
de signature aux agents de la Direction Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire,

Vu la demande présentée le 07 mai 2018 par Monsieur BLEIN Franck, Président de l’association Saint Avertin
Sport Nage Avec Palmes du (SASNAP) située 31 rue Frédéric Joliot Curie à Saint Avertin,

Vu l’avis de Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Indre-et-Loire en date
du 19 septembre 2018,
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Vu l'avis favorable de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale d'Indre-et-Loire en date du
18 septembre 2018,

Vu l'avis favorable de Monsieur le Président du Syndicat du Nouvel Espace du Cher en date du 20 septembre
2018,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire,

A R R Ê T E

ARTICLE 1er - Le pétitionnaire est autorisé à organiser une manifestation sportive sur le Cher, bassin nautique
Tours/St Avertin, le dimanche 04 novembre 2018, sous réserve de l'observation des dispositions suivantes :

- La navigation sera interdite sur la portion définie dans la demande à l’exception des bateaux 
  de sécurité encadrant la manifestation de 08h30 à 18h30 le dimanche 04 novembre 2018,

- L’organisateur est tenu de respecter les règles de sécurité fixées par la Fédération Française 
  de Natation,

- Dans les limites des épreuves sportives indiquées au dossier.

ARTICLE 2  -  Tous les  aménagements  exécutés  sur  l’ensemble  du  secteur  du  Cher  intéressé  ou  sur  les
dépendances appartenant à l'État devront être démontés aussitôt la manifestation terminée. De même, les lieux
seront nettoyés de tous les objets et détritus qui seraient abandonnés dans toute l'emprise de la manifestation.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté n'est délivré qu'aux seuls titres du domaine public fluvial et de la navigation. Il ne
dispense pas le pétitionnaire d'obtenir les autres autorisations de tous ordres qui s'avéreraient nécessaires,
notamment au niveau de la circulation routière, du stationnement des véhicules etc...  Le pétitionnaire devra
informer les différentes batelleries se situant sur l'emprise de la manifestation.

ARTICLE 4 - La circulation restera libre, sur l'ensemble des voies et chemins bordant la section de cours d'eau
sur laquelle est prévue la manifestation pour les propriétaires de terrains, pour les fonctionnaires des différentes
administrations chargées d'un service de police, et dans l'exercice de leur fonction,

ARTICLE 5 - Afin de permettre aux engins de secours d'intervenir en cas de nécessité, les cales de mise à l'eau
devront être libres de tout stationnement ou d’amarrage.

ARTICLE 6 - Le pétitionnaire sera tenu de reconnaître, de manière très précise, au préalable, la section de
rivière à emprunter afin de déterminer les dangers ou obstacles visibles ou cachés, et en informer parfaitement
chaque participant.

Un balisage peut être mis en place après la reconnaissance, si besoin.

ARTICLE 7  -  Les  bateaux  accompagnateurs  (ou  de  sécurité)  devront  détenir  les  titres  nécessaires  à  la
navigation (titre de navigation, immatriculation, attestation spéciale passagers...).

En tout état de cause les bateaux à moteur devront respecter, sauf en cas de nécessité impérieuse, la vitesse
maximum de 10 km/h.

ARTICLE 8 – Chaque pilote devra être titulaire d’un permis fluvial correspondant à la puissance du moteur
installé.

ARTICLE 9 - Le pétitionnaire est invité à respecter les règles de prudence visées ci-après :

- le respect des prescriptions relatives à la navigation intérieure et des mesures définies par les fédérations
associées est indispensable au bon déroulement de cette compétition.

- en cas de dessalage, se servir de l'embarcation pour se maintenir à la surface.

ARTICLE  10  -  Le  pétitionnaire  restera  seul  responsable  de  tous  accidents  qui  pourraient  survenir  aux
participants ainsi qu'aux tiers du fait de cette manifestation. A cet effet, toutes mesures utiles devront être prises
pour porter secours aux victimes le cas échéant.
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Préalablement  à  l'organisation  de  la  manifestation,  le  pétitionnaire  transmettra  au  Service  Départemental
d'Incendie  et  de  Secours  d'Indre-et-Loire,  un plan  précis  indiquant  l'emplacement  des  mises  à  l'eau  pour
l'embarcation des secours en cas de besoin.

Il  est  précisé  qu'il  appartient  à  l'organisateur  de prendre  en charge  les  services  de sécurité  intéressés  et
l'application de toutes les dispositions réglementaires pour assurer la sécurité des participants à la manifestation
et des spectateurs au regard de la proximité de la rivière.

L'accueil potentiel d'une foule importante pour cet événement implique la mise en place de postes provisoires de
premiers secours aux endroits stratégiques.

Les personnes présentes sur les bateaux chargés de la sécurité devront être équipées d'un gilet de sauvetage
réglementaire adapté aux capacités, à la taille et/ou au poids de la personne ainsi que de chaussures fermées.
De plus, le gilet devra être correctement attaché, pendant la navigation.

ARTICLE 11 -  Pour toutes demandes de secours,  le jour de la manifestation,  il  pourra être fait  appel aux
sapeurs-pompiers par le numéro de téléphone d'urgence de la plate forme commune aux «  15 - 18 - 112 » du
Centre de Traitement et de Réception des Appels ( CETRA 37 : SAMU / SDIS).

Une liaison par radio ou téléphone devra être assurée avec les numéros de téléphone d'urgence.

Il est impératif que les bateaux assurant la sécurité soient pourvus de moyens de liaisons fiables (radio ou
téléphone) permettant, à tout moment, de communiquer et de joindre, en cas de besoin, le Commandant  des
Opérations de Secours.

ARTICLE 12 - Le pétitionnaire devra s'assurer que les conditions climatiques sont favorables au déroulement de
la manifestation. Il devra prévoir les modalités d'annulation de la manifestation  en cas de mauvaises conditions
atmosphériques (orage, tempête...) et/ou en cas de crue de la rivière ou de hautes eaux avec courants forts.

ARTICLE 13 - Le pétitionnaire ne pourra en aucun cas se prévaloir de la présente autorisation pour rejeter sur
l'Administration une part quelconque de responsabilité.

Il  est  signalé à  cet  effet  que le  Cher  étant  rayé de la  nomenclature  des voies navigables et  flottables,  la
navigation s'effectue aux risques et périls des usagers.

ARTICLE 14 - Autorisation est donnée, à titre gratuit, d’occuper le domaine public fluvial en lieu et place visés 
sur le plan joint à la demande, sous réserve des prescriptions suivantes :

- Au regard de l’article L.352-1 du code de l’environnement, la circulation des véhicules étant interdite en
dehors des voies du domaine public routier ouverte à la circulation publique des véhicules à moteur, sur le 
domaine public fluvial, seul sont autorisés les véhicules nécessaires à la mise en place de la manifestation. 
Aucun véhicule ne doit rester sur le site à l’ouverture au public. Aucune zone de stationnement ne sera installée 
sur la prairie en bord de cours d’eau ;

- Cette autorisation concerne exclusivement le domaine public fluvial. En conséquence, il appartient à 
l’organisateur de se renseigner sur la propriété des parcelles privées que pourrait être amené à occuper le 
périmètre de la manifestation afin d’en demander l’autorisation à qui de droit ;

- Toutes activités sur le domaine public de l’État, dans le cadre de cette manifestation s’effectuent aux 
risques et périls de l’organisateur, l’administration de pouvant être engagée par la dite activité et/ou ses 
éventuelles conséquences.

- La présente autorisation accompagnée du plan, ou une photocopie, devra être en votre possession lors de
cette journée. Le défaut de présentation à toute réquisition des agents dûment assermentés de l’unité fluviale ou
de toute autorité habilitée donnera lieu à procès-verbal de contravention.

ARTICLE 15 - Un extrait du présent arrêté sera publié, à l'initiative et aux frais du pétitionnaire, dans les éditions
locales d’un quotidien régional diffusé dans le département. Il sera apposé d’une manière permanente aux lieux
habituels d’affichage des communes concernées.

ARTICLE 16 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Orléans dans un
délai de deux (2) mois à compter de sa notification.
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ARTICLE  18  -  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  d’Indre-et-Loire,  Monsieur  le  Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours d'Indre-et-Loire et Monsieur  le directeur Départemental
des Territoires d'Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Le présent arrêté sera notifié au
pétitionnaire par les soins du directeur Départemental des Territoires d'Indre-et-Loire.

Copie du présent arrêté sera également adressée pour information à :

Madame les Maires de St Avertin et Tours ;
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire ;
Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale d'Indre-et-Loire ;
Monsieur le Président du Syndicat du Cher canalisé ;
Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours d'Indre-et-Loire ;
Monsieur le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 26 septembre 2018

              
Pour le Préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et par délégation,
le chef d’unité «  Milieux aquatiques »

SIGNE

Christophe BLANCHARD
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Direction départementale des Territoires
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ARRETE désignant les organismes agréés pour effectuer

les missions d’audit global de l’exploitation agricole
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES D INDRE-ET-LOIRE

ARRETE désignant les organismes agréés pour effectuer les missions d’audit global de l’exploitation agricole

La préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre national du Mérite,
VU les articles D 354-1 à D 354-15 du Code rural et de la pêche maritime ;
VU l’arrêté du 26 mars 2018 fixant le montant des aides pour les exploitations agricoles en difficulté ;
VU l’instruction technique DGPE/SDPE/SDC/2018-325 du 24/04/2018 relative à l’audit global de l'exploitation
agricole ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE
ARTICLE 1ER

Les organismes agréés pour effectuer les missions d’audit portant sur l’analyse globale de l’exploitation agricole dans le
département d’INDRE-ET-LOIRE, telles que décrites dans l’instruction technique DGPE/SDPE/SDC/2018-325 du 
24/04/2018, sont les suivants :
 Chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire - 38 rue Augustin Fresnel – BP 50139

37171 Chambray lès Tours cédex
 CERFRANCE Val de Loire – 39 rue des écoles

37210 Vouvray
 FITAGIR Tours - 2 allée Colette Duval

37100 Tours
 G.I.E. réseau EXPERTS EMERGENS Centre Val de Loire – 2 rue du bassin

28170 Gironville
 AS CEFIGA 37 – 9 bis rue Augustin Fresnel – CS80329

37173 Chambray lès Tours cédex
 CECOFIAC - 6 bis rue Jean Perrin – CS 60229

37172 Chambray lès Tours cédex
Ces organismes peuvent exercer les missions correspondantes après signature d’une convention d’expertise avec les 
services de la Préfecture.
Le nom des experts habilités à effectuer un audit figurent en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires sont responsables, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-
Loire.

Fait à Tours, le 16/10/2018
Signé : La Préfète
Corinne ORZECHOWSKI 

ANNEXE
Page 1 sur 2
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Liste des experts habilités à effectuer un audit global de l’exploitation agricole

Nom - Prénom Organisme

Mme Nathalie FLABEAU

Chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire
M. Franck PAINEAU

M. Stéphane DAVID

M. Joël LORILLOU

M. David LIAUTARD

CERFRANCE Val de LoireM. Jérôme LIENARD

M. David CHATELIER

M. Romain RABREAU FITAGIR Tours

M. Francis COUSIN G.I.E. réseau EXPERTS EMERGENS - Centre Val de Loire

M. Jean-Yves CHAUVEAU

AS CEFIGA 37
M. Thomas RIGAULT

Mme Nathalie MADIOT

Mme Evelyne AUGER

Mme Florence PRIOU
CECOFIAC

M. Stéphane PELLETIER

Page 2 sur 2
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Direction départementale des Territoires

37-2018-10-15-008

ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales

des communes visées à l'article 55 de la loi « solidarité et

renouvellement urbains » pour la commune de

BALLAN-MIRE

Direction départementale des Territoires - 37-2018-10-15-008 - ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55 de
la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de BALLAN-MIRE 35



ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de BALLAN-MIRE

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de BALLAN-MIRE ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de BALLAN-MIRE ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement de 11 240,05 € sur les taxes et impositions
perçues par la commune de BALLAN-MIRE est retiré.

ARTICLE 2 : Les sommes prélevées au profit de Tours Métropole Val de Loire seront remboursées à la commune
de BALLAN-MIRE.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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37-2018-10-15-009
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CHAMBRAY-LES-TOURS

Direction départementale des Territoires - 37-2018-10-15-009 - ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55 de
la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de CHAMBRAY-LES-TOURS 37



ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de CHAMBRAY-LES-TOURS

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de CHAMBRAY-LES-TOURS ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de CHAMBRAY-LES-
TOURS ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement de 8 016,47 € sur les taxes et impositions
perçues par la commune de CHAMBRAY-LES-TOURS est retiré.

ARTICLE 2 : Les sommes prélevées au profit de Tours Métropole Val de Loire seront remboursées à la commune
de CHAMBRAY-LES-TOURS.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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37-2018-10-15-010
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ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de LA VILLE-AUX-DAMES

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de LA VILLE-AUX-DAMES ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de LA VILLE-AUX-
DAMES ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement de 21 350,46 € sur les taxes et impositions
perçues par la commune de LA VILLE-AUX-DAMES est retiré.

ARTICLE  2 :  Les  sommes  prélevées  au  profit  du  fonds  d’aide  prévu  à  l’article  L.  435-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation seront remboursées à la commune de LA VILLE-AUX-DAMES.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales

des communes visées à l'article 55 de la loi « solidarité et
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ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de LUYNES

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de LUYNES ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de LUYNES ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement de 7 304,00 € sur les taxes et impositions
perçues par la commune de LUYNES est retiré.

ARTICLE 2 : Les sommes prélevées au profit de Tours Métropole Val de Loire seront remboursées à la commune
de LUYNES.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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37-2018-10-15-013

ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales
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ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de SAINT-AVERTIN

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de SAINT-AVERTIN ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de SAINT-AVERTIN ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement de 24 623,31 € sur les taxes et impositions
perçues par la commune de SAINT-AVERTIN est retiré.

ARTICLE 2 : Les sommes prélevées au profit de Tours Métropole Val de Loire seront remboursées à la commune
de SAINT-AVERTIN.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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37-2018-10-15-014

ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales

des communes visées à l'article 55 de la loi « solidarité et

renouvellement urbains » pour la commune de

SAINT-CYR-SUR-LOIRE
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ARRÊTÉ

relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article 55
de la loi « solidarité et renouvellement urbains » pour la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu le décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017 listant les communes exemptées de l'application des dispositions
de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l'habitation, pour les
années 2018 et 2019 de la sixième période triennale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2018 instituant un prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la
construction et de l’habitation pour la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
Considérant  qu’en  application  des  dispositions  du  décret  n°  2017-1810  du  28  décembre  2017  sus-visé,  les
communes exemptées ne sont pas soumises à prélèvement en 2018 ;
Considérant dès lors qu’il n’y avait pas lieu d’effectuer de prélèvement pour la commune de SAINT-CYR-SUR-
LOIRE ;
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les arrêtés des 24 janvier et 15 mars 2018 instituant un prélèvement de 36 698,91 € sur les taxes et
impositions perçues par la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE sont retirés.

ARTICLE 2 : Les sommes prélevées au profit de Tours Métropole Val de Loire seront remboursées à la commune
de SAINT-CYR-SUR-LOIRE.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques et  le
Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Tours, le 15 octobre 2018
La Préfète d’Indre-et-Loire
Signé : Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITÉ, DU CONTRÔLE BUDGÉTAIRE
ET DES DOTATIONS DE L’ÉTAT

ARRÊTÉ portant modification des statuts de la Communauté de communes Touraine-Est Vallées 
La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-5-1, L.5211-17, L.5211-41-3 et L.5214-16,
VU l’arrêté préfectoral n° 16-71 en date du 22 décembre 2016 portant fusion des communautés de communes de l’Est
tourangeau et du Vouvrillon au sein de la communauté de communes Touraine-Est Vallées,
VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Touraine-Est Vallées en date du 05 juillet 2018
adoptant la modification des statuts (harmonisation des compétences facultatives – action culturelle),
VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres désignées ci-après approuvant la modification des
statuts de la Communauté de communes Touraine-Est Vallées énoncée ci-dessus, 

Azay-sur-Cher, en date du  10 septembre 2018,
Chançay, en date du 19 septembre 2018,
Larçay, en date du 11 septembre 2018,
Monnaie, en date du 17 juillet 2018,
Montlouis-sur-Loire, en date du 24 septembre 2018,
Reugny, en date du 18 septembre 2018,
Véretz, en date du 28 septembre 2018,
Vernou-sur-Brenne, en date du 24 septembre 2018,
La Ville-aux-Dames, en date du 09 juillet 2018,
Vouvray, en date du 27 septembre 2018,

CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues à l’article L.5211-17 susvisé,
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°16-71 en date du 22 décembre 2016, portant fusion des communautés de
communes de l’Est tourangeau et du Vouvrillon au sein de la communauté de communes Touraine-Est Vallées, sont remplacées
ainsi qu’il suit : 

« ARTICLE 3 : La Communauté de Communes « Touraine-Est Vallées » exerce de plein droit au lieu et place des communes
membres les compétences suivantes :

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

1 En matière d’aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire : zones d’aménagement concerté
d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ;
Instruction des demandes d'autorisation d'utilisation des sols et de tous actes individuels relatifs à cette utilisation, sans
préjudice du pouvoir de décision qui demeure de la compétence exclusive des maires des communes membres et, à cet effet,
gestion d'un service instructeur intercommunal. 

2 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17 du code général des collectivités
territoriales (CGCT) ;
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique,
portuaire ou aéroportuaire ; 
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 
Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

3 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L 211-7 du code de
l’environnement :
- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique
- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris l’accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce
lac ou à ce plan d’eau
- La défense contre les inondations et contre la mer
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- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations
boisées riveraines.

4 Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux
1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage.;

5  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

1 - Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien
aux actions de maîtrise de la demande d'énergie. 

2 - Politique du logement et du cadre de vie :
Politique du logement social d'intérêt communautaire et action par des opérations d'intérêt communautaire en faveur du
logement des personnes défavorisées.

3 - Création, aménagement et entretien de la voirie:
La voirie d’intérêt communautaire figure en annexe aux statuts

4 - Action sociale d'intérêt communautaire
Politique de petite enfance : (voir annexe aux statuts)
Politique d’enfance : (voir annexe aux statuts)
Politique jeunesse : (voir annexe aux statuts)

5 - ,En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire :
Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire : (voir annexe aux
statuts)

6 - Création et gestion des maisons des services au public et définition des obligations de service au public y afférentes
en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

COMPÉTENCES FACULTATIVES

Sur l’ensemble du territoire de la CC Touraine-Est Vallées

1 - Établissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques prévues au I de
l’article L 1425-1 du CGCT
La Communauté de Communes est autorisée à adhérer au Syndicat Mixte Ouvert Val de Loire Numérique.

2 - Études et prestations de services :
La Communauté de communes peut réaliser, à titre accessoire et dans le cadre de ses compétences, des prestations de
services pour le compte d’autres collectivités territoriales, établissements publics de coopération intercommunale ou
syndicats mixtes, dans le respect des règles de la commande publique. 
Pour chacune de ces prestations de service une convention précisera les conditions de mise en œuvre.

3 - Adhésion aux Syndicats Mixtes
Par dérogation aux dispositions de l’article L.5214-27 du CGCT, l’adhésion à un syndicat mixte chargé de l’exercice 
d’une compétence pour laquelle la communauté de communes est compétente intervient par délibération du conseil 
communautaire.

4 - Enseignement musical :
- Animation et gestion de l'école de musique intercommunale.
- Soutien et participation financière à la gestion des écoles de musiques associatives : l’ensemble musical de Monnaie, 
l’école de musique de la société musicale de Reugny, l’école de musique de Vernou en harmonie, l’espoir musical de 
Vouvray
- Intervention musicale en milieu scolaire.
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5 - Action culturelle
- Définition et mise en œuvre d’un plan de développement culturel sur le territoire communautaire en partenariat avec 
les saisons culturelles communales,
- Soutien à tout partenaire ayant un projet de rayonnement communautaire

Sur l’ancien territoire de la CC de l’Est Tourangeau

1 -Aménagement rural
- Actions liées à l'aménagement rural : étude, réalisation et mise en œuvre d'un projet agri-urbain de la communauté de
communes.

2 - Système d’information géographique
- Création et gestion d'un système d'information géographique pouvant intégrer des données partagées avec les
communes membres (données graphiques et statistiques liées aux compétences de la communauté de communes de l'Est
Tourangeau) permettant la réalisation de documents cartographiques.

3 - Politique culturelle et de loisirs
- soutien aux associations musicales à rayonnement communautaire.

4 - Gendarmerie :
- Construction et gestion des immeubles abritant des locaux de services techniques et de logements de la gendarmerie
intercommunale de l'Est Tourangeau.

5 - Éclairage Public :
Gestion, maintenance, rénovation et aménagement des installations d'éclairage public, d'éclairage sportif et de
signalisation lumineuse tricolore.
Sont prises en considération les installations situées sur les domaines définis comme suit :
- les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique automobile et/ou piétonne, au sens du code de la

route, ainsi que leurs dépendances,
 - le domaine public immobilier dont les installations sont raccordées au réseau d'éclairage public,
- les espaces publics ou privés appartenant aux communes.
Sont exclus de cette compétence :
- la réalisation de travaux ou prestations relatifs à la production, au transport, à la distribution et à l'utilisation de
l'énergie électrique,
- les réseaux de distribution d'électricité.

Sur l’ancien territoire de la Communauté de communes du Vouvrillon

1 - Aménagement rural,
- Participation à toute instance de concertation dans le cadre de la préservation des zones d'appellation contrôlée et suivi
de la charte existante,

2 - Système d’information géographique
- Étude, mise en place et gestion d'un système d'information géographique,

3 - Développement du tourisme :
- Étude d'un schéma Directeur Intercommunal des Itinéraires de Randonnées et de pistes cyclables,
- Aménagement, entretien et mise en réseaux des pistes cyclables relevant de l'intérêt   communautaire :
- L'itinéraire cyclable sur le Val de Loire, de la commune de Vouvray à celle de Chançay, dans le cadre de la liaison
Tours-Amboise,
- L'itinéraire cyclable le long de l'ancienne voie ferrée dans la vallée de la Brenne allant de la limite Nord de la
commune de Reugny à celle de Vouvray.
- Signalétique des sites remarquables et des sentiers de randonnée,
- Construction, aménagement, entretien et gestion du site touristique
Est déclaré d'intérêt communautaire :
Ancien Site d'exploitation de la Ligérienne de Granulats.

4 - Culture, sport, loisirs :
- Étude de l'harmonisation des activités et équipements sportifs et culturels,
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- Organisation et aides à l'organisation, par des associations, d'actions et d'événements à caractère sportif et culturel de
rayonnement communautaire,
- Création d'activités culturelles et sportives de rayonnement communautaire,
- Analyse-diagnostic équipements sportifs, »

ARTICLE 2 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08
- soit de former un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
Cedex 1.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans
peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du
recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi dans les deux mois suivant
l'expiration de ce premier délai.
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques et Monsieur le Président de la communauté de communes Touraine-Est Vallées sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Mesdames et Messieurs les Maires des communes
concernées et à Monsieur le Trésorier de Vouvray. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture d'Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 19 octobre 2018
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général de la Préfecture,
Signé : Jacques LUCBÉREILH
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Arrêté n°18-46 du 28 septembre 2018
portant nomination des conseillers techniques, des référents et du commandant des

systèmes d’information et de communication de la zone de défense et de sécurité OUEST

Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine ;

Sur proposition du chef d’état-major interministériel de zone ;
Vu le code de la défense notamment les articles L. 1142-2, R. 1311-1 et R. 1311-3 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R. 1424-52 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 112-2 ;
Vu l'arrêté du 1er février 1978 modifié approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre

des sapeurs-pompiers communaux ;
Vu l’arrêté  du  18  août  1999  fixant  le  guide  national  de  référence  relatif  au  groupe de

reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux ;
Vu l’arrêté du 18 janvier 2000 fixant le guide national de référence relatif à la cynotechnie ;
Vu l’arrêté du 6 mai 2000 modifié fixant les conditions d’aptitude médicale des sapeurs-

pompiers professionnels et volontaires et les conditions d’exercice de la médecine préventive
au sein des services d’incendie et de secours ;

Vu l’arrêté du 6 septembre 2001 modifié fixant le guide national de référence relatif aux
feux de forêt ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage
aquatique ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2002 modifié fixant le guide national de référence relatif aux
risques radiologiques ;

Vu  l’arrêté  du  8  avril  2003  fixant  le  guide  national  de  référence  relatif  au  sauvetage
déblaiement ;

Vu  l’arrêté  du  23  mars  2006  fixant  le  guide  national  de  référence  relatif  aux  risques
chimiques et biologiques ; 

Vu l’arrêté n°11-20 du 09 décembre 2011 relatif au centre opérationnel de zone renforcé ;
Vu l’arrêté du 16 septembre 2013 portant approbation des dispositions générales « systèmes

d’information et de communication » du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité
Ouest ;

Vu l’arrêté  du 6 décembre 2013 relatif  à l’encadrement  des activités  physiques  chez les
sapeurs-pompiers ;

Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 relatif aux interventions secours et sécurité en milieu aquatique
et hyperbare ;

 Vu l’arrêté du 31 juillet 2017 relatif aux formations des sapeurs-pompiers aux interventions
à bord des navires et des bateaux ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2017 relatif aux formations de spécialité dans le domaine d’activité
de la formation et du développement des compétences chez les sapeurs-pompiers ;

Vu la note d’information n°99-581 du 10 août 1999 relative à la conduite ;
Considérant  les  qualifications  détenues  par  les  intéressés et  l’accord  des  directeurs

départementaux des services d’incendie et de secours concernés ;
Arrête :

Art.  1. – Il  est  institué auprès du préfet  de la zone de défense et  de sécurité  Ouest des
conseillers  techniques  (CT),  des  référents  ainsi  qu’un  commandant  des  systèmes
d’information  et  de  communication  (COM  SIC)  de  zone.  Ils  relèvent  des  services
départementaux d’incendie et de secours (SDIS).

La liste des personnels titulaires et suppléants est annexée au présent arrêté.

Art. 2. – Conformément ou en complément des dispositions prévues par les arrêtés relatifs
aux référentiels  des spécialités susvisées, le CT ou le référent ou le COM SIC de zone a
notamment pour missions :
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o d’assurer, dans ses domaines de compétences, les missions de CT ou référent ou COM
SIC du préfet  de la zone de défense et  de sécurité Ouest et  du chef de l’état-major
interministériel de zone (EMIZ) ;

o d’être l’interlocuteur privilégié de l’EMIZ pour la diffusion d’informations techniques
aux services départementaux d’incendie et de secours ;

o d’animer  le  réseau  des  conseillers  techniques  ou  référents  ou  COM  SIC
départementaux, en veillant particulièrement à :
 piloter au moins une réunion annuelle, organisée par l’EMIZ ;
 impulser  et  coordonner  les  actions  interdépartementales  dans  une  optique de

mutualisation et de rationalisation des moyens ;
 soutenir l’action des CT ou référents ou COM SIC départementaux par l’apport de

conseils techniques ou pédagogiques ;
o de participer, le cas échéant, à l’encadrement de stages, de jurys d’examens, au suivi de

la formation des personnels et à la préparation d’entraînements ou d’exercices ;
o de participer, en tant que de besoin, à la cellule « expertise » du centre opérationnel de

zone renforcé institué par l’arrêté n°11-20 du 09 décembre 2011 susvisé.

Art. 3. –  Les éventuels coûts induits par l’exercice des missions mentionnées à l’article  
2 sont à la charge du SDIS de rattachement des intéressés.

Art. 4. – Le présent arrêté est communiqué à la direction générale de la sécurité civile et de
la gestion des crises, ainsi qu’aux directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Ouest. L’école nationale supérieure des officiers
de sapeurs-pompiers, l’école d’application de la sécurité civile ainsi que le centre national
civil et militaire de formation et d’entraînement NRBCe en sont également destinataires.

Art. 5. – L’arrêté n°18-26 du 20 février 2018 portant nomination de conseillers techniques et
de référents de zone Ouest est abrogé.

Art. 6. - Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  de  région  et  de
département de la zone de défense et de sécurité Ouest.

Fait  à  Rennes,  le  28  septembre  2018  Le  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité
Ouest,Préfet de la région Bretagne Préfet d’Ille-et-Vilaine, Christophe MIRMAND
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

LISTE DES CONSEILLERS TECHNIQUES DE ZONE

SPECIALITE SDIS SUPPLEANTS SDIS

CONDUITE Cne Stéphane BROCHARD 56 Vacant /

CYNOTECHNIE Cne Jean-Noël RICHARD 41 AdC Yannick CLOSIER 28

Cne Pascal  PRAT 28 Vacant /

FEUX DE FORET Cne Benoît GUERIN 72  Cne Sébastien LACROIX 36

Ltn Jean-Michel COULBAULT 49 35

PREVISION Vacant / Vacant /

Cdt Erwan MAHE 76

49

RISQUES RADIOLOGIQUES 50

SAUVETAGE AQUATIQUE Cne Gilbert GIRE 29 Ltn Olivier DAUSQUE 85

SAUVETAGE DEBLAIEMENT Lcl Lionel AREN 44 Vacant

SECOURS SUBAQUATIQUE Cdt Dominique DOLLEANS 45

FEUX DE NAVIRE/IBNB Cne Serge PICART 56 Lcl David AUDOUIN 76

DOMAINE TITULAIRE SDIS SUPPLEANTS SDIS

MEDICAL Médecin chef Jean-louis SALEL 35 Médecin-commandant Philippe BOLUT 44

SECOURISME Cne Thierry ROLLAND 44

COM SIC Cdt Freddy JAULIN 44

PREVENTION - RCCI Cdt Freddy RIGAUX 27 Vacant /

ANNEXE à l'arrêté n°18-46 du 28 septembre 2018
portant nomination des conseillers techniques, des référents et du commandant des systèmes d'information et de communication 

de la zone de défense et de sécurité OUEST

TITULAIRE

 ACTIVITES PHYSIQUES ET 
SPORTIVES

INTERVENTIONS EN 
MILIEU PERILLEUX

Cdt Walter Pascual

RISQUES CHIMIQUES 
ET BIOLOGIQUES

Pharmacien-chef Christine ADAMY
Lcl Gilles BOULIC
Cdt François SARDAINE

35
29
37

COMITE PEDAGOGIQUE 
EIZ NRBC

Cdt Erwan MAHE
Dr Claude Dolard

76
ARS

Cne Sébastien SICOT
ARS mission NRBC

Cdt Jean-Yves FOUQUET
Lcl Michel WIETRICH
Cdt Jean-François BOURDAIS
Cdt Eric FOUSSARD

45
35
37

Ltn Luc BERNARD
Ltn Jérôme RAGOT (comité pédagogique) 
Ltn Hervé BERTEL (comité pédagogique) 

29
50
35

LISTE DES REFERENTS DE ZONE ET DU COMMANDANT DES SYSTEMES D'INFORMATION 
ET DE COMMUNICATION DE ZONE

Médecin-chef  Dominique PHAM (lien SSSM ) 
Cdt Emmanuel BOUTILLER (Désincarcération) 
Cne Jérome LANGLOIS (Désincarcération) 

29
49
44

Cne Martin DEROIDDE
Cne ERWAN CLOAREC
Cdt François TERRACHER

56
35
37
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Arrêté N° 26-18 portant renouvellement de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude 
aux fonctions de commissaire enquêteur
LA PREFETE D'INDRE-ET-LOIRE, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 123-4, R 123-34 et D 123-35 et suivants ;
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R 133-3 et suivants ;
VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 modifié par l’arrêté préfectoral du 22 juin 2016 fixant la composition de
la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;
VU le courrier du président de la Société d’étude, de protection et d’aménagement de la nature en Touraine du 17
mai 2018 ;
VU le courrier du président du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine du 8 juin 2018 ;
VU les courriels du directeur de l’Association des maires d’Indre-et-Loire des 2 juillet 18 septembre 2018 ;
VU le courrier du président du Conseil départemental du 10 septembre 2018 ;
VU l’avis du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 18 septembre 2018 ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture :

A R R E T E
Article 1 : La commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire
enquêteur dans le département d’Indre-et-Loire est composée ainsi qu’il suit :
- la présidente du tribunal administratif d’Orléans ou le magistrat délégué, préside,

I – Représentants de l’administration
- la préfète d’Indre-et-Loire ou son représentant,
- deux représentants de la direction départementale des territoires,
- un représentant de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

II – Représentants élus des collectivités territoriales
- conseillers départementaux désignés par le conseil départemental d’Indre-et-Loire     :

.  M. Judicaël  OSMOND, vice-président du conseil  départemental,  conseiller départemental  du canton de
Joué-les-Tours, titulaire,
. M. Xavier DATEU, vice-président du conseil départemental, conseiller départemental du canton de Tours 1,
suppléant,

- maires désignés par l’association des maires du département     :
. M. Jean-Serge HURTEVENT, maire de Cheillé, titulaire,
. Mme Delphine AUNEAU, maire de Souvigné, suppléante,

III – Personnes qualifiées en matière de protection de l’environnement
-  M.  Pierre  RICHARD,  président  de  la  Société  d’étude,  de  protection  et  d’aménagement  de  la  nature  en
Touraine,
- M. Michel MATTEI, chef du service aménagement et éco-développement - Parc naturel régional Loire-Anjou-
Touraine,

IV – Commissaire enquêteur siégeant avec voix consultative
aux délibérations de la commission

- M. Pierre BOUBAULT, président de la compagnie régionale des commissaires enquêteurs,  président de la
compagnie des commissaires enquêteurs du Loiret,
Article 2 : Les personnes qualifiées en matière de protection de l’environnement ne peuvent se faire suppléer.
Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un
mandat.

Article 3 : Les membres titulaires et suppléants de la commission désignés par le présent arrêté, autres que les
représentants  des  administrations,  sont nommés pour quatre ans.  Les membres titulaires  et  suppléants de la
commission qui  perdent  la  qualité  au  titre  de  laquelle  ils  y  siègent  perdent  la  qualité  de  membre.  Ils  sont
remplacés  dans  les  mêmes  conditions  prévues  à  l’article  R  133-4  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration, pour la durée restant à courir de leur mandat.

Article 4     :  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée à chacun des membres de la commission, et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.  Fait à TOURS, le 19 septembre 2018 Pour la Préfète et par délégation, Le Secrétaire général de la
préfecture Signé Jacques LUCBEREILH
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE, DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS.

ARRÊTÉ fixant la composition de la commission d’établissement des listes électorales en vue de l’élection des membres
de la chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre V ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2018-640 du 19 juillet 2018 relatif à l’organisation des élections des membres des chambres d’agriculture ;

VU l’arrêté du 22 mai 2018 pris en application de l’article R 511-44 du code rural et de la pêche maritime et convoquant les
électeurs pour l’élection des membres des chambres d’agriculture ;

VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2018-581 du 27 juillet 2018 du ministère de l’agriculture et de l’alimentation ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

ARTICLE 1er : la commission d’établissement des listes électorales, en vue du renouvellement des membres de la chambre
d’agriculture d’Indre-et-Loire – scrutin du 31 janvier 2019 – est composée comme suit :

– Présidente : Mme Béatrice NOROIS-BOIDIN, directrice de la citoyenneté et de la légalité, représentant Madame la Préfète,

– Membres avec voix délibérative :

• M. le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• M. Gérard DUBOIS, maire de Marcé-sur-Esves ;

• M Régis JOUBERT, représentant la caisse de mutualité sociale agricole d’Indre-et-Loire.

– Membres avec voix consultative :

A- pour l’établissement des listes électorales des électeurs individuels :

• les représentants des exploitants agricoles appartenant aux organisations syndicales suivantes habilitées dans
le département :

 M.  Christian  BLANCHARD ,  représentant  de  l’union  départementale  des  syndicats  d’exploitants
agricoles (UDSEA),

 M. Maxime BILLET, représentant du syndicat des jeunes agriculteurs de l’UDSEA ;

 M. Xavier GIRAULT, représentant de la coordination rurale 37 ;

 M. Laurent FÉTIVEAU, représentant du syndicat des jeunes agriculteurs de la coordination rurale 37 ;

 M. Joël DEVIJVER (suppléant : M. Jacques THIBAULT), représentant de la confédération paysanne de
Touraine

• les représentants des salariés agricoles appartenant aux organisations syndicales reconnues représentatives au
sens de l’article L 412-4 du code du travail :

 M. Jean-Luc LONGEON (suppléant : M. Bernard PECULIER) , représentant du syndicat CGT d’Indre-
et-Loire ;

 M. Grégoire HAMELIN, représentant du syndicat FO-CGT d’Indre-et-Loire ;

 M. Thierry MARTINEZ , représentant du syndicat CFECGC d’Indre-et-Loire ;

 M. Philippe JACQUIER, représentant du syndicat CFTC d’Indre-et-Loire ;

 Mme Laurence CAILLOL (suppléante :  Mme Murielle  BRUNEAU),  représentant  du syndicat  CFDT
d’Indre-et-Loire.

• M.  Nicolas  VEAUVY représentant  des  propriétaires  et  usufruitiers  désigné,  au  titre  du  collège  des
propriétaires et usufruitiers.
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B- pour l’établissement des listes électorales des groupements d’électeurs :

•  4 présidents de groupements professionnels :

 M. Philippe BRUNEAU –  Coopérative Agricole – 4 Les Bourdeaux, 37 600  VERNEUIL SUR INDRE ;

 M. Franck MALLET – autres coopératives (CUMA) – Les Effes, 37 290  PREUILLY SUR CLAISE ;

 M. Eloi CANON – Crédit Agricole – Touchelion, 37 370 CHEMILLE SUR DEME ;

 M. Sébastien PROUTEAU – syndicats locaux – La Heurtelière, 37 800 MAILLE.

ARTICLE 2 :La commission se réunit sur convocation du président ou à la demande des membres qui la composent.

ARTICLE 3 : Le secrétariat de la commission est assuré par la chambre d’agriculture.

ARTICLE 4 : M. le Secrétaire général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs et notifié à chacun des membres, en la personne du président des organisations représentées, le cas
échéant.

TOURS, le 12 septembre 2018

Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE, DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS.

ARRÊTÉ  modifiant la composition de la commission d’établissement des listes  électorales  en vue de l’élection des
membres de la chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire

La Préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre V ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2018-640 du 19 juillet 2018 relatif à l’organisation des élections des membres des chambres d’agriculture ;

VU l’arrêté du 22 mai 2018 pris en application de l’article R 511-44 du code rural et de la pêche maritime et convoquant les
électeurs pour l’élection des membres des chambres d’agriculture ;

VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2018-581 du 27 juillet 2018 du ministère de l’agriculture et de l’alimentation ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2018 fixant la composition de la commission d’établissement des listes électorales en
vue de l’élection des membres de la chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire ;

CONSIDÉRANT la demande de la Confédération paysanne de Touraine reçue par message électronique du 18 septembre
2018 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1er : l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2018 est modifié comme suit : M. Joël DEVIJVER, représentant titulaire
de la Confédération paysanne de Touraine, est remplacé par M. Gabriel MONMARCHÉ.

ARTICLE 2 : le reste est sans changement.

ARTICLE 3: M. le Secrétaire général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes  Administratifs  et  notifié  à  chacun des  membres  de  la  commission,  en  la  personne du  président  des  organisations
représentées, le cas échéant.

Fait à TOURS, le 19 septembre 2018

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire général de la préfecture
Jacques LUCBEREILH

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-19-004 - ARRÊTÉ modifiant la composition de la commission d’établissement des listes électorales en vue de l’élection
des
membres de la chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire

62



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-09-28-005

Arrêté portant agrément d'une association départementale

pour l'enseignement du secourisme 

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-28-005 - Arrêté portant agrément d'une association départementale pour l'enseignement du secourisme 63



PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DE LA PRÉFÈTE

DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA DÉFENSE NATIONALE 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

ARRETE portant agrément d'une association départementale pour l'enseignement du secourisme

La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la légion d'honneur, Chevalier de l'ordre national du Mérite,
VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;
VU l'arrêté interministériel du 8 novembre 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
VU l'arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux

premiers secours notamment le titre II - chapitre II ;
VU l'arrêté  interministériel  du 24 mai 2000 portant  organisation de la formation continue dans le domaine des premiers  

secours ;
VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2003 relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
VU l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement 

"prévention et secours civiques de niveau 1" ;
VU l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement  

"Premiers secours en équipe de niveau 1" ;
VU l'arrêté  du  14  novembre  2007,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  

d'enseignement "Premiers secours en équipe de niveau 2" ;
VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale 

et commune de formateur » ;
VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement  

« pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;
VU l’arrêté  du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national de sécurité civile relatif  à l’unité d’enseignement  

« pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;
VU l’arrêté du 30 juin 2017, instituant une sensibilisation aux « gestes qui sauvent » ;
VU la décision d’agrément national délivrée par le ministère de l’Intérieur,  à la Fédération Française de sauvetage et de  

Secourisme le 1er octobre 2017 ;
VU la demande d'agrément présentée par le président du Comité départemental de la fédération française de sauvetage et de 

secourisme d'Indre-et-Loire ;
Considérant l’affiliation du Comité départemental de la fédération française de sauvetage et de secourisme d'Indre-et-Loire à la
Fédération Française de sauvetage et de Secourisme ;
Sur la proposition de Mme la Directrice de Cabinet, 

A R R E T E 

ARTICLE 1er.-  Un agrément relatif à la formation aux premiers secours, est délivré pour une durée de trois ans, au comité
départemental  de  la  fédération  française  de  sauvetage  et  de  secourisme  d'Indre-et-Loire  sis  à  la  maison  des  sports  "les
papillons" à PARCAY-MESLAY. 

ARTICLE 2. - Cet agrément est accordé pour les formations mentionnées ci-dessous :

- Brevet de surveillance de baignade,
- Brevet national de sauvetage et de sécurité aquatique,
- Prévention et secours civique de niveau 1,
- Premiers secours en équipe de niveau 1,
- Premiers secours en équipe de niveau 2,
- Monitorat de Premiers secours,
- Sauveteurs secouristes du Travail,
- Brevet Prévention Secours Sport de niveau 1,
- Brevet prévention Secours Animation Jeunesse de niveau 1,
- Formation continue pour tous les enseignements pré-cités,
- Initiation à l'urgence cardiaque (I.U.C.) ou Alerter-Masser-Défribriller (AMD),
- GSQ.
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ARTICLE 3. - Mme la Directrice de cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture d'Indre-et-Loire et dont une copie sera notifiée à M. le Président du comité de l'association
agréée.

TOURS, le 28 septembre 2018
Pour le Préfète, et par délégation,
La Directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Michaël VIAL, directeur,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS LA BON AP (Nom usuel  : PIZZ AND CRÊPES), 89 bis
avenue Georges Sand 37700 LA VILLE-AUX-DAMES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Michaël VIAL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de  2  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0287 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Michaël VIAL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Michaël VIAL.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean HUREL, Maire de VERNOU-SUR-BRENNE, en vue d'obtenir l'autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de voie publique à l’intérieur  d’un périmètre délimité géographiquement par les
adresses suivantes : rue Anatole France, rue de la République, rue  Saint  Vincent,  rue  Aristide  Briand,  allée  des  Sports  à
VERNOU-SUR-BRENNE (37210)
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Jean  HUREL,  Maire  de  VERNOU-SUR-BRENNE,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection de voie publique
avec enregistrement d’images situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue
Anatole France, rue de la République, rue Saint Vincent, rue Aristide Briand, allée des Sports à VERNOU-SUR-BRENNE
(37210),  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0070 et  sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. L'accès aux images et enregistrements est ouvert dans le cadre de la
police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de
Gendarmerie d'Indre-et-Loire. Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie
publique sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles
de leurs entrées. Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes
aux biens, Protection des bâtiments publics. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être
conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jean HUREL.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au
regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète,  directrice de cabinet  est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean HUREL, Maire de VERNOU-SUR-BRENNE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Philippe BRIAND, Président de Tours Métropole Val de Loire,  en vue d’obtenir
l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection composé de caméras intérieures,  de caméras extérieures et de voie
publiques situées aux abords du SITE MAME, rue du Docteur Chaumier 37000 TOURS ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er –  Monsieur Philippe BRIAND est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 28 caméras intérieures, de 4 caméras extérieures et de             3 caméras de voie publique, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le   n° 2018/0326 et sous réserve de la réalisation des prescriptions
édictées aux articles suivants.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction de la Police Municipale de Tours.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au
regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète,  directrice de cabinet  est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Philippe BRIAND.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer un
système de vidéoprotection de voie publique situé aux abords de la Maison des Associations, place Gabriel  Fauré 37150
BLÉRÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé d’une caméra
de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0322 et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux images  est  ouvert  dans le cadre  de la police administrative,  aux agents  individuellement  désignés  et  dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jacques BARBIER, Maire de DESCARTES, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer
un  système  de  vidéoprotection  de  voie  publique  situé  aux  abords  de  l’église  de  Balesmes,  place  Bérégovoy  37160
DESCARTES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, Directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jacques BARBIER, maire de DESCARTES, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 4 caméras
de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0114 et sous réserve de
la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles  suivants.  L'accès  aux  images  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police
administrative,  aux  agents  individuellement  désignés  et  dûment  habilités  par  le  Colonel  commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie d'Indre-et-Loire. Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie
publique sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles
de leurs entrées (voie publique).  Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. Il  ne devra pas être destiné à
alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vianney PABIS, Chef de poste ou de la Police Municipale.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Monsieur le Secrétaire Général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jacques BARBIER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer un
système de vidéoprotection de voie publique situé aux abords du Mail Victor Hugo 37150 BLÉRÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé d’une caméra
de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0324 et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux images  est  ouvert  dans le cadre  de la police administrative,  aux agents  individuellement  désignés  et  dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer un
système de vidéoprotection de voie publique situé aux abords du site du Dojo, place Saint Julien 37150 BLÉRÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé d’une caméra
de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0323 et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux images  est  ouvert  dans le cadre  de la police administrative,  aux agents  individuellement  désignés  et  dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  de  voie  publique  situé  aux  abords  du  site  « Gâtine »,  rue  du  Commandant  Lemaître  37150
BLÉRÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 2 caméras
de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0321 et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux images  est  ouvert  dans le cadre  de la police administrative,  aux agents  individuellement  désignés  et  dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Janick ALARY, Maire d’AZAY-SUR-CHER, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer
un système de vidéoprotection de voie publique situé aux abords et à l’intérieur du « RELAIS DES BERGES », La Duvellerie
37270 AZAY-SUR-CHER;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, Directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Janick ALARY, Maire d’AZAY-SUR-CHER , est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 4 caméras
intérieures et de 8 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0079 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. L'accès aux images est ouvert dans
le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment habilités par par le Colonel commandant
le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon
spécifique, celles de leurs entrées (voie publique). Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité
intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. Il ne devra pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux images pourra s’exercer  auprès  de Monsieur Jacques MASSON, policier  municipal  ou de la Police
Municipale.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Monsieur le Secrétaire Général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Janick ALARY.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Olivier  ARNOLD,  adjoint  au  maire  de  CÉRÉ-LA-RONDE,  en  vue  d'obtenir
l'autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  de  voie  publique  à  l’intérieur  d’un  périmètre  délimité
géographiquement par les adresses suivantes : rue de la Ronde, rue de la Vieille Chaussée, rue du Stade, D81, rue Saint Vincent
à CÉRÉ-LA-RONDE (37460) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Olivier ARNOLD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  vidéoprotection  de  voie  publique  avec  enregistrement  d’images  situé  à
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue de la Ronde, rue de la Vieille Chaussée,
rue du Stade, D81, rue Saint Vincent à CÉRÉ-LA-RONDE (37460), conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0350 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Maire de CÉRÉ-LA-RONDE.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète,  directrice de cabinet  est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Olivier ARNOLD.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Yvan MARTIN, Directeur du Commissariat à l’Énergie Atomique et aux énergies
alternatives,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  de  voie  publique  à  l’intérieur  d’un
périmètre délimité géographiquement  par  les adresses  suivantes :  route de Montbazon, rue du Viaduc,  route du Ripault  à
MONTS (37260) ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Yvan MARTIN, directeur du CEA LE RIPAULT, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  vidéoprotection  de  voie  publique  avec
enregistrement  d’images situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement  par les adresses  suivantes : route de
Montbazon, rue du Viaduc, route du Ripault à MONTS (37260),  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0228 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. Le visionnage, la
transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible de visualiser les
images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le système considéré répond
aux finalités  prévues par  le code de la  sécurité  intérieure:  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personnes  – défense  contre
l’incendie,  préventions  des  risques  naturels  ou  technologiques,  Défense  Nationale,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,
Prévention d’actes terroristes. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux
normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service de Traitement de l’Information.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au
regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète,  directrice de cabinet  est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yvan MARTIN.

Tours, le 25/05/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre PENINON, Maire de PERNAY, en vue d'obtenir l'autorisation d’installer
un système  de  vidéoprotection  de  voie  publique à  l’intérieur  d’un périmètre  délimité  géographiquement  par  les  adresses
suivantes : Chemin de la Ronde, Le Grand Cimetière, Rue de la Poste, Place des Victoires à PERNAY (37210) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jean-Pierre PENINON, Maire de PERNAY, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection de voie publique avec enregistrement
d’images situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : Chemin de la Ronde, Le
Grand Cimetière, Rue de la Poste, Place des Victoires à PERNAY (37210),  conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0116 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. Le visionnage, la
transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible de visualiser les
images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le système considéré répond
aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection
des bâtiments publics. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Le système doit être conforme aux normes
techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jean-Pierre PENINON.

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 4  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   –  Madame la Sous-préfète,  directrice de cabinet  est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Pierre PENINON.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Ivy MOUCHEL, Directeur des Services Techniques et du Patrimoine du CHRU de
TOURS, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection  sur le site de L’HÔPITAL CLOCHEVILLE,
situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 49 boulevard Béranger et place Jean
Meunier à TOURS (37044) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ivy MOUCHEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images, situé sur le site de L’HÔPITAL
CLOCHEVILLE et à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 49 boulevard Béranger
et place Jean Meunier à TOURS (37044),  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0270 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,  Régulation  du  trafic  routier,  Prévention  d’actes  terroristes,  autre  :
sécurisation de services sensibles.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ivy MOUCHEL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles  L 251 à L 255) et  de l’article  13 du décret  du 17 octobre 1996 modifié  susvisés,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ivy MOUCHEL, 2 boulevard Tonnelé 37044 TOURS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Ivy MOUCHEL, Directeur des Services Techniques et du Patrimoine du CHRU de
TOURS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection   sur  le  site  de  L’ERMITAGE,  situé  à
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : boulevard du Maréchal Juin, allée Gaston
Pagès, rue du Chaudron et rue de l’Ermitage à TOURS (37044) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ivy MOUCHEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images,  situé  sur  le  site  de
L’ERMITAGE et à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :  boulevard du Maréchal
Juin, allée Gaston Pagès, rue du Chaudron et rue de l’Ermitage à TOURS (37044), conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le n° 2018/0332 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,  Régulation  du  trafic  routier,  Prévention  d’actes  terroristes,  autre  :
sécurisation de services sensibles.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ivy MOUCHEL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ivy MOUCHEL, 2 boulevard Tonnelé 37044 TOURS.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Ivy MOUCHEL, Directeur des Services Techniques et du Patrimoine du CHRU de
TOURS, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection  sur le site de L’HÔPITAL BRETONNEAU,
situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : boulevard Tonnelé, rue Valvein, rue de
l’Hospitalité, rue Victor Hugo à TOURS (37044) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ivy MOUCHEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images, situé sur le site de L’HÔPITAL
BRETONNEAU et à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : boulevard Tonnelé, rue
Valvein, rue de l’Hospitalité, rue Victor Hugo à TOURS (37044),  conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0267 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Régulation du trafic routier, Prévention d’actes terroristes, Régulation
flux transport autre que routiers, autre : sécurisation de services sensibles.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ivy MOUCHEL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ivy MOUCHEL, 2 boulevard Tonnelé 37044 TOURS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Ivy MOUCHEL, Directeur des Services Techniques et du Patrimoine du CHRU de
TOURS, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection  sur le site de L’HÔPITAL TROUSSEAU,
situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
- avenue de la République, rue Félix Dujardin, rue Jacques Monod, chemin Rouge à CHAMBRAY-LÈS-TOURS (37170),
- avenue du Général de Gaulle, rue Ambroise Paré, rue de la Petite Alouette et chemin du Jard à SAINT AVERTIN (37550),
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du  13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ivy MOUCHEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images, situé sur le site de L’HÔPITAL
TROUSSEAU et à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :
- avenue de la République, rue Félix Dujardin, rue Jacques Monod, chemin Rouge à CHAMBRAY-LÈS-TOURS (37170),
- avenue du Général de Gaulle, rue Ambroise Paré, rue de la Petite Alouette et chemin du Jard à SAINT AVERTIN (37550),
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0269 et sous réserve de la réalisation des
prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,  Régulation  du  trafic  routier,  Prévention  d’actes  terroristes,  autre  :
sécurisation de services sensibles.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ivy MOUCHEL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
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précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles  L 251 à L 255) et  de l’article  13 du décret  du 17 octobre 1996 modifié  susvisés,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ivy MOUCHEL, 2 boulevard Tonnelé 37044 TOURS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Philippe MATIGNON, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement LES BELLES CAVES, 21 rue du Commerce 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Philippe MATIGNON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande enregistrée  sous le
n°2018/0039 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe MATIGNON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Philippe MATIGNON.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérôme PAIN,  gérant,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE L’ÉMERAUDE, 10 rue Camille Breton 37530 NAZELLES-
NÉGRON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jérôme PAIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0180 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jérôme PAIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jérôme PAIN.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Sonia DERROUCHE, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement BAR TABAC LE RACAN, 41 rue de la Gare 37370 SAINT-
PATERNE-RACAN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Sonia DERROUCHE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  2  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0238 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sonia DERROUCHE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Sonia DERROUCHE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Thomas ROBIN, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS CAROPTIC (Nom usuel : OPTICAL CENTER), 32 avenue
Jacques Duclos 37700 SAINT PIERRE-DES-CORPS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thomas ROBIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de  4  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0282 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thomas ROBIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thomas ROBIN, 164 boulevard Pereire 75017 PARIS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent FLORENTIN, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL ROSEMA (Nom usuel : CARREFOUR CONTACT), 2-4
rue des Écoles 37420 AVOINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Laurent FLORENTIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 20 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0151 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, autre : cambriolage et vandalisme.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent FLORENTIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Laurent FLORENTIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Julien LE BOURG, pharmacien titulaire, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement PHARMACIE DU CHÂTEAU, 12 rue Pierre de Ronsard 37130
LANGEAIS  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Julien LE BOURG est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0229 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Julien LE BOURG.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Julien LE BOURG.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement ACTION FRANCE SAS, 9 boulevard André-Georges Voisin 37540
SAINT CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Wouter DE BACKER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 14 caméras intérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le
n°2018/0235 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Wouter DE BACKER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Wouter DE BACKER, 18 rue Goubet 75019 PARIS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-040 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement ACTION
FRANCE SAS, 9 boulevard André-Georges Voisin 37540 SAINT CYR-SUR-LOIRE 134



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-25-080

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement AU

P’TIT MARCHÉ DE GÂTINE, 8 avenue du 11 novembre

37380 SAINT-LAURENT-EN-GÂTINES

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-080 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement AU P’TIT
MARCHÉ DE GÂTINE, 8 avenue du 11 novembre 37380 SAINT-LAURENT-EN-GÂTINES 135



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Mounir  BAHROUN,  responsable,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement AU P’TIT MARCHÉ DE GÂTINE, 8 avenue du 11 novembre
37380 SAINT-LAURENT-EN-GÂTINES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Mounir BAHROUN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0133 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mounir BAHROUN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Mounir BAHROUN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Olivier POIGNARD, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur  de l’établissement BAR RESTAURANT LA VIDA LOCA, 16/18 rue de la Rôtisserie 37000
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Olivier POIGNARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0145 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier POIGNARD.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Olivier POIGNARD.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Christophe ARNOUX, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABC FDJ « CHEZ CHRISTOPHE », 24 rue de la République 37800
SEPMES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Christophe ARNOUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0258 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe ARNOUX.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe ARNOUX.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Bruno DELHOMMEL, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC FDJ « LE MARIGNY », 22 rue de Loches 37150 BLÉRÉ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Bruno DELHOMMEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0257 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno DELHOMMEL.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bruno DELHOMMEL.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Delphine SEVIN, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC HÔTEL DU BOEUF, 3 rue du 8 mai 1945 37360 ROUZIERS-
DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Madame Delphine SEVIN est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0032 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Delphine SEVIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Delphine SEVIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Isabelle JASPART, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LA BOUFFARDE, 172 boulevard Tonnelé 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Isabelle JASPART est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0250 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Isabelle JASPART.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Isabelle JASPART.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-010 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement BAR
TABAC LA BOUFFARDE, 172 boulevard Tonnelé 37000 TOURS 152



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-25-083

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement BAR

TABAC LA CHAUMIÈRE, 6 rue Principale 37270

ATHÉE-SUR-CHER

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-083 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement BAR
TABAC LA CHAUMIÈRE, 6 rue Principale 37270 ATHÉE-SUR-CHER 153



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Gérard BRICHAUX, exploitant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LA CHAUMIÈRE, 6 rue Principale 37270 ATHÉE-SUR-
CHER ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Gérard BRICHAUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0148 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gérard BRICHAUX.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Gérard BRICHAUX.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Alexandra CANDELA, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LE CHANZY, 97 rue du Général Chanzy 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Alexandra CANDELA est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0176 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inhconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Alexandra CANDELA.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Alexandra CANDELA.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par Monsieur Francis  GUIOT,  gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LE PALACE, 7 rue Jean-Jacques Rousseau 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Francis GUIOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0038 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Francis GUIOT.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Francis GUIOT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-060 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement BAR
TABAC LE PALACE, 7 rue Jean-Jacques Rousseau 37500 CHINON 161



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-09-24-015

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement BAR

TABAC « LE REINITAS », 4 rue de Sainte Radegonde

37100 TOURS

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-015 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement BAR
TABAC « LE REINITAS », 4 rue de Sainte Radegonde 37100 TOURS 162



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Thierry ROTTIER, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC « LE REINITAS », 4 rue de Sainte Radegonde 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Thierry ROTTIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0353 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry ROTTIER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.  Elle est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thierry ROTTIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BASIC FIT II, 9 rue Michelet 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Redouane ZEKKRI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 8 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0182 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des
risques naturels ou technologiques.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mourad OTMANETELBA, D.R.H.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Redouane ZEKKRI.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BASIC FIT II,  Centre commercial Petite Arche, route de Paris
37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Redouane ZEKKRI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0218 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mourad OTMANETELBA, D.R.H.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Redouane ZEKKRI.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Benoît GOUJON, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BOULANGERIE GOUJON, avenue des Tilleuls 37360 SEMBLANÇAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Benoît GOUJON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0273 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Benoît GOUJON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Benoît GOUJON.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Christophe BERGEARD, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BOULANGERIE PÂTISSERIE BERGEARD, 13 place de la Grange 37300
JOUÉ-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Christophe BERGEARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0168 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe BERGEARD.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe BERGEARD.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Christophe HORDÉ, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  BOULANGERIE  PÂTISSERIE  HORDÉ,  3  rue  du  Commerce  37260
ARTANNES-SUR-INDRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Christophe HORDÉ est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande enregistrée  sous le
n°2018/0276 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe HORDÉ.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe HORDÉ.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-050 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement
BOULANGERIE PÂTISSERIE HORDÉ, 3 rue du Commerce 37260 ARTANNES-SUR-INDRE 179



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-07-13-053

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement

BOULANGERIE PÂTISSERIE LAUNAY, 6 rue du

Commerce 37600 VERNEUIL-SUR-INDRE

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-053 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement
BOULANGERIE PÂTISSERIE LAUNAY, 6 rue du Commerce 37600 VERNEUIL-SUR-INDRE 180



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Éric LAUNAY,  gérant,  en  vue d’obtenir  l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  BOULANGERIE  PÂTISSERIE  LAUNAY,  6  rue  du  Commerce  37600
VERNEUIL-SUR-INDRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Éric LAUNAY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0186 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Éric LAUNAY.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Éric LAUNAY.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Gérard PAUMIER, Président du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, en vue
d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement CHAMP-GIRAULT, 38 rue
Édouard Vaillant 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jean-Gérard PAUMIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0110 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des
bâtiments publics.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Stéphanie  BONNET,  Directrice  Générale  Adjointe
Solidarités.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Gérard PAUMIER.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Virginie PAILLET, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement DIRECT PISCINES 37, 11 rue Langevin 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Virginie PAILLET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0289 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Virginie PAILLET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Virginie PAILLET.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Ingrid BASCOUL, directrice, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement EHPAD KORIAN LE VENÇAY, 32 rue des Onze Arpents 37550 SAINT-
AVERTIN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Ingrid BASCOUL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0216 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Ingrid BASCOUL.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Ingrid BASCOUL.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Vincent CHASLES, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  EIRL ARMURERIE  GATINE  DE  TOURAINE,  Centre  Commercial  de
l’Hippodrome 37360 NEUILLÉ-PONT-PIERRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Vincent CHASLES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0239 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent CHASLES.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Vincent CHASLES.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Christiane DOUCET, titulaire, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  EURL PHARMACIE  DU  LYS,  13  avenue  de  la  Vallée  du  Lys  37260
ARTANNES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Madame Christiane DOUCET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0131 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christiane DOUCET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Christiane DOUCET.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent RAYNAUD, dirigeant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement GALERIE D’ART LE COLIBRI, 54 rue de la Scellerie 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent  RAYNAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0241 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent RAYNAUD.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Laurent RAYNAUD.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Lionel BRETON, responsable sûreté, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur  de l’établissement GIFI,  Centre commercial  Ma Petite Madelaine,  276 avenue du
Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Lionel BRETON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 11 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0328
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lionel BRETON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-069 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement GIFI,
Centre commercial Ma Petite Madelaine, 276 avenue du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS 202



ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Lionel BRETON.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Patrick LHOTEL, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement HALL DE LA PRESSE, 101 boulevard Charles de Gaulle 37540 SAINT-CYR-
SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Patrick LHOTEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0185 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick LHOTEL.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Patrick LHOTEL.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Isabelle LAHITTE, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement LA TABLE DE MONTEBELLO, 98 rue Nationale 37400 AMBOISE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Isabelle LAHITTE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0214 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Isabelle LAHITTE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Isabelle LAHITTE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Philippe MATIGNON, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement LES BELLES CAVES, 23 rue du Commerce 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Philippe MATIGNON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0040 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe MATIGNON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Philippe MATIGNON.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Christian STEIMLE, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement LIDL, 1 rue Daniel Mayer 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Christian STEIMLE est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 34 caméras intérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le
n°2018/0181 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie,
préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
autres : Lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christian STEIMLE.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Luc  MORY,  gérant,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement NAF NAF SAS, 56-61 rue Nationale 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Luc MORY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0169 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Djamel BELKHIR, responsable Travaux et Maintenance.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Luc MORY.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Sylvie MERLIN, gérante,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  PAUSE  COFFEE,  SAVEURS  DE  LA TERRE,  12  rue  de  Tours  37140
BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Madame Sylvie MERLIN est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0125 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie MERLIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Sylvie MERLIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Danièle PLANTET, pharmacien titulaire, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement PHARMACIE VELPEAU, 108 rue de la Fuye 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Danièle PLANTET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0316 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Danièle PLANTET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Danièle PLANTET.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Christine MILON, directrice, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement RÉSIDENCE BOCAGE PARC, 21 Croix Montoire 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Christine MILON est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0256 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christine MILON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Christine MILON.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Abdellah BAGAG, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SARL BOULANGERIE PÂTISSERIE AL FAROUK, 21 rue Guillaumet 37000
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Abdellah BAGAG est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0331 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Abdellah BAGAG.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Abdellah BAGAG.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric DEMION, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  SARL DEMION  (Nom  usuel :  AU  PLAISIR  DE  CHINON),  11  rue  du
Commerce 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Frédéric DEMION est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0213 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, prévention des
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric DEMION.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Frédéric DEMION.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Annabelle DHEILLY, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur  de l’établissement SARL FAMILY PARK, lieu-dit  « Chandon » 37270 SAINT-MARTIN-LE-
BEAU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Annabelle DHEILLY est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 8 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0256 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Annabelle DHEILLY.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Annabelle DHEILLY.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Hervé SCHERDEL, cogérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SARL K-TOUR (Nom usuel :  KILO-SHOP KAWAII),  6 place Jean Jaurès
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Hervé SCHERDEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0233 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, autres : protection des biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Hervé SCHERDEL.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Hervé SCHERDEL.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Mohamed HAJAM, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SARL LE PHARE DE VELPEAU, 15 rue de la Fuye 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Mohamed HAJAM est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0331 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mohamed HAJAM.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Mohamed HAJAM.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Maryline POUSSE, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SARL POUSSE MARYLINE (Nom usuel : ÉPICERIE GOURMANDE), 6  rue
de la Mairie 37510 VILLANDRY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Maryline POUSSE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0246 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Maryline POUSSE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Maryline POUSSE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Cédric VAZ-FILIPE, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  SARL  SOCED2  (Nom  usuel :  PASCAL  COSTE  BEAUTY),  Centre
commercial AUCHAN, 247 boulevard Charles de Gaulle 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Cédric VAZ-FILIPE est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0041 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric VAZ-FILIPE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Cédric VAZ-FILIPE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Amin AGLIME, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS AMAL (Nom usuel : ÉPICERIE VIVECO), 55 rue de la Mairie 37210
PARÇAY-MESLAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Amin AGLIME est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0272 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Amin AGLIME.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Amin AGLIME.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Luc FUMARD, dirigeant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS CLÉS CORDO JL, , Route de Vauzelles 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jean-Luc FUMARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0158 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre le vol.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc FUMARD.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Luc FUMARD.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Élodie PEREZ, présidente, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS FEL AND CO (Nom usuel : BAR LE SPOT), 124 rue Colbert 37000
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Élodie PEREZ est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0189 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Élodie PEREZ.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Élodie PEREZ.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Julien MARIGNIER, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS SOCIÉTÉ DES CINÉMAS DE TOURS (Nom usuel  : CINÉ LOIRE),
21 rue Colombier 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Julien MARIGNIER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 12 caméras intérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le
n°2018/0331 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Julien MARIGNIER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Julien MARIGNIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Luc BOIZIAU, président, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur  de l’établissement SAS TOURS BC (Nom usuel :  DOMINO’S PIZZA),  158 avenue de la
Tranchée 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jean-Luc BOIZIAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0221 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc BOIZIAU.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Luc BOIZIAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Luc BOIZIAU, président, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS TOURS BC (Nom usuel : DOMINO’S PIZZA), 2 place des Halles
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jean-Luc BOIZIAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0222 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc BOIZIAU.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Luc BOIZIAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Isabelle LEMONIE, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SELARL PHARMACIE DU DOLMEN, 59 rue Pasteur 37290 YZEURES-
SUR-CREUSE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Isabelle LEMONIE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0159 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Isabelle LEMONIE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Isabelle LEMONIE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la  demande présentée  par  Monsieur  Éric  BRETTE,  gérant,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un système  de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SLC LE DOLMEN (Nom usuel : BAR DE LA CHAPELLE), 1 rue de la Poste
37360 SAINT-ANTOINE-DU-ROCHER ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Éric BRETTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0030 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Éric BRETTE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Éric BRETTE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Martine BARBOT, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  SNC  BAR  BRASSERIE  DU  CENTRE,  30  rue  Marcel  Vignaud  37420
AVOINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Madame Martine BARBOT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0105 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Martine BARBOT.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Martine BARBOT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jonathan CHICOISNE, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SNC BAR TABAC RESTAURANT LE LION D’OR, 4 rue Eugène Gouin
37230 FONDETTES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jonathan CHICOISNE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0170 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jonathan CHICOISNE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter
un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images
enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date,
l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un
journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal
doit être généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jonathan CHICOISNE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabrice NOGUERA, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SNC HÔTEL TOURS GIRAUDEAU (Nom usuel : HÔTEL INN TOURS), 247
rue Giraudeau 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Fabrice NOGUERA est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0284 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabrice NOGUERA.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Fabrice NOGUERA.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Pascal THIERRY, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SNC RT (Nom usuel : LE TIPARILLO), 1 rue Léon Boyer 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Pascal THIERRY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0029 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal THIERRY.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Pascal THIERRY.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent POUSIN, entrepreneur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement TABAC LOTO PRESSE situé 18 rue Bernard Tortevoie 37260 MONTS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent POUSIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0285 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent POUSIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Laurent POUSIN.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Sylvie MAUPETIT, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE LE DISQUE BLEU, 2 place Jeanne d’Arc 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Madame Sylvie MAUPETIT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0110 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie MAUPETIT.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Sylvie MAUPETIT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-073 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement TABAC
PRESSE LE DISQUE BLEU, 2 place Jeanne d’Arc 37500 CHINON 290



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-09-24-054

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement

VOTRE LAVERIE LUXE SARL, 21 rue des Déportés

37000 TOURS

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-054 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement VOTRE
LAVERIE LUXE SARL, 21 rue des Déportés 37000 TOURS 291



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Guillaume BAUGIER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement VOTRE LAVERIE LUXE SARL, 21 rue des Déportés 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Guillaume BAUGIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0283 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guillaume BAUGIER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Guillaume BAUGIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-054 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur de l’établissement VOTRE
LAVERIE LUXE SARL, 21 rue des Déportés 37000 TOURS 293



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-09-24-060

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de

l’établissement AS GOLF DE TOURAINE, Château de La

Touche 37510 BALLAN-MIRÉ

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-060 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement AS GOLF DE TOURAINE, Château de La Touche 37510 BALLAN-MIRÉ 294



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Michel JALU, président,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  AS GOLF DE TOURAINE,  Château  de La  Touche 37510
BALLAN-MIRÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Michel JALU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de 5 caméras  intérieures  et  de  8 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0314 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Raphaël ARNOULT, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Michel JALU.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Bruno COUTAREL, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement AUCHAN SUPER, 5 rue Frédéric Chopin 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bruno COUTAREL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 12 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0175 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno COUTAREL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-046 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement AUCHAN SUPER, 5 rue Frédéric Chopin 37100 TOURS 298



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bruno COUTAREL.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Cédric  AOUN,  gérant,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement BAR TABAC LE FRANÇOIS 1er, 2 place de la République
37190 AZAY-LE-RIDEAU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Cédric AOUN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de 6 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0183 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric AOUN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Cédric AOUN.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Marina GAUTHIER, dirigeante., en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de  vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  BAR  TABAC  « LE  SAINT  AVERTIN »,  15  rue  de
Rochepinard 37550 SAINT AVERTIN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Marina GAUTHIER est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 5 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0035 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marina GAUTHIER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura
été mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure  (articles  L 251 à  L 255)  et  de  l’article  13  du  décret  du  17  octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans
l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Marina GAUTHIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Benjamin QUIRAS, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement BIOMEN TOURS SAINT CYR (Nom usuel : LE MARCHÉ DE
LÉOPOLD), 243 boulevard Charles de Gaulle 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Benjamin QUIRAS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 16 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0193 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré  répond aux finalités  prévues  par  le  code  de la  sécurité  intérieure  :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à
personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autre : cambriolages.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Benjamin QUIRAS.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Benjamin QUIRAS.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Christophe BLANCHARD, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS, route de
Tours 37500 SAINT-BENOÎT-LA-FORÊT
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  BLANCHARD  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement d’images composé de 3 caméras intérieures et de 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0178 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe BLANCHARD.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe BLANCHARD.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe  VERAN,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement DP SHOP BOURGUEIL (Nom usuel : CENTRAKOR), Centre
commercial La Petite Prairie, avenue Charles de Gaulle 37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe VERAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 26 caméras  intérieures  et  d’une caméra  extérieure,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0092 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric DEJOIE, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-069 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement DP SHOP BOURGUEIL (Nom usuel : CENTRAKOR), Centre commercial La Petite Prairie, avenue Charles de Gaulle 37140 BOURGUEIL 313



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe VERAN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Gilles LE CROSNIER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  ÉCURIES  DES  3  RIVIÈRES,  1  Le  Moulin  Neuf  37340
AMBILLOU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Gilles LE CROSNIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures  et  de 4 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0044 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gilles LE CROSNIER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Gilles LE CROSNIER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Vincent BOUCHART, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement EHPAD KORIAN LE PLESSIS, 40 rue de Ligner 37520 LA
RICHE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Vincent BOUCHARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0203 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent BOUCHART.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Vincent BOUCHART.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur El Hafed DOUIRI, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement EUROPHONE, 3 rue Jules Guesde 37700 SAINT PIERRE-DES-
CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur El Hafed DOUIRI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de 4 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0281 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur El Hafed DOUIRI.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur El Hafed DOUIRI.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par Madame Isabelle  CHAPLOTEAU, présidente,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement GARAGE CHAPLOTEAU, 6 rue Pierre et Françoise
Allaire 37500 SAINTE MAURE-DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Isabelle CHAPLOTEAU est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0354 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Isabelle CHAPLOTEAU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Isabelle CHAPLOTEAU.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Clément GAUTHIER, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement GIE ST CYR SUR LOIRE (Nom usuel : GRAND FRAIS), 1
rue Thérèse et René Planiol 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Clément GAUTHIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 23 caméras intérieures et de 6 caméras extérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0152 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Lutte contre la démarque inconnue, autre : cambriolages.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Eric DYLIS, directeur de zone.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Clément GAUTHIER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Lionel BRETON, responsable sûreté audit et contrôles, en vue d’obtenir l’autorisation
d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement GIFI,  avenue Aristide Briand 37600
LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Lionel BRETON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de 7 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0197 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue ? Prévention des actes terroristes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lionel BRETON.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Lionel BRETON.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Florence  DUPONT,  assistante  de  direction  des  opérations,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement LARIVIÈRE SA, 137 rue
du Colombier 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 1er février 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Florence DUPONT est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 8 caméras  intérieures  et  de 4 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0026 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Florence DUPONT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Florence DUPONT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Nelly BONNEAU, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement LE LYS DANS LA VALLÉE, 23 rue Bernard Tortevoie 37260
MONTS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Nelly BONNEAU est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  d’une  caméra  intérieure  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0240 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Nelly BONNEAU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Nelly BONNEAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement LIDL, 35 route de Vauzelles 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 19 caméras  intérieures  et  d’une caméra  extérieure,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0290 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :  Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Raphaël ARNOULT, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Sébastien OSSANT, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement OSSANT SÉBASTIEN PAYSAGES, 6 rue des Bories 37140
BENAIS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Sébastien OSSANT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0205 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sébastien OSSANT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-063 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement OSSANT SÉBASTIEN PAYSAGES, 6 rue des Bories 37140 BENAIS 343



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Sébastien OSSANT.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Juliette RAFAILLAC, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement PHARMACIE LAVOISIER, 28 rue Lavoisier 37300 JOUÉ-LÈS-
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Juliette RAFAILLAC est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0071 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Juliette RAFAILLAC.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Juliette RAFAILLAC.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par Monsieur Éric BENES, président,  en vue d’obtenir  l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement PÔLE KARTING SERVICE, 6 rue Gustave Eiffel 37300 JOUÉ-
LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Éric BENES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de 4 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0212 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Éric BENES.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Éric BENES.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Ludovic CERDAN, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement RELAIS PRESSE MAGAZINE, 21 rue de Chenonceaux 37300
JOUÉ-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ludovic CERDAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de  6  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0192 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ludovic CERDAN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ludovic CERDAN.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Maximilien BRIDIER, chef, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement RESTAURANT « LA ROCHE LE ROY », 55 route de Saint
Avertin 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Maximilien BRIDIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  4  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0286 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Maximilien BRIDIER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Maximilien BRIDIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Anthony RALIN, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement RT BAR (Nom usuel : BAR DANSANT LE MILORD), 28 B rue
Marceau 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Anthony RALIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 16 caméras  intérieures et  de 3 caméras  extérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0149 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Anthony RALIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Anthony RALIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Anthony RALIN, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement RT CONCEPT (Nom usuel : DISCOTHÈQUE LE MARQUIS),
22 rue de la Monnaie 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Anthony RALIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 17 caméras  intérieures et  de 3 caméras  extérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0149 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Anthony RALIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Anthony RALIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Christophe DELETANG, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de  vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  S.A.R.L.  DELETANG,  Z.A.  Les  Devants  37340
AMBILLOU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe DELETANG est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0231 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe DELETANG.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe DELETANG.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Lilian POMMIER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL BEERHOUSE (Nom usuel : LE MAC COOL’S PUB), 81
rue du Commerce 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Lilian POMMIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0152 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lilian POMMIER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Lilian POMMIER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Franck LORILLOU, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL DISTRICT AUTOMOBILE (Nom usuel : NORAUTO),
La Cloutière 37600 PERRUSSON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ë T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Franck LORILLOU est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures  et  de 4 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0154 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Franck LORILLOU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Franck LORILLOU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Olivier BLANC, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL HÔTEL BAR RESTAURANT LE PUITS DORÉ, 24 place
du Marché 37120 RICHELIEU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Olivier BLANC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de 2 caméras  intérieures  et  de  4 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0097 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier BLANC.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Olivier BLANC.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Mohamed HAJAM, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SARL L’ÉPICERIE SAINTE RADEGONDE, 55 Quai Paul Bert
37100 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Mohamed HAJAM est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de  6  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0337 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mohamed HAJAM.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Mohamed HAJAM.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Virginie YVON, gérante,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  SARL SAYAV  (Nom  usuel :  POMPES  FUNÈBRES  DE
FRANCE), 8 avenue Bordeaux 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Virginie YVON est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0275 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Virginie YVON.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Virginie YVON.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Amin AGLIME, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  SAS  AMAL (Nom  usuel :  ÉPICERIE  VIVECO),  23  rue
Guillaumet 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Amin AGLIME est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de 3 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0315 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Amin AGLIME.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Amin AGLIME.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Guillaume BELLOIN, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS ATELIER LEBEAU, 1 et 1bis place Gaston Paillhou
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Guillaume BELLOIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0327 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, autre : braquage.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guillaume BELLOIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Guillaume BELLOIN.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Marie BLACHERE, directrice, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS BOULANGERIE BBG (Nom usuel : BOULANGERIE DE
MARIE), 243 boulevard Charles de Gaulle 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Marie BLACHERE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  2  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0217 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marie BLACHERE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Marie BLACHERE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Bernard BLACHERE, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS BOULANGERIE BBG, ZAC de la Plaine des Vaux
37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard BLACHERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  4  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0065 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard BLACHERE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bernard BLACHERE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Vincent JOULIN, P.D.G., en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS CACTUS (Nom usuel : NETTO), Zone Commerciale « La
Petite Prairie », avenue du Général de Gaulle 37540 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Vincent JOULIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 18 caméras  intérieures et  de 6 caméras  extérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0333 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la
démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent JOULIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Vincent JOULIN.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Benjamin LEFRANC, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS CENTRE AQUATIQUE DE LUYNES (Nom usuel  : LES
THERMES), rue Victor Hugo 37230 LUYNES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Benjamin LEFRANC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 3 caméras  intérieures  et  de 5 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0243 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Benjamin LEFRANC.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Benjamin LEFRANC.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Martine BUDÉ, présidente, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SAS MARTINE BUDÉ (Nom usuel : LA NIVERDIÈRE), 7 rue
Danzay 37420 BEAUMONT-EN-VÉRON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Martine BUDÉ est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0188 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Martine BUDÉ.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Martine BUDÉ.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Stéphanie SORIN-BARDET, gérante,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur  et  aux abords de l’établissement SNC BARDET (Nom usuel :  BAR TABAC LE
RESTIGNAC), 1 rue du Commerce 37260 ARTANNES-SUR-INDRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Madame Stéphanie  SORIN-BARDET est  autorisée,  pour  une durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement d’images composé de 3 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0247 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Stéphanie SORIN-BARDET.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Stéphanie SORIN-BARDET.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-082 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement SNC BARDET (Nom usuel : BAR TABAC LE RESTIGNAC), 1 rue du Commerce 37260 ARTANNES-SUR-INDRE 404



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-07-13-075

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de

l’établissement SNC DESHAYES (Nom usuel : BISTROT

DE L’AVENUE), 56 avenue de la République 37540

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-075 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement SNC DESHAYES (Nom usuel : BISTROT DE L’AVENUE), 56 avenue de la République 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE 405



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Philippe DESHAYES, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC DESHAYES (Nom usuel : BISTROT DE L’AVENUE), 56
avenue de la République 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe DESHAYES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0227 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe DESHAYES.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Philippe DESHAYES.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Patrick ROBIN,  gérant,  en vue d’obtenir  l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC LOUNA-MORGANE (Nom usuel : TABAC PRESSE FDJ
« LE BOUZIGNAC »), boulevard Richard Wagner 37000 TOURS;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrick ROBIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de  4  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0360 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick ROBIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Patrick ROBIN.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric BOTHAMY, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement SNC TABAC PRESSE LE SCRIBE, Centre commercial  des
Coteaux 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Frédéric BOTHAMY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0153 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric BOTHAMY.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Frédéric BOTHAMY.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Thibault MOREAU, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement STEAK AND SHAKE, 243 boulevard Charles de Gaulle 37540
SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thibault MOREAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 8 caméras  intérieures  et  de 5 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0157 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thibault MOREAU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thibault MOREAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU la demande présentée par Monsieur Stéphane GRANDAIS-AUBRY gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement TABAC PRESSE FDJ « L’ACTUALITÉ », 49 rue de
la Rotière 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Stéphane GRANDAIS-AUBRY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0335 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Stéphane GRANDAIS-AUBRY.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-073 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords de
l’établissement TABAC PRESSE FDJ « L’ACTUALITÉ », 49 rue de la Rotière 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS 418



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Stéphane GRANDAIS-AUBRY.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Bernard SIMMENAUER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement VILNEZ SARL (Nom usuel : MCDONALD’S),  La Petite
Prairie, avenue du Général de Gaulle 37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard SIMMENAUER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 7 caméras  intérieures  et  de 5 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0124 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard SIMMENAUER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bernard SIMMENAUER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Gilles ROBILLARD, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur et aux abords de l’établissement « LE PRIEURÉ SNC ROBILLARD » (bar, tabac, restaurant,
hôtel), 6 rue du Prieuré 37380 NOUZILLY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Gilles ROBILLARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0334 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gilles ROBILLARD.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Gilles ROBILLARD.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Amaury BIRONNEAU, directeur régional Pôle Grand Ouest de la Compagnie de
PHALSBOURG,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  du
CENTRE COMMERCIAL MA PETITE MADELAINE, 213-215 avenue du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Amaury BIRONNEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures et de 47 caméras extérieures,  conformément au dossier présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0202 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré  répond aux finalités  prévues  par  le  code  de la  sécurité  intérieure  :  Sécurité  des  personnes,  Protection
incendie/accidents, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Amaury BIRONNEAU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-061 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé à l’intérieur et aux abords du CENTRE
COMMERCIAL MA PETITE MADELAINE, 213-215 avenue du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS 427



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Amaury BIRONNEAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Emmanuel JEAN-LOUIS, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de  vidéoprotection  à  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  SNC  LE  CONCORDE  (Nom  usuel :  BAR  TABAC
L’IMPRÉVU), 20 rue Léon Gambetta 37230 LUYNES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Emmanuel JEAN-LOUIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n°2018/0104 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, autre : agressions physiques.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Emmanuel JEAN-LOUIS.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Emmanuel JEAN-LOUIS.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent MORICE, président, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection aux abords de l’aire CAMPING CAR PARK, 14 rue Principale 37510 VILLANDRY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Laurent MORICE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0377 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal RIFFONNEAU, responsable Grands Projets.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Laurent MORICE, 2 rue du Traité de Rome, BP 1306, 44213 PORNIC.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur William CONTI,  gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LE TIPARILLO, 141 avenue de la Tranchée 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur William CONTI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0033 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur William CONTI.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur William CONTI.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation
La Directrice des Sécurités
Signé: Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Franck AUGER, gérant,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer  un système de
vidéoprotection à l’intérieur  et  aux abords de l’établissement  LE PÉTRIN SAINT LAZARE,  5A rue René Cassin 37500
CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Franck AUGER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé  de 4 caméras  intérieures  et  de  2 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0024 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Franck AUGER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Franck AUGER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Corinne ROUEZ-ROUX, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement TABAC DU RICHELAIS, 7 Grande Rue 37120 RICHELIEU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Madame Corinne ROUEZ-ROUX est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2017/0248 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue, autre : braquage.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Corinne ROUEZ-ROUX.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Corinne ROUEZ-ROUX.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Patrick  LEHAGRE,  Maire  de  CHARENTILLY,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
d'installer  un  système  de  vidéoprotection  situé  aux  abords  de  la  halle  sportive,  33  bis  rue  des  Mailleries  37390
CHARENTILLY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, Directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrick LEHAGRE, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0207 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick LEHAGRE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à
Monsieur Patrick LEHAGRE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Guy POULLE, Maire de CÉRELLES, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection aux abords de la mairie, du city stade, de la salle polyvalente et de la bibilothèque, 37 rue du
Maréchal REILLE 37390 CÉRELLES;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Guy POULLE, Maire de CÉRELLES,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement  d’images  composé  de  3  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0336 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guy POULLE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE  9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L
251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés
individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé
ou de sa publication au document précité.

ARTICLE  12 –  Madame la  Sous-préfète,  directrice  de  cabinet  est  chargée  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  adressé  à
Monsieur Guy POULLE.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Wilfried SCHWARTZ, Maire de LA RICHE, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer
un système de vidéoprotection situé aux abords du de la salle des fêtes, rue des Tonnelles 37520 LA RICHE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, Directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Wilfried SCHWARTZ, Maire de LA RICHE, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec
enregistrement  d’images  composé  de  8  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2017/0464 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens, Protection des
bâtiments publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Wilfried SCHWARTZ.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à
Monsieur Wilfried SCHWARTZ.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Ludovic  ROY,  gérant,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection aux abords de l’établissement EARL ROY LUDOVIC, lieu-dit « Les Robets » 37800 SAINTE-MAURE-DE-
TOURAINE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ludovic ROY,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0278 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ludovic ROY.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ludovic ROY.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Thierry MERIGOT, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection aux abords de l’établissement FONDETTES AUTO PROPRE, 4 rue des Joncheries 37230 FONDETTES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thierry MERIGOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 6 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0109 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry MERIGOT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thierry MERIGOT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Rémi MABILLEAU, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection aux abords de l’établissement GAEC MABIQUETTE, 37 La Maison Lureau 37510 VILLANDRY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Rémi MABILLEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 3 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0215 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie ,
préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Rémi MABILLEAU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-069 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé aux abords de l’établissement GAEC
MABIQUETTE, 37 La Maison Lureau 37510 VILLANDRY 460



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Rémi MABILLEAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Pascal BARBIER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection aux abords de l’établissement J&P IMPORT, 100 rue Francis Perrin, Z.A. de la Bouchardière 37260 MONTS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pascal BARBIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0142 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal BARBIER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Pascal BARBIER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Dominique LEDOUX, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection aux abords de l’établissement SARL GARAGE LEDOUX, 29 rue du Petit Plessis 37520 LA RICHE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Dominique LEDOUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 3 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0361 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique LEDOUX.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-082 - ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé aux abords de l’établissement SARL
GARAGE LEDOUX, 29 rue du Petit Plessis 37520 LA RICHE 466



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Dominique LEDOUX.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Claude  RATS,  gérant,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de
vidéoprotection aux abords de l’établissement  SARL NOYANT AUTOMOBILE/CITRÖEN,  6 avenue de l’Europe 37800
NOYANT-DE-TOURAINE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Claude RATS,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images
composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0338 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Claude RATS.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Claude RATS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Patrick RAGUENEAU, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection aux abords de l’établissement SARL RAGUENEAU AUTOMOBILES, 29 boulevard André Georges Voisin
37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrick RAGUENEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0120 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick RAGUENEAU.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Patrick RAGUENEAU.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Olivier FALCON, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection aux  abords de l’établissement  SARL SCOT (Nom usuel :  S BIKE 37),  1  rue  Pierre de Coubertin  37540
SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Olivier FALCON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0260 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier FALCON.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Olivier FALCON.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire,Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU la demande présentée par Madame Laurence RIGUET, Maire de BOURGUEIL, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer
un système de vidéoprotection situé aux abords du centre technique municipal, 5 rue Anne Franck  37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Madame Laurence RIGUET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé d’une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0199 et sous réserve de la réalisation des
prescriptions édictées  aux articles  suivants.  Le  système considéré répond aux finalités prévues  par  le code de la sécurité
intérieure : Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable,
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

ARTICLE 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 5 – L'accès à la salle de visionnage et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

ARTICLE 6 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 7 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles  L 251 à L 255) et  de l'article  13 du décret  du 17 octobre  1996 modifiés  susvisés,  notamment dans l’hypothèse
d’atteintes  aux libertés  individuelles  et  en cas  de modification des  conditions au vu desquelles  elle a  été  délivrée.  Cette
autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 8  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 9   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
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Madame Laurence RIGUET.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Gilles BAZANTÉ, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LE PONT DE PIERRE, 1 quai Paul Bert 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Gilles BAZANTÉ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0115 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gilles BAZANTÉ.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Gilles BAZANTÉ.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation
La Directrice des Sécurités
Signé: Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Ivy MOUCHEL, Directeur des Services Techniques et du Patrimoine du CHRU de
TOURS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de  vidéoprotection   sur  le  site  de  L’INSTITUT  DE
FORMATION DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ (IFPS), situé à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par
les adresses suivantes : rue Mansard à CHAMBRAY-LÈS-TOURS (37170) et rue de la Petite Alouette à SAINT-AVERTIN
(37550) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ivy MOUCHEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images, situé sur le site de L’INSTITUT
DE FORMATION DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ (IFPS) et à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement
par les adresses suivantes : rue Mansard à CHAMBRAY-LÈS-TOURS (37170) et rue de la Petite Alouette à SAINT-AVERTIN
(37550),  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0271 et  sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,  Régulation  du  trafic  routier,  Prévention  d’actes  terroristes,  autre  :
sécurisation de services sensibles.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ivy MOUCHEL.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
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 éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ivy MOUCHEL, 2 boulevard Tonnelé 37044 TOURS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°20130/0130 du 20 décembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par
les arrêtés préfectoraux du 28 avril 2014, 29 septembre 2014, 9 mai 2016 et        8 juillet 2016 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé implanté le long de la ligne de tramway dans la
traversée des communes de JOUE-LES-TOURS et TOURS, présentée par Monsieur Antoine FINS, directeur opérationnel de
KEOLIS TOURS ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er –   Monsieur Antoine FINS est autorisé, pour une période de 5 ans, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
modifier  l’installation de vidéoprotection  existante conformément  au dossier  annexé à la  demande enregistrée  sous le  n°
2018/0293.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n°20130/0130
du 20 décembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par les arrêtés préfectoraux du 28 avril
2014, 29 septembre 2014, 9 mai 2016 et 8 juillet 2016, susvisés.

Article 2  – Les modifications portent sur l’ajout d’une caméra dôme et d’une caméra fixe à la station « Bulle d’O/Jean Bouin »
sur la commune de JOUE-LES-TOURS.

Article 3  – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n°20130/0130 du 20 décembre 2013 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection, modifié par les arrêtés préfectoraux du 28 avril 2014, 29 septembre 2014, 9 mai 2016 et 8 juillet 2016
susvisés, demeure applicable.

Article 4 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 5 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Antoine FINS.

Tours, le 24/09/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°2012/0104  du  18  juillet  2012  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral du 26 septembre 2017 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de la patinoire municipale, place
Marcellin Renault 37140 BOURGUEIL, présentée par Madame Laurence RIGUET, Maire de Bourgueil ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Laurence RIGUET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2018/0224. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2012/0104 du 18 juillet 2012 et l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2017.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout d’une caméra intérieure, d’une caméra extérieure et d’une caméra de voie
publique.

ARTICLE 3 – L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et
dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques fixées
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2012/0104 du 18 juillet 2012 et l’arrêté préfectoral du
26 septembre 2017, demeure applicable.

ARTICLE 5  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Madame Laurence RIGUET.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Luc FUMARD, dirigeant, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SAS CLÉS CORDO JL, , Route de Vauzelles 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er – Monsieur Jean-Luc FUMARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
n°2018/0158 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre le vol.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc FUMARD.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Luc FUMARD.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°05/416  du  15  décembre  2005  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2015/0326 du 10 décembre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  TABAC
PRESSE « RIVE DROITE », 59 quai Paul Bert 37100 TOURS, présentée par Monsieur Bruno RITUIT, gérant ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bruno RITUIT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à l'adresse sus-indiquée,  à modifier  l’installation de vidéoprotection,  conformément  au dossier  annexé à la
demande enregistrée sous le n°2018/0359.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°05/416 du
15 décembre 2005 et l’arrêté préfectoral n°2015/0326 du 10 décembre 2015.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 3 caméras intérieures .

ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°05/416 du 15 décembre 2005 et l’arrêté préfectoral
n°2015/0326 du 10 décembre 2015, demeure applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Bruno RITUIT.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2013/0087 du 5 août 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence CRÉDIT
MUTUEL, 216 avenue du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS, présentée par le Chargé de Sécurité du CRÉDIT
MUTUEL CENTRE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Le  Chargé  de  Sécurité  du  CRÉDIT  MUTUEL CENTRE est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0245. Cette modification intervient sur l’installation
de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2013/0087 du 5 août 2013.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 3 caméras intérieures et d’une caméra extérieure.

ARTICLE 3 – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2013/0087 du 5 août 2013, demeure applicable.

ARTICLE 5   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité du CRÉDIT MUTUEL
CENTRE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°2017/0445 du 12 décembre  2017 portant  autorisation  d’un système de vidéoprotection  de voie
publique ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection de voie publique autorisé situé aux  abords du Groupe
scolaire Morier 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS, présentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Maire de JOUÉ-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Frédéric  AUGIS,  Maire  de  JOUÉ-LÈS-TOURS, est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0308.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2017/0445
du 12 décembre 2017.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout d’une caméra extérieure et d’une caméra de voie publique.

ARTICLE 3 – L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et
dûment habilités par le Directeur départemental de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques fixées
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE  4  – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  n°2017/0445  du  12  décembre  2017,  demeure
applicable.

ARTICLE 5  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Frédéric AUGIS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n°2014/0116 du 29 septembre 2014 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection de
voie publique ;
VU la demande de modification d’un  système  de vidéoprotection  de voie publique autorisé  situé  au carrefour  de la  rue
Nationale (RD910) et de la rue du 11 novembre (RD84) à SORIGNY (37250), présentée par Monsieur Alain ESNAULT, Maire
de SORIGNY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Alain ESNAULT, Maire de SORIGNY, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0352.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2014/0116
du 29 septembre 2014 modifié.

ARTICLE 2   – Les modifications portent sur l’ajout de 2 caméras de voie publique situées rue Nationale (entrée sud de la
commune/La Tour d’Isoré et l’entrée nord/local technique du Four à Chaux).

ARTICLE 3 – L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et
dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques fixées
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2014/0116 du 29 septembre 2014 modifié, demeure
applicable.

ARTICLE 5  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Aalin ESNAULT.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°2016/0436 du  2  décembre  2016 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  de  voie
publique ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection dee voie publique autorisé situé aux abords de  la rue du
Général de Gaulle 37150 BLÉRÉ, présentée par Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Lionel CHANTELOUP, Maire de BLÉRÉ, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0325.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2016/0436
du 2 décembre 2016.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur :
-  l’identité du déclarant,
- l’ajout d’une caméra de voie publique,
- la liste des personnes habilitées à accéder aux images,
- la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès

ARTICLE 3 – L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et
dûment habilités par Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Le système considéré ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et être conforme aux normes techniques fixées
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2016/0436 du 2 décembre 2016, demeure applicable.

ARTICLE 5  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionel CHANTELOUP.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0415 du 27 septembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté
préfectoral du 1er décembre 2014 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe BOUCHET,  Maire  de  TOURS, en  vue  d’obtenir  la  modification  du
système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur du périmètre « SECTEUR SAINT PAUL », délimité géographiquement
par les adresses suivantes : avenue du Général  de Gaulle, place Sain Paul, rue Théophane Venien,  boulevard de Lattre de
Tassigny à TOURS (37000)
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe BOUCHET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0252. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2009/0415 du 27 septembre 2010 et l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2014.

ARTICLE 2   – Les modifications portent sur la liste des personnes habilitées à accéder aux images et la modification du
périmètre  délimité  géographiquement  par  les  adresses  suivantes :  avenue  du  Général  de  Gaulle,  boulevard  de  Lattre  de
Tassigny,  place de la Liberté,  avenue de Grammont,  rue Didier  Daurat,  rue Aristide Briand,  rue Christophe Colomb, rue
Guesde à TOURS (37000), conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0252 et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le
traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).

ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral  du n°2009/0415 du 27 septembre 2010 et l’arrêté
préfectoral du 1er décembre 2014, demeure applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Christophe BOUCHET.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°2010/0087  du  12  avril  2010  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral du 9 mai 2016 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Patrick MICHAUD, Maire de VEIGNÉ, en vue d’obtenir la modification du système
de vidéoprotection de voie publique situé aux abords de la mairie, place du Maréchal Leclerc 37250 VEIGNÉ
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrick MICHAUD est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0208. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2010/0087 du 12 avril 2010 et l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016.

ARTICLE 2   – Les modifications portent sur la localisation du système de vidéoprotection situé dans un périmètre délimité
géographiquement par les adresses suivantes :rue Principale/rue du Lavoir, rue du Poitou, RD 910, avenue de Couzières, rue de
Parçay, rue des Épinettes, RD 50, RD 17,  rue du Moulin à VEIGNÉ (37250), conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0208 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible
de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du n°2010/0087 du 12 avril 2010 et l’arrêté préfectoral
du 9 mai 2016, demeure applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick MICHAUD.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2010/0363 du 9 novembre 2010 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence CRÉDIT
MUTUEL, 25 avenue de Grammont 37000 TOURS, présentée par le Chargé de Sécurité du CRÉDIT MUTUEL CENTRE;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Le  Chargé  de  Sécurité  du  CRÉDIT  MUTUEL CENTRE est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0245. Cette modification intervient sur l’installation
de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2010/0363 du 9 novembre 2010 modifié.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout d’une caméra intérieure.

ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2010/0363 du 9 novembre 2010 modifié, demeure
applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité du CRÉDIT MUTUEL
CENTRE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2015/0352 du 17 février 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement
AJBH (Nom usuel : SUPER U), 9 rue de la Vasselière 37260 MONTS, présentée par Monsieur Julien BOUANT, directeur ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Julien BOUANT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2018/0028. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2015/0352 du 17 février 2016.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 3 caméras intérieures.

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2015/0352 du 17 février 2016, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Julien BOUANT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°09/407 du 11 août 2009 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence BANQUE POPULAIRE, 94 quai
Jeanne d’Arc 37500 CHINON, présentée par Monsieur Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble et Sécurité à la
BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté,  à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au
dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2018/0034.  Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de
vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°09/407 du 11 août 2009 modifié.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur le retrait d’une caméra extérieure (DAB).

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°09/407 du 11 août 2009 modifié susvisé, demeure
applicable.

ARTICLE 4 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2010/0393 du 26 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté
préfectoral du 10 décembre 2015 portant modification et renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur  de l’établissement RÉSEAU
CLUB BOUYGUES TÉLÉCOM, 6 rue de Bordeaux 37000 TOURS, présentée par Monsieur Philippe BACHMAN, directeur
commercial ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe BACHMAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0160. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2010/0393 du 26 novembre 2010 et l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2015.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur :
- l’identité du déclarant,
- les informations générales et finalités du système de vidéosurveillance,
- la localisation du système de surveillance,
- les personnes habilitées à accéder aux images,
- le service (ou personne) auprès duquel s’exerce le droit d’accès

ARTICLE  3  – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  n°2010/0393  du  26  novembre  2010  et  l’arrêté
préfectoral du 10 décembre 2015, demeure applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe BACHMAN.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2015/0312 du 10 décembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur  de l’établissement RÉSEAU
CLUB BOUYGUES  TÉLÉCOM,  Centre  commercial  Petite  Arche,  avenue  Gustave  Eiffel  37100 TOURS,  présentée  par
Monsieur Philippe BACHMAN, directeur commercial ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe BACHMAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0161. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2015/0312 du 10 décembre 2015.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur :
- l’identité du déclarant,
- les informations générales et finalités du système de vidéosurveillance,
- la localisation du système de surveillance,
- les personnes habilitées à accéder aux images,
- le service (ou personne) auprès duquel s’exerce le droit d’accès.

ARTICLE  3  – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  n°2015/0312  du  10  décembre  2015,  demeure
applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe BACHMAN.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°2009/0419 du  10  février  2010 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral du 17 février 2016 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU  la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  SARL
TOURANGERIE (Nom usuel : SIMPLY MARKET), 19 place Jean Jaurès 37000 TOURS, présentée par Monsieur Fabrice
EYRARD, directeur ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Fabrice EYRARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2018/0194. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2009/0419 du 10 février 2010 et l’arrêté préfectoral du 17 février 2016.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 5 caméras intérieures et l’augmentation du délai de conservation des
images .

ARTICLE  3  – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  du  n°2009/0419  du  10  février  2010  et  l’arrêté
préfectoral du 17 février 2016, demeure applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Fabrice EYRARD.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2015/0314 du 10 décembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  de  l’établissement  TABAC
PRESSE LE MORIER, Centre commercial du Morier, avenue du Général de Gaulle 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS, présentée par
Monsieur Fabrice MARIAU, gérant ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Fabrice MARIAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2018/0234. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2015/0314 du 10 décembre 2015.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 2 caméras extérieures et les modalités d’information du public.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE  4  – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  n°2015/0314  du  10  décembre  2015,  demeure
applicable.

ARTICLE 5   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe BACHMAN.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2016/0190 du 9 mai 2016 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et  aux abords de l’établissement
LA POSTE – PLATEFORME DE PRÉPARATION ET DE DISTRIBUTION DU COURRIER, rue de la Girardière 37530
CHARGÉ, présentée par Madame Jocelyne KITTEL, directrice zone sûreté sécurité;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Jocelyne KITTEL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0219. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2016/0190 du 9 mai 2016 modifié.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de caméra(s) intérieure(s) et extérieure(s).

ARTICLE  3   – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  n°2016/0190  du  9  mai  2016  modifié  demeure
applicable.

ARTICLE 4 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Madame Jocelyne KITTEL.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2014/0175 du 29 septembre 2014 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement
GIFI, ZAC des Fougerolles 37700 LA VILLE-AUX-DAMES, présentée par Monsieur Lionel BRETON, responsable sûreté ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Lionel BRETON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2018/0223. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2014/0175 du 29 septembre 2014 modifié.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur :
- la localisation du système de vidéosurveillance,
- l’ajout d’une caméra intérieure et d’une caméra extérieure.

ARTICLE 3 – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2014/0175 du 29 septembre 2014 modifié, demeure
applicable.

ARTICLE 5   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionel BRETON.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral  n°2011/0084 du 15 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté
préfectoral du 9 mai 2016 portant renouvellement d’un système de vidéoprorection autorisé ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement
HÔTEL DES CHÂTEAUX, 2 route de Villandry 37190 AZAY-LE-RIDEAU, présentée par Monsieur Philippe TREFFOT,
gérant ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe TREFFOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0187. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°2011/0084 du 15 décembre 2011 et l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout d’une caméra intérieure et de 5 caméras extérieures.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE  4  – Le  reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  n°2011/0084  du  15  décembre  2011  et  l’arrêté
préfectoral du 9 mai 2016, demeure applicable.

ARTICLE 5   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe TREFFOT.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°06/572  du  12  décembre  2007  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral du 10 décembre 2015 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement
SAS SAINT LAZARE (Nom usuel :  SUPER U),  Digue Saint  Lazare 37500 CHINON, présentée par  Monsieur Stéphane
GUILLOU, dirigeant ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Stéphane GUILLOU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0232. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par l’arrêté préfectoral n°06/572 du 12 décembre 2007 et l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2015.

ARTICLE  2   – Les  modifications  portent  sur  la  localisation  du  système  de  vidéosurveillance  et  l’ajout  d’une  caméra
intérieure .

ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°06/572 du 12 décembre 2007 et l’arrêté préfectoral
du 10 décembre 2015, demeure applicable.

ARTICLE 4   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 5  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 6 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Stéphane GUILLOU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2017/0135 du 24 avril 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords du CHÂTEAU DE
MONTPOUPON 37460 CÉRÉ-LA-RONDE, présentée par Monsieur Quentin de LOUVENCOURT, propriétaire ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Quentin de LOUVENCOURT est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au
dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2018/0198.  Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de
vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°2017/0135 du 24 avril 2017.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 4 caméras extérieures.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°2017/0135 du 24 avril 2017, demeure applicable.

ARTICLE 5   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Quentin de LOUVENCOURT.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU les arrêtés préfectoraux n°2013/0092 du 5 août 2013 et n°2014/0176 du 29 septembre 2014 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection et l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2017 portant modification d’une système de vidéoprotection
autorisé  ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords du CHÂTEAU
D’AMBOISE, Montée de l’Emir Abd El-Kader 37400 AMBOISE, présentée par Monsieur Jean-Louis SUREAU, directeur ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Louis SUREAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n°2018/0172. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par les arrêtés préfectoraux n°2013/0092 du 5 août 2013 et n°2014/0176 du 29 septembre 2014 et l’arrêté préfectoral
du 28 juillet 2017.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l’ajout de 5 caméras extérieures.

ARTICLE 3 – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 – Le reste des dispositions prévues par les arrêtés préfectoraux n°2013/0092 du 5 août 2013 et n°2014/0176 du 29
septembre 2014 et l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2017, demeure applicable.

ARTICLE 5   - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 6  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 7 -  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Louis SUREAU.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire  du
code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2015/0072 du 20 mai 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement BAR TABAC
LE CHANTEPIE, 76 rue Chantepie 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS, déposée par Monsieur Cyril BERGEOT ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, Directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Cyril BERGEOT est autorisé, , pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à l'adresse sus-indiquée,  à modifier  l’installation de vidéoprotection,  conformément  au dossier  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0136. Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment
autorisée par arrêté préfectoral n°2015/0072 du 20 mai 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection.

Article 2  – Les modifications portent :
- sur l’identité du déclarant,
- la personne habilitée à accéder aux images,
- le service (ou personne) auprès duquel s’exerce le droit d’accès,
- l’ajout d’une caméra intérieure et de 2 caméras extérieures,
- le délai de conservation des images (28 jours).

Article 3  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 4  – Le reste des dispositions prévues par arrêté préfectoral n°2015/0072 du 20 mai 2015, demeure applicable.

Article 5 -  Madame la Sous-préfète,  Directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Cyril BERGEOT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0060 du 31 mai 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Baptiste  PION,  pharmacien,  en  vue  d’obtenir  la  modification  et  le
renouvellement  du système de vidéoprotection autorisé  situé l’intérieur  de l’établissement  PHARMACIE PION,  18 place
Jeanne d’Arc 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Baptiste PION est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au présent  arrêté  à  modifier  et  à  renouveler  à l'adresse  sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec
enregistrement  d’images  composé  de  3  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0141 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Baptiste PION.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Baptiste PION.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0178 du 2 janvier 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  BERTHAULT,  propriétaire,  en  vue  d’obtenir  la  modification  et  le
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LA CALÈCHE, 1 rue
du Vieux Bourg 37390 NOTRE-DAME-D’OÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Marie BERHAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au présent  arrêté  à  modifier  et  à  renouveler  à l'adresse  sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec
enregistrement  d’images  composé  de  4  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0143 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marie BERTHAULT.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-027 - ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système autorisé situé au BAR TABAC LA CALÈCHE,
1 rue du Vieux Bourg 37390 NOTRE-DAME-D’OÉ 539



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Marie BERTHAULT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0218 du 30 octobre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Cédric ING, gérant, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du système
de  vidéoprotection  autorisé  situé  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  TABAC PRESSE LE  VIRGINIE,  10  place
Loiseau d’Entraigues 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Cédric ING est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à modifier et à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images  composé de 4 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0042 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric ING.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Cédric ING.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0147 du 22 octobre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Thomas DAGONEAU, gérant en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement ESPACE KARTING TOURS BY BIKY CONCEPT, L’Ouche Saint
Martin, rue Lucie Aubrac 37700 LA VILLE-AUX-DAMES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thomas DAGONEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0191 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thomas DAGONEAU.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thomas DAGONEAU.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°08/658 du  30  décembre  2008  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2013/0157 du 26 septembre 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  LIDL, 131 avenue du Grand Sud 37170 CHAMBRAY-LÈS-
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 9 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0295 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°08/659 du  30  décembre  2008  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2013/0161 du 26 septembre 2013 modifié portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement LIDL, avenue des Fontaines 37550 SAINT AVERTIN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 13 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0299
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-029 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à  l’intérieur de l’établissement LIDL, avenue des
Fontaines 37550 SAINT AVERTIN 551



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°08/661 du  30  décembre  2008  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2013/0160 du 25 septembre 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement LIDL, lieu-dit Saint Lazare 37220 L’ILE BOUCHARD ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 8 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0297 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-028 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à  l’intérieur de l’établissement LIDL, lieu-dit
Saint Lazare 37220 L’ILE BOUCHARD 555



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-25-010

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

situé à ANCIEN ÉTABLISSEMENT BRANGER (Nom

usuel : A.E.B.), 911 rue de la Plaine 37390 METTRAY

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-010 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à ANCIEN ÉTABLISSEMENT BRANGER
(Nom usuel : A.E.B.), 911 rue de la Plaine 37390 METTRAY 556



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0012 du 8 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur José AFONSO, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection
autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’établissement ANCIEN ÉTABLISSEMENT BRANGER (Nom usuel : A.E.B.), 911
rue de la Plaine 37390 METTRAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur José AFONSO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images
composé  de 2 caméras  intérieures  et  de  7 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0043 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent LAGIER, responsable sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur José AFONSO.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0042 du 27 avril 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Thierry  MERIGOT,  gérant,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’établissement AUTOMOBILES THIERRY MERIGOT, 4 rue des
Joncheries 37230 FONDETTES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thierry MERIGOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  7  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0108 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry MERIGOT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thierry MERIGOT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2013/0084 du 5 août 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre BERTOLINO, gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur  et  aux  abords de l’établissement  BERTOTEL SARL (Nom usuel :  IBIS  HÔTEL
AMBOISE), boulevard Saint Denis Hors Chemin du Roy, Z.I. La Boitardière 37400 AMBOISE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Pierre BERTOLINO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images  composé de 2 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0100 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christèle BRUNET-JOSSIER, directrice.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Pierre BERTOLINO.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0020 du 8 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Marie LEMOINE, dirigeant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’établissement  DGF TOURAINE, 51 boulevard Louis XI 37000
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Marie LEMOINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images  composé  de  5  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0068 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marie LEMOINE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Marie LEMOINE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0253 du 21 novembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Frédéric  WALTHER,  chargé  de  sécurité  et  de  prévention,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement  du système de vidéoprotection autorisé  situé  l’intérieur  de l’établissement  DOMITYS LE CLOS DE LA
CHEMINÉE RONDE, 35 route de la Cheminée ronde 37230 FONDETTES;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Frédéric WALTHER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 8 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0036 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Delphine HERSARD, directrice de la résidence.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Frédéric WALTHER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0179 du 26 octobre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Patrice ROUX-FOUGERE, président, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’établissement  HCLT27 (Nom usuel : FASTHÔTEL), 27 rue
Etienne Cosson 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Patrice  ROUX-FOUGERE est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé d’une caméra intérieure et de 3 caméras extérieures,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0100 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe AUSTRUY, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Patrice ROUX-FOUGERE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-028 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à HCLT27 (Nom usuel : FASTHÔTEL), 27 rue
Etienne Cosson 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS 573



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-25-039

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

situé à l'EARL GAUCHER MELLIER, 6 rue d’Amboise

37210 CHANÇAY

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-039 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à l'EARL GAUCHER MELLIER, 6 rue
d’Amboise 37210 CHANÇAY 574



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0258 du 4 janvier 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Madame Françoise GAUCHER, gérante, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’établissement  EARL GAUCHER MELLIER, 6 rue d’Amboise
37210 CHANÇAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Françoise GAUCHER est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  4  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0063 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Françoise GAUCHER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Françoise GAUCHER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0248 du 13 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Thierry PROUST, chef d’entreprise, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection  autorisé  situé l’intérieur  de  l’établissement  BOULANGERIE  PÂTISSERIE  B … COMME BON,  52 rue
Daniel Mayer 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thierry PROUST est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0078 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry PROUST.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Thierry PROUST.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0150 du 23 octobre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Dominique JULIEN, gérant principal, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de  vidéoprotection  autorisé  situé  l’intérieur  de  l’établissement  MAISON DE LA PRESSE,  24  quai  Jeanne d’Arc  37500
CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Dominique JULIEN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0144 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, autre : braquage.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique JULIEN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Dominique JULIEN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°01/208  du  26  octobre  2001  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2012/0018 du 8 février 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par  Madame Vanessa BREBION, pharmacien, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  PHARMACIE BREBION, 47 rue de la Mairie 37210 PARÇAY-
MESLAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Vanessa BREBION est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0069 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Vanessa BREBION.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Vanessa BREBION.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0030 du 27 avril 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Frédérique FERRIGNO, pharmacien, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur  de l’établissement  PHARMACIE DU VAL DE L’INDRE,  75 avenue Charles  de
Gaulle 37330 CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Frédérique FERRIGNO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0093 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Frédérique FERRIGNO.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.  Elle est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Frédérique FERRIGNO.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0099 du 18 juillet 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Mathieu BIHORE, pharmacien gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement PHARMACIE DU VAL DE L’INDRE, 79 rue du Val de l’Indre
37260 MONTS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Mathieu BIHORE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0091 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mathieu BIHORE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Mathieur BIHORE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0219 du 2 janvier 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur Pierre REGINA, pharmacien,  en vue d’obtenir le renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement PHARMACIE REGINA, 1A place de l’Église 37420 AVOINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pierre REGINA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images
composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0066 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre REGINA.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-033 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la PHARMACIE REGINA, 1A place de
l’Église 37420 AVOINE 593



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Pierre REGINA.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-033 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la PHARMACIE REGINA, 1A place de
l’Église 37420 AVOINE 594



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-25-014

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

situé à la PHARMACIE SAINT BLAISE, 28-30 route de

Chinon 37190 CHEILLÉ

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-25-014 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à la PHARMACIE SAINT BLAISE, 28-30 route
de Chinon 37190 CHEILLÉ 595



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0023 du 8 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Laurence DECLERCK, pharmacien, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  PHARMACIE SAINT BLAISE,  28-30 route de Chinon 37190
CHEILLÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Laurence DECLERCK est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0067 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, autre : sécurité de l’officine pendant les heures d’ouverture et de fermeture.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Laurence DECLERCK.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Laurence DECLERCK.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0076 du 16 juillet 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Jocelyne  KITTEL,  directrice  de  la  Zone  Sûreté  Sécurité,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  l’intérieur  et  aux  abords  de  l’établissement  LA  POSTE
DIRECTION DU COURRIER, 13 rue des Marchaux 37800 SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Jocelyne KITTEL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé  de 9 caméras  intérieures  et  de  7 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0045 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Emmanuel DAVID, directeur de l’établissement.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Jocelyne KITTEL.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0283 du 18 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Sylvie BELLARD, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection
autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’établissement  SA EUROFRAIS (Nom usuel : SUPER U), 35 rue de Jemmapes
37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Sylvie BELLARD est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 25 caméras  intérieures et  de 3 caméras  extérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0075 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie BELLARD.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Sylvie BELLARD.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0230 du 20 décembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Marie SULLET, Président Directeur Général, en vue d’obtenir le renouvellement
du système de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement sa sullet (Nom usuel : JULIEN D’ORCEL), Centre
commercial La Petite Arche, route de Paris 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Marie SULLET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0064 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction SULLET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-François SULLET, rue Denis Papin 45500 GIEN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0266 du 30 janvier 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Damien RANGHEARD, gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SARL DARVAL (Nom usuel : AUCHAN SUPERMARCHÉ), 5 rue
Descartes 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Damien RANGHEARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 16 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0073 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des
bâtiments publics.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Damien RANGHEARD.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Damien RANGHEARD.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0019 du 8 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien REDCENT, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé aux abords de l’établissement SARL GARAGE REDCENT AUTOMOBILES, Z.I. Le Pilori
37360 SEMBLANÇAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Fabien REDCENT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  modifier  et  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement  d’images  composé  de  12  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0119 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien REDCENT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Fabien REDCENT.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0250 du 4 janvier 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Madame Béatrice VARGAS, co-gérante,  en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SARL VABEPA (Nom usuel : BRASSERIE DES DAMES), Centre
commercial E.LECLERC, rue Marie de Lorraine 37700 LA VILLE-AUX-DAMES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Béatrice VARGAS est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0123 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Béatrice VARGAS.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Béatrice VARGAS.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0166 du 20 décembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Virginie  COEFFE,  P.D.G.,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SAS HÔTEL DES CHÂTEAUX DE LA LOIRE, 12 rue Gambetta
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Virginie COEFFE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0095 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Virginie COEFFE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Virginie COEFFE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0222 du 4 janvier 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Madame Pascale  MICHEL, directrice,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SAS MARYFLOR, 3 avenue Louis XI 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Pascale MICHEL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0094 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Pascale MICHEL.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Pascale MICHEL.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0034 du 27 avril 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Bernard LE LARGE, co-gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SNC LE LARGE (Nom usuel : BAR TABAC LE LUTÉTIA), 40
rue des Halles 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard LE LARGE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0098 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard LE LARGE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bernard LE LARGE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/682 du 6 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté préfectoral
n°2012/0074 du 6 août 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la  demande  présentée  par  Madame Nicole  PASQUIER,  gérante,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SNC PASQUIER CAR (Nom usuel : TABAC LE CALUMET), 2
place Victor Hugo 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Nicole PASQUIER est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0099 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, autre : cambriolage, vol, vandalisme.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Nicole PASQUIER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Nicole PASQUIER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°00/188 du  20 novembre  2000 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2012/0268 du 19 février 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Philippe LESEVE, gérant, en vue d’obtenir la modification et le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement  LESEVE TDRA, Zone Industrielle
Martigny 37210 PARÇAY-MESLAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe LESEVE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  modifier  et  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures et de 17 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0047 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe LESEVE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Philippe LESEVE.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°97/46-14  du  24  octobre  1997  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2009/0258 du 20 avril 2010 modifié portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé;
VU  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  du  CRÉDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’agence  CRÉDIT LYONNAIS, 71 rue Nationale
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018 ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du CRÉDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 7 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0341 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au
Responsable Sûreté Sécurité Territorial du CRÉDIT LYONNAIS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0329 du 31 décembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Alexandre CARMILLET, gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  AUX VÉRITABLES MACARONS DE L’ABBAYE, 16 rue de
Montrésor 37320 CORMERY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Alexandre CARMILLET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0280 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alexandre CARMILLET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Alexandre CARMILLET.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0094 du 5 août 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Mickael  DOUCET,  gérant,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  FLUNCH, Centre commercial  AUCHAN, route de Joué 37170
CHAMBRAY-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Mickael DOUCET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0220 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mickael DOUCET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Mickael DOUCET.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°08/662 du  30  décembre  2008  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2013/0162 du 26 septembre 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement LIDL, rue de la Pinauderie 37540 SAINT CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 10 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0300
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0206 du 21 novembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement LIDL, Z.A. de La Loge 37190 AZAY-LE-RIDEAU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 12 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0294
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0170 du 25 septembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement LIDL, Z.A. de l’Arche d’Oé 37390 NOTRE DAME D’OÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 12 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0298
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°01/208  du  26  octobre  2001  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2012/0018 du 8 février 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  SIMMENAUER,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement SARL LUCKY (Nom usuel : MCDONALD’S), Centre commercial
La Riche Soleil, ZAC Les Minimes 37520 LA RICHE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard SIMMENAUER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0204 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard SIMMENAUER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bernard SIMMENAUER.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0114 du 5 août 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Madame Danielle  GAUTIER,  gérante,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement TABAC PRESSE GAUTIER, 28 Grande Rue 37270 AZAY-SUR-
CHER ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Danielle GAUTIER est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0312 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Danielle GAUTIER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Danielle GAUTIER.

Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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TOTAL  RELAIS DE SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0080 du 6 août 2012 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jamal BOUNOUA, pilote contrat surveillance TOTAL MARKETING FRANCE, en
vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de la station service
RELAIS DE SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE (NF059736), Autoroute A10 à SAINT-ÉPAIN (37800)  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jamal BOUNOUA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé  de 4 caméras  intérieures  et  de  5 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0248 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque
inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de la station.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jamal BOUNOUA.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°98/8/12 du 11 août 2009 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 1 place Léon Boyer 37130 LANGEAIS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0347 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°09/412 du 11 août 2009 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 117 avenue de Grammont 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 5 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0348 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°98/8/8 du 11 août 2009 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 15-17 rue du Commerce 37160 DESCARTES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0345 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0291 du 9 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 2 avenue de Milan 37200 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement  d’images  composé  de  6  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0343 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°98/8-26 du 5 mai 1998 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 23 rue Nationale 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 5 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0344 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter  ses observations,  être  retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité  intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral  n°98/8-27 du 5 mai 1998 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté
préfectoral  n°2009/0084  du  21  novembre  2013  portant  modification  et  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection
autorisé ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, Centre commercial La Petite Arche 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 7 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0346 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°08/167  du  1er octobre  2008  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2013/0100 du 5 août 2013 portant renouvellement d’une système de vidéoprotection autorisé  ;
VU la demande présentée par le Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur et aux abords de l’agence BNP PARIBAS, 10 rue Nationale 37250 MONTBAZON
;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec
enregistrement d’images composé de 3 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0237 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,
Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable de l’agence et/ou du Responsable Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au
Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral  n°98/24-3 du 30 septembre 2008 portant  autorisation d’un système de vidéoprotection et  l’arrêté
préfectoral n°2009/0123 du 18 décembre2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité  du CIC OUEST, en vue d’obtenir le renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence CIC JOUÉ-LÈS-TOURS, 13 rue Gamard 37300 JOUÉ-
LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CIC OUEST est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 5 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0351 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du CM-CIC Services – Sécurité Réseaux.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-009 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence CIC
JOUÉ-LÈS-TOURS, 13 rue Gamard 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS 680



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au
Chargé de Sécurité CIC OUEST.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2011/0251 du 8 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Anne SHAFIEE, directrice sûreté, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence  LA POSTE DIRECTION RÉSEAU, 1 rue de la Petite
Branchoire 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Anne SHAFIEE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images
composé  de  7  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0195 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne SHAFIEE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Anne SHAFIEE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-07-13-012 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’agence LA POSTE
DIRECTION RÉSEAU, 1 rue de la Petite Branchoire 37170 CHAMBRAY-LÈS-TOURS 684



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-09-24-021

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement BAR

TABAC « LE MÉLODY », 38 rue Nationale 37270

LARÇAY

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-021 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement BAR
TABAC « LE MÉLODY », 38 rue Nationale 37270 LARÇAY 685



PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2013/0019 du 18 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bruno  PIOCHON,  gérant,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement BAR TABAC « LE MÉLODY », 38 rue Nationale
37270 LARÇAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bruno PIOCHON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé  d’une  caméra  intérieure  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0279 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno PIOCHON.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bruno PIOCHON.
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°08/677 du 6 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté préfectoral
n°2013/0184 du 21 novembre 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par  Monsieur Christophe BLANCHARD, directeur du Centre Hospitalier du Chinonais, en vue
d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement EHPAD
ROGER IVARS, site des Groussins, boulevard des Hucherolles 37500 CHINON  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  BLANCHARD est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement  d’images  composé  de  4  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0255 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe BLANCHARD.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe BLANCHARD.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0162 du 23 octobre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Madame Marylène CHARLOT, P.D.G.,  en vue d’obtenir le renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé à  l’intérieur  et  aux  abords de l’établissement  LA BOUTIQUE CHARLOT,  Parc d’activités
Benais Restigné 37140 BENAIS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Marylène CHARLIOT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images  composé  de  4  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le n° 2018/0166 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le
système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marylène CHARLOT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Marylène CHARLOT.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2013/0055 du 18 avril 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Jocelyne KITTEL, Directrice Zone Sûreté Sécurité, en vue d’obtenir le renouvellement
du système de vidéoprotection autorisé  situé à  l’intérieur  et  aux abords de l’établissement  LA POSTE DIRECTION DU
COURRIER DE TOURS, 75 bis rue Marceau 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Jocelyne KITTEL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé  de  2  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0330 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal MAUCHIEN, directeur d’établissement.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Jocelyne KITTEL.

Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2013/0018 du 18 février 2013 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Nicolas  VIAULT,  gérant,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement  TABAC PRESSE « LE 6 CLOPES », 35 avenue
des Platanes 37600 PERRUSSON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Nicolas VIAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0292 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas VIAULT.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-09-24-020 - ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement
TABAC PRESSE « LE 6 CLOPES », 35 avenue des Platanes 37600 PERRUSSON 698



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Nicolas VIAULT.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°04/0315  du  23  février  2004  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotectionet  l’arrêté
préfectoral n°2012/0033 du 27 avril 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Grégoire SIMON, Directeur Général, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords de l’établissement TOURS HABITAT, rue Maurice Bedel et rue du
Sanitas 37033 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Grégoire SIMON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 16 caméras  intérieures et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0249 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Grégoire SIMON.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Grégoire SIMON.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°09/699 du 8 juillet 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jacques DUTHOO, directeur de la société d’Informatique et de Gestion des Galeries
Duthoo Tours, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et aux abords du
parking, 8 rue Gambetta 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Mosieur Jacques DUTHOO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 13 caméras  intérieures et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier présenté,  annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2018/0201 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes –
défense contre l’incendie, préventions des risques naturels ou technologiques, Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jacques DUTHOO.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jacques DUTHOO.

Tours, le 13/07/2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0033 du 5 août 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Bernard SIMMENAUER, gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement TOFIPAR SARL (Nom usuel : MCDONAL’S), 39 rue de Bordeaux
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard SIMMENAUER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0155 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard SIMMENAUER.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Bernard SIMMENAUER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0190 du 12 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Olivier  REMAUD,  responsable  du  service  immobilier,  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé aux abords de l’établissement TOYOTA TOYS MOTOR TOURS,
21 rue Arthur Rimbaud 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Olivier REMAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0051 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier REMAUD.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Olivier REMAUD.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0103 du 26 novembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Xavier BORNHAUSER, directeur, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé aux abords de l’établissement  TRANSPORT CARRÉ, 26 rue de la Morinerie 37700 SAINT-
PIERRE-DES-CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Xavier BORNHAUSER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0107 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Xavier BORNHAUSER.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 3 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Xavier BORNHAUSER.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0196 du 29 octobre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Madame Marie-Eve MILLON, dirigeante, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement BAR TABAC DE L’ESPÉRANCE, 141 rue René Boylesve 37160
DESCARTES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Marie-Eve MILLON est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0122 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marie-Eve MILLON.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Marie-Eve MILLON.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0161 du 12 novembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Cédric MATHURIN, gérant,  en vue  d’obtenir  le  renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LE MARIGNY, 1-3 rue Quintefol 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Cédric MATHURIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0096 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric MATHURIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Cédric MATHURIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0161 du 12 novembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Cédric MATHURIN, gérant,  en vue  d’obtenir  le  renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement BAR TABAC LE MARIGNY, 1-3 rue Quintefol 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Cédric MATHURIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0096 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric MATHURIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Cédric MATHURIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2011/0196 du 14 décembre 2011 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Emmanuel BERRUET, gérant,  en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement BAR TABAC L’ESCAPADE, 49 rue de Chinon 37190 CHEILLÉ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018 ;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Emmanuel BERRUET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0046 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Emmanuel BERRUET.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Emmanuel BERRUET.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0227 du 20 décembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe BOUCHET, Maire  de  Tours,  en vue  d’obtenir  le  renouvellement  du
système de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement CENTRE DE VIE DU SANITAS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe BOUCHET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé (visionnage uniquement)
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0147 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra. 

ARTICLE 3 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 4 – L'accès à la salle de visionnage et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

ARTICLE 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 7  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire
l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  d'Orléans  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.
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ARTICLE 8   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe BOUCHET.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0011 du 13 février 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la  demande présentée  par  Madame Marie-Odile  GEORGELIN, entrepreneur,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du
système de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  TABAC PRESSE DES ORMEAUX, 195 rue Victor
Hugo 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 avril 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Madame  Marie-Odile  GEORGELIN  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement  d’images  composé  de  3  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2018/0146 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système
considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marie-Odile GEORGELIN.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Marie-Odile GEORGELIN.

Tours, le 25/04/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Sécurités,
Signé : Dominique BASTARD
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2013/0305 du 30 décembre 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Madame Mélanie DAVID, responsable administratif, en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé aux abords de la  station service de l’HYPER U, 11 avenue du Général de Gaulle
37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Mélanie DAVID est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 5 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0342 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Raphael LEFAY, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Mélanie DAVID.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0097 du 19 juillet 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par  Monsieur Jean-Marc BOUIN,  directeur, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé aux abords de l’établissement DIS TOURS NORD (Nom usuel : LECLERC DRIVE), 23-25 rue
Arthur Rimbaud 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Marc BOUIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 7 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0171 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, autre : cambriolage.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc BOUIN.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Jean-Marc BOUIN.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°06/504  du  7  décembre  2006  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2012/0123 du 18 juillet 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Pierre DOURTHE, Président de la Communauté Touraine Est Vallées, en vue d’obtenir
le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé aux abords du gymnase communal, lieu-dit « Le Grand Pré »
37380 REUGNY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pierre DOURTHE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 7 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0323 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments
publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Corinne MARTIN, responsable du service maintenance de la
Communauté Touraine Est Vallées.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter
un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date, l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images
enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date,
l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un
journal qui conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal
doit être généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Pierre DOURTHE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°98/48-2 du 7 juillet 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté préfectoral
n°2009/0245 du 31 mai 2012 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Ivy MOUCHEL, Directeur des Services Techniques et du Patrimoine du CHRU de
TOURS, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé aux abords du site de la CLINIQUE
PSYCHIATRIQUE UNIVERSITAIRE (CPU), 12 rue du Coq à SAINT CYR-SUR-LOIRE (37540) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ivy MOUCHEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé  composé de 4 caméras extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0268 et sous réserve de la réalisation des
prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Régulation du trafic routier, Prévention d’actes terroristes, Régulation
flux transport autre que routiers, autre : sécurisation de services sensibles.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Ivy MOUCHEL.

ARTICLE 4 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 5 – L'accès à la salle de visionnage et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

ARTICLE 6 – Le droit  d'accès  aux  informations est  réglé  par  les  dispositions de l'article  L253-5 du code de la  sécurité
intérieure.

ARTICLE 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).
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ARTICLE 8 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 9  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 10   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Ivy MOUCHEL.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0063 du 31 mai 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Pierre DOURTHE, Président de la Communauté Touraine Est Vallées, en vue d’obtenir
le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé aux abords du terrain de rugby intercommunal, lieu-dit « La
Quintaine » 37210 CHANÇAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pierre DOURTHE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0162 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments
publics.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Corinne MARTIN, responsable du service maintenance de la
Communauté Touraine Est Vallées.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Pierre DOURTHE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°08/654 du  30  décembre  2008  portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2013/0159 du 26 septembre 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur régional, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement LIDL, rue du 11 novembre 1918 à LA RICHE (37520) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 13 septembre 2018;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 9 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0296 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie , prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, autres : luette contre les braquages et les agressions du personnel.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Anne VINOT, responsable administratif.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Yohann PALLIER.

Tours, le 24/09/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2012/0110 du 20 juillet 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe FERTRE, gérant,  en vue d’obtenir  le renouvellement  du système de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  SARL SALUT TERRE (Nom usuel : BIOCOOP), 15 rue Arthur
Rimbaud 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Christophe FERTRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 11 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0184 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux
finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe FERTRE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe FERTRE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2013/0091 du 5 août 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Sylvie  LEFEVRE,  gérante,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé l’intérieur de l’établissement  TABAC PRESSE LOTO AU BOTANIQUE, 1 place Jean Bouin
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er –  Madame Sylvie LEFEVRE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0210 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants. Le système considéré répond aux finalités prévues
par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue, autre : braquage.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie LEFEVRE.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mise
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Madame Sylvie LEFEVRE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral  n°98/8/24 du 5 mai 1998 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection et  l’arrêté
préfectoral n°2009/0149 du 26 septembre 2013 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée  par  Monsieur  Christophe GRANDAMAS, Responsable Immeuble  et  Sécurité  à  LA BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur
et aux abords de l’agence BANQUE POPULAIRE, 7 place Jean Jaurès 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 10 caméras intérieures et d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0251 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2   – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5   –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès  des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à
Monsieur Christophe GRANDAMAS.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses
annexes techniques;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°98/146 du 24 novembre  1998 modifié  portant  autorisation d’un  système  de  vidéoprotection  et
l’arrêté  préfectoral  n°2013/0356  du  31  décembre  2013  portant  modification  et  renouvellement  d’une  système  de
vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par  Monsieur Frédéric  DOUALLE, responsable sécurité, en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé au CENTRE COMMERCIAL AUCHAN CHAMBRAY, à l’intérieur d’un périmètre
délimité géographiquement par les adresses suivantes : Rue des Frères Voisins, Rue Philippe Maupas, Rue Thomas Edison,
Avenue du Grand Sud, Rue Louis Breguet à CHAMBRAY-LES-TOURS (37170) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 28 juin 2018;
SUR la proposition de Madame la Sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1er –  Monsieur Frédéric DOUALLE, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement  d’images  situé  au  CENTRE
COMMERCIAL AUCHAN CHAMBRAY, à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :
Rue des Frères Voisins, Rue Philippe Maupas, Rue Thomas Edison, Avenue du Grand Sud, Rue Louis Breguet à CHAMBRAY-
LES-TOURS (37170),  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0226 et  sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Secours à
personnes – défense contre l’incendie et préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue , Prévention d’actes terroristes.

Article 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 – Le  public  devra  être informé de ce dispositif par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric DOUALLE.

Article  4 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou d'une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme
électronique.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du
système ou de son exploitation.

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

Article  9 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au
regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet
d'un recours  devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Madame la  Sous-préfète,  directrice  de  cabinet  est  chargée  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  adressé  à
Monsieur Frédéric DOUALLE.

Tours, le 13/07/2018
Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de bureau,
Signé : Esther DAVID
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       PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE ET DE L’URBANISME

ARRETE portant renouvellement de l'agrément du Comité départemental de spéléologie 
d'Indre-et-Loire pour le cadre géographique du département d’Indre-et-Loire

La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite
VU  la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations, modifiée ;
VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 141-1 et suivants, et R. 141-1 et suivants relatifs à
l'agrément des associations de protection de l'environnement ;
VU  le décret  n° 2011-832 du 12 juillet  2011 relatif  à la réforme de l'agrément  au titre  de la protection de
l'environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et  fondations  reconnues  d'utilité
publique au sein de certaines instances et notamment son article 2 ;
VU l'arrêté du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au titre de la protection
de  l'environnement,  du  dossier  de  renouvellement  de  l'agrément  et  à  la  liste  des  documents  à  fournir
annuellement ;
VU l'arrêté du 30 juillet 2009 portant agrément du Comité départemental de spéléologie d'Indre-et-Loire comme
association  exerçant  son  activité  dans  le  domaine  de  la  protection  de  la  nature,  de  l'environnement  et  de
l'amélioration du cadre de vie ;
VU la demande déposée en date du 24 juillet 2018 par le Comité départemental de spéléologie d'Indre-et-Loire
en vue d'être agréé, pour le cadre géographique du département d'Indre-et-Loire, au titre de l'article L. 141-1 du
code de l'environnement ;
VU les avis émis par les services de l'Etat en réponse aux consultations écrites ;
CONSIDERANT que le Comité départemental de spéléologie d'Indre-et-Loire dispose d'une compétence avérée
sur les enjeux de la biodiversité souterraine et qu'il participe régulièrement aux réunions organisées pour la mise
en oeuvre des politiques publiques portant sur la préservation de la biodiversité et apporte régulièrement son
expertise technique sur ces questions ;
CONSIDERANT que les conditions de représentativité et de notoriété du Comité départemental de spéléologie
d'Indre-et-Loire sur le territoire départemental sont incontestables ; que le mode de gouvernance vis-à-vis de ses
membres est satisfaisante et que la régularité de ses comptes et son indépendance financière sont avérées ;
CONSIDERANT,  par  conséquent,  que  le  Comité  départemental  de  spéléologie  d'Indre-et-Loire  remplit  les
conditions mentionnées aux articles L. 141-1 et R. 141-2 du code de l'environnement ;
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d'Indre-et-Loire :

     A R R E T E     

ARTICLE 1 -Le Comité départemental de spéléologie d'Indre-et-Loire, dont le siège social est situé 1 rue de
l'Aviation à Parçay-Meslay  est agréé au titre de l'article L. 141-1 du code de l'environnement,  dans le cadre
géographique du département d'Indre-et-Loire, pour une durée de cinq ans.

ARTICLE 2 -Conformément  à  l'article  R.  141-19 du code de l'environnement,  le  Comité  départemental  de
spéléologie d'Indre-et-Loire adressera chaque année au préfet d'Indre-et-Loire :

1. Les statuts et le règlement intérieur, s'ils ont été modifiés depuis leur dernière transmission.
2. L'adresse  du  siège  de  l'association  et  son  adresse  postale  si  elles  ont  changé  depuis  leur

dernière transmission.
3. Les  nom,  profession,  domicile  et  nationalité  des  personnes  qui,  à  titre  quelconque,  sont

chargées de l'administration de l'association.
4. Le  rapport  d'activité,  les  comptes  de  résultat  et  de  bilan  et  leurs  annexes  approuvés  par

l'assemblée générale, ainsi que le compte rendu de cette assemblée.
5. Le  compte  rendu  de  la  dernière  assemblée  générale  ordinaire  et  celui  de  toute  assemblée

générale extraordinaire éventuelle.
6. Le ou les montants des cotisations, le produit de ces  cotisations ainsi que le nombre et la

répartition  géographique  des  membres  à  jour  de leur  cotisation  décomptés  lors  de  l'assemblée  générale,  en
précisant le nombre de membres, personnes physiques.

7. Le  nombre  de  membres,  personnes  physiques,  cotisant  par  l'intermédiaire  d'associations
fédérées, s'il y a lieu.

8. Les dates des réunions du conseil d'administration.
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ARTICLE 3 -La présente décision peut être déférée auprès de Monsieur le Président du Tribunal Administratif
d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de l'achèvement des procédures de publicité de ladite décision.

Celle-ci peut également faire l'objet d'un recours administratif. Cette démarche proroge le délai du
recours contentieux qui doit alors être introduit dans un délai de deux mois suivant la réponse (L'absence de
réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).

ARTICLE 4 -Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie sera
transmise aux greffes des tribunaux d'instance et de grande instance de Tours.

ARTICLE 5 -Monsieur  le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Tours, le 01 octobre 2018
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Jacques Lucbéreilh
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PRÉFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement de la commission départementale de vidéoprotection

La Préfète d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie réglementaire du
code de la sécurité intérieure (article R251-8) ;
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses
commissions administratives et notamment l'article 60;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Ségolène CAVALIÈRE, sous-préfète,
directrice de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  22  mai  2008  modifié,  portant  renouvellement  de  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;
Vu la proposition du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Touraine en date du 26 septembre 2018 ;

A R R Ê T E

Article 1er : La commission départementale de vidéoprotection est composée ainsi qu’il suit : 

Membres titulaires : 
* Président de la Commission :
- Mme Alexandra GRILL, Vice-Présidente au Tribunal de Grande Instance de TOURS, 2ème mandat d’une durée de 3 ans ;

* Membres :
- M. Bruno FENET, Maire de PARCAY-MESLAY, 2ème mandat d’une durée de 3 ans ;
- Mme Brigitte MAULEON , Membre de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Touraine, 1 er mandat d’une durée de 3
ans ;
-  M. Franck BERNARD, Technicien du GROUPE SNEF, Agence de Nantes, 21 rue Bobby Sands – ZI, BP 90087, 44814
SAINT-HERBLAIN, 1er mandat d’une durée de 3 ans ;

Membres suppléants :
* Président de la Commission :
- Mme Aurélie BERON, Vice-Présidente au Tribunal de Grande Instance de Tours, 1er mandat d’une durée de 3 ans ; 

* Membres :
- M. Christian GATARD, Maire de CHAMBRAY-LES-TOURS, 2ème mandat d’une durée de 3 ans ;
-  M. Christian BRAULT, Membre de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Touraine, 1er mandat d’une durée de 3 ans ;
Article 2 : Cette commission est présidée par Mme Alexandra GRILL, Vice-Présidente au Tribunal de Grande Instance de
Tours. 
En son absence, les séances de la commission seront présidées par Mme Aurélie BERON.

Article 3 : Les membres de la commission sont désignés pour une période de trois ans, mandat renouvelable une fois pour une
même période de trois ans.

Article 4 : Le bureau de l’Ordre Public à la Direction des Sécurité de la Préfecture d'Indre et Loire assure le secrétariat de la
commission.

Article 5 : La  commission est  consultée sur toutes les demandes d'autorisation,  de renouvellement,  et de modification de
systèmes de vidéoprotection existants, à l'exception des systèmes intéressant la Défense Nationale.

Article 6 : La commission peut demander à entendre le pétitionnaire,  solliciter des compléments d'informations et, le cas
échéant, l'avis de toute personne qualifiée qui lui paraîtrait indispensable pour l'examen du dossier.

Article 7 : Sauf en matière de défense nationale, où le Préfet est compétent, la commission, saisie par une personne intéressée
d'un  refus  d'accès  à  des  enregistrements  qui  la  concernent,  ou  de  l'impossibilité  de  vérifier  la  destruction  de  ces
enregistrements, ou de toute difficulté tenant au bon fonctionnement d'un système de vidéoprotection, peut déléguer un de ses
membres pour collecter les informations utiles à l'examen de la demande dont elle est saisie.
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Article 8 : L’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 est abrogé.

Article 9 : La Sous-préfète, directrice de cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture et dont copie sera adressée à chacun des membres.

Fait à TOURS, le 08//10/2018
Pour la Préfète et par délégation
La Sous-préfète, directrice de cabinet,
Signé : Ségolène CAVALIERE
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37-2018-10-26-001

ARRÊTÉ Prorogeant l’arrêté préfectoral n° 73-13 du 20

novembre 2013

- déclarant d’utilité publique les travaux et acquisitions

nécessaires à la réalisation du projet de déviation de la RD

760 l’Ile-Bouchard – Tavant ;

- emportant approbation de la mise en compatibilité du

plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté

de communes du Bouchardais ;

- approuvant le classement et le reclassement des voiries

concernées et du tronçon de déviation au nord de

l’Ile-Bouchard

sur les communes de l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles,

Panzoult et Sazilly
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES  ET DE L’APPUI TERRITORIAL
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ PROROGEANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 73-13 DU 20 NOVEMBRE 2013
- déclarant d’utilité publique les travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation du projet de déviation de la RD 760 l’Ile-

Bouchard – Tavant ;
- emportant approbation de la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté de

communes du Bouchardais ;
- approuvant le classement et le reclassement des voiries concernées et du tronçon de déviation au nord de l’Ile-Bouchard

sur les communes de l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles, Panzoult et Sazilly

La préfète du département d’Indre-et-Loire,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu l’article L121-5 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  73-13  du  20  novembre  2013  déclarant  d’utilité  publique  les  travaux et  acquisitions  nécessaires  à  la
réalisation du projet de déviation de la RD760 l’Ile-Bouchard – Tavant, emportant approbation de la mise en compatibilité du plan
local d’urbanisme intercommunal de la communauté de communes du Bouchardais, et du classement et  reclassement des voiries
concernées et du tronçon de déviation au nord de l’Ile-Bouchard ;

Vu la délibération du conseil départemental d’Indre-et-Loire du 23 février 2018 décidant de proroger pour une nouvelle période de
cinq ans,  la  durée  de validité  de la déclaration de  projet  et  d’autoriser  le  président  du conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  à
demander la prorogation du délai de validité, pour une période de cinq ans, de la déclaration d’utilité publique du projet de déviation
de l’Ile-Bouchard - Tavant ;

Vu les courriers du président du conseil départemental d’Indre-et-Loire des 12 mars et 17 octobre 2018 sollicitant la prorogation des
effets de l’arrêté préfectoral n° 73-13 du 20 novembre 2013, déclarant d’utilité publique les travaux et acquisitions nécessaires à la
réalisation du projet de déviation de la RD760 l’Ile-Bouchard – Tavant, la procédure d’expropriation et les travaux ne pouvant être
engagés dans le délai prescrit par l’arrêté de déclaration d’utilité publique, soit d’ici le 20 novembre 2018 ;

Considérant  que le projet de déviation de la RD760 l’Ile-Bouchard – Tavant, la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme
intercommunal de la communauté de communes du Bouchardais (devenue depuis communauté de communes Touraine Val-de-Vienne)
et le classement et le reclassement des voiries concernées et du tronçon de déviation au nord de l’Ile-Bouchard, tels qu’ils ont été
présentés à l’enquête publique environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité publique, présente un caractère d’intérêt
général ;

Considérant que pour ce qui concerne la traversée de la Vienne, les modifications portent sur l’insertion de l’ouvrage dans le site et la
suppression de la surlargeur prévue pour les liaisons douces, qu’il s’agit ainsi de simples adaptations n’affectant pas la nature du
projet ;

Considérant que le projet de déviation de la RD760 l’Ile-Bouchard – Tavant reste justifié par la volonté d’améliorer les conditions de
circulation et de réduire les nuisances aux habitants et aux usagers ;

Considérant que pour des raisons essentiellement liées à la conjoncture économique, la procédure d’expropriation et les travaux ne
pourront être engagés dans le délai prescrit par l’arrêté de DUP, soit d’ici le 20 novembre 2018 ;

Considérant que le conseil départemental d’Indre-et-Loire, dans sa délibération du 23 février 2018, a délibéré à l’unanimité afin de
réaffirmer et maintenir sa demande de réalisation du projet ;

Considérant qu’aucune évolution de droit ou de fait de nature à remettre en cause la justification du projet n’est intervenue entre
temps ;
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En conséquence la validité de la déclaration d’utilité publique expirant le 20 novembre 2018, il y a lieu de proroger tous les effets
de la déclaration d’utilité publique, pour un nouveau délai de cinq ans, au profit du conseil départemental d’Indre-et-Loire ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er : la date d’expiration du délai fixé à l’article deux de l’arrêté préfectoral n° 73-13 du 20 novembre 2013 pour réaliser
l’expropriation nécessaire au projet d’aménagement, par le conseil général d’Indre-et-Loire, de la  déviation de la RD760 l’Ile-
Bouchard – Tavant, sur les communes de l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles, Panzoult et Sazilly, est reportée au 20 novembre
2023 au profit du conseil départemental d’Indre-et-Loire.

Article 2 : Les effets de l’article trois de l’arrêté préfectoral n° 73-13 du 20 novembre 2013  emportant approbation de la mise en
compatibilité  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  de  la  communauté  de  communes  du  Bouchardais  (devenue  depuis
communauté de communes Touraine Val-de-Vienne), et du  classement et reclassement des voiries concernées et du tronçon de
déviation au nord de l’Ile-Bouchard, sont également reportés au 20 novembre 2023.

Article 3 :  Mention du présent arrêté  sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture,  affiché au siège de la
communauté de communes Touraine Val-de-Vienne, en mairies de l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles, Panzoult et Sazilly pendant
un mois et inséré dans l’édition d’Indre-et-Loire de la Nouvelle République.

Article 4 :  Le présent arrêté est consultable à la préfecture d’Indre-et-Loire, à la communauté de communes Touraine Val-de-
Vienne et en mairies de l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles, Panzoult et Sazilly.

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès de la préfète d’Indre-et-Loire ou hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ;
- d’un recours  contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans soit  directement dans le délai  de deux mois suivant sa
publication, soit  dans le délai  de deux mois suivant le rejet  d’un recours  gracieux ou hiérarchique par  la notification d’une
décision expresse, ou par la formation d’une décision implicite née d’un silence gardé deux mois par l’administration.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, les présidents du conseil départemental d’Indre-et-Loire et de la communauté de
communes Touraine Val-de-Vienne, les maires de l’Ile-Bouchard, Tavant, Crouzilles, Panzoult et Sazilly sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information aux chefs de services de la direction
départementale des territoires, de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine, de la délégation territoriale de l’agence
régionale  de  santé,  de  la  direction  régionale  des  affaires  culturelles,  de  l’unité  départementale  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, et de la direction départementale des finances publiques.

Fait à Tours, le 26 octobre 2018
Corinne ORZECHOWSKI
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Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-10-03-001

BE DIDD BPEF 244 Fixant le périmètre du  Authion
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Préfecture d'Indre et Loire
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PRÉFET

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT

ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à titre posthume à un ancien conseiller départemental

La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3123-30 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et les départements ;
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 4 avril 2002 précisant les conditions d’attribution de l'honorariat aux élus locaux ;
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 12 novembre 2004 complétant les dispositions de la circulaire du Ministre de
l'intérieur du 4 avril 2002 ;
VU la circulaire NOR/INT/A/1506807C du 26 mars 2015 relative à l’élection et au mandat des conseillers départementaux et
des membres de la commission permanente ;
VU la requête de Monsieur Jean-Gérard PAUMIER, Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire, en date du 27 juillet
2017, sollicitant l’honorariat au bénéfice de Monsieur Jean DELANEAU ;
CONSIDÉRANT  qu’aucune  disposition  n’interdit  l’octroi  de  l’honorariat  à  un  ancien  conseiller  départemental  à  titre
posthume ;
CONSIDÉRANT que Monsieur Jean DELANEAU, décédé le 10 octobre 2018, a exercé des fonctions au sein du conseil
départemental d’Indre-et-Loire pendant 31 ans ;
SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1er – Monsieur Jean DELANEAU, né le 29 août 1933 à Saint-Marcel (Indre) et décédé le 10 octobre 2018, ancien
conseiller départemental, est nommé, à titre posthume, conseiller départemental honoraire d’Indre-et-Loire.

ARTICLE 2 – Madame la directrice de Cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à
l’intéressé et dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 24 octobre 2018.
signé : Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PRÉFET

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT

ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à un ancien conseiller départemental

La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3123-30 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et les départements ;
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 4 avril 2002 précisant les conditions d’attribution de l'honorariat aux élus locaux ;
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 12 novembre 2004 complétant les dispositions de la circulaire du Ministre de
l'intérieur du 4 avril 2002 ;
VU la circulaire NOR/INT/A/1506807C du 26 mars 2015 relative à l’élection et au mandat des conseillers départementaux et
des membres de la commission permanente ;
VU la demande de Monsieur Jean-Gérard PAUMIER, Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,  en date du 27
juillet 2017, sollicitant l’honorariat au profit de Monsieur Georges FORTIER ;
CONSIDÉRANT que Monsieur Georges FORTIER a exercé des fonctions au sein du conseil départemental d’Indre-et-Loire
pendant 25 ans ;
SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1er – Monsieur Georges FORTIER, né le 13 mars 1943 à Tours (Indre-et-Loire), ancien conseiller départemental, est
nommé conseiller départemental honoraire d’Indre-et-Loire.

ARTICLE 2 – Madame la directrice de Cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à
l’intéressé et dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 5 octobre 2018.
signé : Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
CABINET DU PRÉFET

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT

ARRÊTÉ attribuant l’honorariat à un ancien conseiller départemental

La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite ;
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3123-30 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et les départements ;
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 4 avril 2002 précisant les conditions d’attribution de l'honorariat aux élus locaux ;
VU la circulaire du Ministre de l'intérieur du 12 novembre 2004 complétant les dispositions de la circulaire du Ministre de
l'intérieur du 4 avril 2002 ;
VU la circulaire NOR/INT/A/1506807C du 26 mars 2015 relative à l’élection et au mandat des conseillers départementaux et
des membres de la commission permanente ;
VU la demande de Monsieur Jean-Gérard PAUMIER, Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,  en date du 27
juillet 2017, sollicitant l’honorariat au profit de Monsieur Jean-Paul DIACRE ;
VU la demande de l’intéressé en date du 28 septembre 2017 ;
CONSIDÉRANT que Monsieur Jean-Paul DIACRE a exercé des fonctions au sein du conseil départemental d’Indre-et-Loire
pendant 19 ans ;
SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE  1er – Monsieur  Jean-Paul  DIACRE,  né  le  20  octobre  1934  à  Thouars  (Deux-Sèvres),  ancien  conseiller
départemental, est nommé conseiller départemental honoraire d’Indre-et-Loire.

ARTICLE 2 – Madame la directrice de Cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à
l’intéressé et dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 5 octobre 2018.
signé : Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE CABINET DE LA PREFETE
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT
La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le décret du 16 novembre 1901 relatif à la médaille pour actes de courage et dévouement,
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille pour acte
de courage et de dévouement,
Vu le rapport de Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique d’Indre-et-Loire en date du 21
septembre 2018,
Considérant que le 20 juin 2018 sur le pont du fil à Tours, Monsieur Wilfried CORBEAU a réagi avec sang-froid
et bravoure dans l’exercice de ses fonctions avec l’appui de trois collègues pour procéder sur sommations sans
aucun  tir  et  sans  faire  aucune  victime,  à  l’interpellation  d’un  individu  armé  d’un  couteau  s’avérant
particulièrement agressif et dangereux pour la vie des passants et de l’équipage de police arrivé rapidement sur
place à l’instant même où il tentait de jeter une personne malade dans la Loire.
ARRETE
ARTICLE 1er - La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à Monsieur Wilfried
CORBEAU, brigadier de police à la brigade anti-criminalité de Tours.
ARTICLE 2 - Madame la Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. Fait à Tours, le 8 octobre 2018 La préfète, Corinne ORZECHOWSKI
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 PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE CABINET DE LA PREFETE
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT
La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le décret du 16 novembre 1901 relatif à la médaille pour actes de courage et dévouement,
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille pour acte
de courage et de dévouement,
Vu le rapport de Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique d’Indre-et-Loire en date du 21
septembre 2018,
Considérant que le 20 juin 2018 sur le pont du fil à Tours, Monsieur Cédric DARCHY a réagi avec sang-froid et
bravoure dans l’exercice de ses fonctions avec l’appui de trois collègues pour procéder sur sommations sans
aucun  tir  et  sans  faire  aucune  victime,  à  l’interpellation  d’un  individu  armé  d’un  couteau  s’avérant
particulièrement agressif et dangereux pour la vie des passants et de l’équipage de police arrivé rapidement sur
place à l’instant même où il tentait de jeter une personne malade dans la Loire.
ARRETE
ARTICLE 1er - La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à Monsieur Cédric
DARCHY, brigadier de police à la brigade anti-criminalité de Tours.
ARTICLE 2 - Madame la Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. Fait à Tours, le 8 octobre 2018 La préfète, Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE CABINET DE LA PREFETE
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT
La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le décret du 16 novembre 1901 relatif à la médaille pour actes de courage et dévouement,
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille pour acte
de courage et de dévouement,
Vu le rapport de Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique d’Indre-et-Loire en date du 21
septembre 2018,
Considérant que le 20 juin 2018 sur le pont du fil à Tours, Monsieur Guillaume COURDAIN a réagi avec sang-
froid et bravoure dans l’exercice de ses fonctions avec l’appui de trois collègues pour procéder sur sommations
sans  aucun  tir  et  sans  faire  aucune  victime,  à  l’interpellation  d’un  individu  armé  d’un  couteau  s’avérant
particulièrement agressif et dangereux pour la vie des passants et de l’équipage de police arrivé rapidement sur
place à l’instant même où il tentait de jeter une personne malade dans la Loire.
ARRETE
ARTICLE 1er  -  La  médaille de  Bronze pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est  décernée  à  Monsieur
Guillaume COURDAIN, gardien de la paix à la brigade anti-criminalité de Tours.
ARTICLE 2 - Madame la Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. Fait à Tours, le 8 octobre 2018 La préfète, Corinne ORZECHOWSKI
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE CABINET DE LA PREFETE
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT
La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite,
Vu le décret du 16 novembre 1901 relatif à la médaille pour actes de courage et dévouement,
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la médaille pour acte
de courage et de dévouement,
Vu le rapport de Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique d’Indre-et-Loire en date du 21
septembre 2018,
Considérant que le 20 juin 2018 sur le pont du fil à Tours, Monsieur Yohann CAILLAUD a réagi avec sang-froid
et bravoure dans l’exercice de ses fonctions avec l’appui de trois collègues pour procéder sur sommations sans
aucun  tir  et  sans  faire  aucune  victime,  à  l’interpellation  d’un  individu  armé  d’un  couteau  s’avérant
particulièrement agressif et dangereux pour la vie des passants et de l’équipage de police arrivé rapidement sur
place à l’instant même où il tentait de jeter une personne malade dans la Loire.
ARRETE
ARTICLE 1er - La médaille d’Argent pour acte de courage et de dévouement est décernée à Monsieur Yohann
CAILLAUD, brigadier de police à la brigade anti-criminalité de Tours.
ARTICLE 2 - Madame la Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique
d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. Fait à Tours, le 8 octobre 2018 La préfète, Corinne ORZECHOWSKI
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Liberté t.,’cilité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

Arrêté n° 2018-24 portant subdélégation de signature

vu

en matière de gestion du domaine public et de
contentieux pour le département d’indre-et-Loire

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

— le code général des collectivités territoriales;

— le code général de la propriété des personnes publiques;

— le code de la route;

— le code de la voirie routière;

— le code de la justice administrative;

— la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions;

— le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements;

— l’arrêté en date du 30 août 2010, portant nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général
des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du
1er octobre 2010;

— l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète coordonnatrice
des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017 fixant l’organisation de la Direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— l’arrêté de Madame Corinne ORZECHOWSKI, Préfète d’indre-et-Loire, en date du 30 octobre
2017, portant délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des
routes Nord-Ouest

— le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L.221-2;

— l’organigramme du service

TéI:0276000366—Fax:0276000303
Immeuble Abaquesne — 97 boulevard de l’Europe — CS 61 141

76 175 ROUEN CEDEX 1

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

wwwdirno.fr
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ARRETE

Article 1er:

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, directeur interdépartemental des
toutes Nord-Ouest, la délégation de signature consentie par l’arrêté préfectoral est exercée par M.
Jean-Pierre JOUFFE, ICTPE, directeur adjoint ingénierie et M. Pascal MALOBERTI, ICTPE,
directeur adjoint exploitation.

Article 2:

Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions à:

— Arnaud LE COGUIC, IDTPE, chef du Service des Politiques et des Techniques, à l’effet de
signer les décisions visées aux points 1.1 à 1.13 - 2.1 à 2.13 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Stéphane SANCHEZ, ICTPE, secrétaire général, à l’effet d’exercer les compétences prévues
aux points 3.1 et 3.2 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Rémi CORGET, ITPE, chef du Pôle Sécurité Routière Exploitation, à l’effet de signer les
décisions visées aux points 2.1 - 2.2 - 2.7 - 2.9 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Jean-Marc DALEM, IDTPE, chef du district de Dreux, à l’effet de signer les décisions visées
aux points 1.1 - 1.2 - 1.6 à 1.12 - 2.11 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Bernard BAILLY, TSCDD, adjoint au chef du district de Dreux, à l’effet de signer les décisions
visées aux points 1.1 - 1.2 - 1.6 à 1.12 - 2.11 de l’arrêté préfectoral susvisé

— Natacha PERNEL, AAE, responsable du pôle juridique, à l’effet d’exercer les compétences
prévues aux points 3.1 et 1.14 de l’arrêté préfectoral susvisé

—Ana-Maria OLIVEIRA, SACDDCS, adjointe à la responsable du pôle juridique, à l’effet de
signer les actes relatifs à la procédure prévue au point 1.14 de l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 3:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Orléans, dans un
délai de deux mois, à compter de sa publication.

Article 4:

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture d’Indre-et-Loire.

Rouen, le 2 6 OCT. 2018
Pour la Préfète d’Indre-et-Loire,
L t départemental

des routes rd-Ouest
pardélé a n

Alain De Meyèr

wwwdirna.ft

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-10-26-002 - DIR NO - Arrêté n° 2018-24 portant subdélégation de signature en matière de gestion du domaine public et de
contentieux pour le département d’Indre-et-Loire 796



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-10-30-001

DIRPJJ - ARRÊTÉ N° 2018/DIRPJJ-GC/011 portant

tarification du Service d’Investigation Educative de Tours

géré par l’Association Départementale pour la Sauvegarde

de l’Enfance d’Indre et Loire

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-10-30-001 - DIRPJJ - ARRÊTÉ N° 2018/DIRPJJ-GC/011 portant tarification du Service d’Investigation Educative de Tours
géré par l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance d’Indre et Loire 797



DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION INTERREGIONALE GRAND-CENTRE

ARRÊTÉ  N°  2018/DIRPJJ-GC/011  portant  tarification  du  Service  d’Investigation  Educative  de  Tours  géré  par
l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance d’Indre et Loire

 
La préfète d’Indre et Loire

Chevalier de la légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9 et R314-125 à R314-127 ;

VU l’ordonnance  n°45-1845 du 18 août  1945 relative au  remboursement  aux  institutions privées  des  frais  d’entretien  et
d’éducation des mineurs délinquants ;

VU le décret  n°  2010-214 du 02 mars  2010 relatif  au ressort  territorial,  à  l’organisation et  aux attributions des  services
déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ;

VU l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le ressort territorial des directions interrégionales de la protection judiciaire de la jeunesse ;

VU l’arrêté du 25 octobre 2016 portant modification de l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le ressort territorial des directions
interrégionales de la protection judiciaire ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2011 autorisant la création d’un service d’investigation éducative pour les
mineurs sis 6 avenue Marcel Dassault  à Tours et géré par l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance
d’Indre et Loire ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 19 mars 2012 portant habilitation du service d’investigation éducative ;

VU le courrier transmis par lequel la personne ayant qualité de représenter le service d’investigation éducative a adressé ses
propositions budgétaires pour l’exercice 2018;

VU les propositions budgétaires arrêtées par la Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand-Centre
pour l’exercice 2018 annexées au présent arrêté ;

SUR RAPPORT du Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Centre ;

ARRÊTE

Article 1  er     : 
Pour l’exercice budgétaire 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service d’investigation éducative sont 
autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels
Montant en

euros
Total en euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

33 441,37 €

710 071,43 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 

547 032,53 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

129 597,53 €

Report de la section d’exploitation (déficit) 0,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

657 987,30 €

710 071,43 €
Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Report de la section d’exploitation (excédent) 52 084,13 €
L’activité retenue pour l’exercice 2018 est fixée à 276 mineurs pris en charges.
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Article 2     : 
Pour l’année 2018, le prix d’acte applicable au service d’investigation éducative est de 2 384,01 €.
En l’application de l’article R 314-35 du code de l’action sociale et des familles le tarif applicable fixé du 1 novembre au 31
décembre 2018 sera calculé au vu de l’activité réalisée au 31 octobre 2018. 
Le prix d’acte 2018 de 2 384,01 € est applicable à compter du 1er janvier 2019 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la
tarification 2019.

Article 3     : 
Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant un résultat excédentaire de 52 084,13€.

Article 4     : 
Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné.

Article 5     : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et
sociale de Nantes – Cour administrative d’appel – 2, place de l’Edit de Nantes – B.P. 18529 – 44185 NANTES Cedex 4 – dans
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre et Loire et le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
Grand Centre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait, à TOURS le 30 octobre 2018
Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général
Jacques LUCBEREILH
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SGAMI OUEST
Direction de l’Administration Générale et des Finances
Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes

DECISION 18-48 portant subdélégation de signature aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des
Recettes pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 
Service exécutant MI5PLTF035

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la
zone de défense et de sécurité Ouest 

Vu l’arrêté préfectoral n° 14-96 du 22 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 18-45 du 17 septembre 2018  donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone et de sécurité Ouest et notamment son article 14 ;

Vu les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel,

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone et de sécurité,

DECIDE :

Article 1  er  - Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

- 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,
- 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,
- 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,
- 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,
- 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,
- 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes du SGAMI OUEST dans les conditions définies ci-
après pour les actes suivants :

§ 1- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service fait à :
 
1. AUFFRET Sophie
2. AVELINE Cyril
3. BENETEAU Olivier
4. BENTAYEB Ghislaine
5. BERNABE Olivier
6. BERNARDIN Delphine
7. BESNARD Rozenn
8. BIDAL Gérald
9. BIDAULT Stéphanie
10. BLOUIN Corinne
11. BOTREL Florence
12. BOUCHERON Rémi
13. BOUEXEL Nathalie
14. BOULIGAND (JUTEL) Sylvie
15. BOUTROS Annie
16. BOUVIER Laëtitia
17. BRIZARD Igor
18. CADEC Ronan
19. CAIGNET Guillaume
20. CALVEZ Corinne
21. CAMALY Eliane
22. CARO Didier
23. CATOUILLARD Frédéric

24. CHENAYE Christelle
25. CHERRIER Isabelle
26. CHEVALLIER Jean-Michel
27. CHOCTEAU Michaël
28. COISY Edwige
29. CORPET Valérie
30. CORREA Sabrina
31. COURTEL Nathalie
32. CRESPIN (LEFORT) Laurence
33. DAGANAUD Olivier
34. DANIELOU Carole
35. DISSERBO Mélinda
36. DO-NASCIMENTO Fabienne
37. DOREE Marlène
38. DUBOIS Anne
39. DUCROS Yannick
40. DUPUY  Véronique
41. EVEN Franck
42. FOURNIER Christelle
43. FUMAT David
44. GAC Valérie
45. GAIGNON Alan
46. GAUTIER Pascal
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47. GERARD Benjamin
48. GIRAULT Cécile
49. GIRAULT Sébastien
50. GODAN Jean-Louis
51. GUENEUGUES Marie-Anne
52. GUERIN Jean-Michel
53. GUILLOU Olivier
54. HACHEMI Claudine
55. HELSENS Bernard
56. HERY Jeannine
57. HOCHET Isabelle
58. JANVIER Christophe
59. KACAR Huriye
60. KERAMBRUN Laure
61. KEROUASSE Philippe
62. LANCELOT Kristell
63. LAPOUSSINIERE Agathe
64. LAVENANT Solène
65. LE BRETON Alain
66. LE GALL Marie-Laure
67. LE HELLEY Eric
68. LE NY Christophe
69. LE ROUX Marie-Annick
70. LEFAUX Myriam
71. LEGROS Line
72. LEJAS  Anne-Lyne
73. LERAY Annick
74. LEROY Stéphanie
75. LODS Fauzia
76. LY My

77. MANZI Daniel
78. MARSAULT Héléna
79. MAY Emmanuel
80. MENARD Marie
81. NICOLAS Fabienne
82. NJEM Noëmie
83. PAIS Régine
84. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
85. PERNY Sylvie
86. PESSEL Anne-Gaëlle
87. PIETTE Laurence
88. PICOUL Blandine
89. POIRIER Michel
90. POMMIER  Loïc
91. PRODHOMME Christine
92. RAHIER (LEGENDRE) Laëtitia
93. REPESSE Claire
94. RICE  Frédéric
95. ROUX Philippe
96. RUELLOUX Mireille
97. SADOT Céline
98. SALAUN Emmanuelle
99. SALM Sylvie
100. SCHMITT Julien
101. SOUFFOY Colette
102. TOUCHARD Véronique
103. TRAULLE Fabienne
104. TRIGALLEZ Ophélie
105. TRILLARD Odile

§ 2- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS des engagements juridiques et des demandes
de paiement à :

1. AUFFRET Sophie
2. AVELINE Cyril
3. BENETEAU Olivier
4. BENTAYEB Ghislaine
5. BERNABE Olivier
6. BERNARDIN Delphine
7. BIDAULT Stéphanie
8. BOTREL Florence
9. BOUCHERON Rémi
10. CAIGNET Guillaume
11. CAMALY Eliane
12. CARO Didier
13. CHARLOU Sophie
14. CHENAYE Christelle
15. CHERRIER Isabelle
16. CHEVALLIER Jean-Michel
17. COISY Edwige
18. CORPET Valérie
19. CORREA Sabrina
20. DANIELOU Carole
21. DO-NASCIMENTO Fabienne
22. DOREE Marlène
23. DUBOIS Anne
24. DUCROS Yannick
25. EVEN Franck

33.  HERY Jeannine
34. KACAR Huriye
35. KEROUASSE Philippe
36. LE NY Christophe
37. LANCELOT Kristell
38. LAVENANT Solène
39. LEBRETON Alain
40. LEFAUX Myriam 
41. LEGROS Line
42. LERAY Annick
43. LODS Fauzia
44. MARSAULT Héléna
45. MAY Emmanuel
46. MENARD Marie
47. NJEM Noëmie
48. NICOLAS Fabienne
49. PAIS Régine
50. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
51. PICOUL Blandine
52. POMMIER  Loïc
53. PRODHOMME Christine
54. RAHIER (LEGENDRE) Laëtitia
55. REPESSE Claire
56. RICE  Frédéric
57. SALAUN Emmanuelle
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26. FUMAT David
27. GAIGNON Alan
28. GAUTIER Pascal
29. GERARD Benjamin
30. GIRAULT Sébastien
31. GUENEUGUES Marie-Anne
32. GUILLOU Olivier

58. SALM Sylvie
59. SCHMITT Julien
60. SOUFFOY Colette
61. TOUCHARD Véronique
62. TRAULLE Fabienne

§ 3- pour la validation électronique dans le progiciel comptable CHORUS des titres de perception à :

1 - AUFFRET Sophie
2 - CARO Didier
3 - CHARLOU Sophie
4 – GAIGNON Alan
5 - GUENEUGUES Marie-Anne
6 - NJEM Noémie
7 - RICE Frédéric

Article 2 -  La décision établie le 28 mars 2018 est abrogée.

Article 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et
du directeur départemental des finances publiques d’Ille et Vilaine.

Article 4  -  Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la zone de défense et de sécurité Ouest est
chargé de l’exécution et de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs dans les mêmes conditions que
l’arrêté préfectoral 18-45 du 17 septembre 2018.

Fait à Rennes, le 28 septembre 2018 
La cheffe du Centre de Service Partagé CHORUS
du SGAMI OUEST 
Antoinette GAN
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Sous-Préfecture de Chinon

37-2018-08-01-003

ARRETE 18-17

Nomination des délégués de l'administration pour la révision des listes électorales politiques pour

l'année 2018
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SOUS-PREFECTURE DE CHINON

POLE ANIMATION TERRITORIALE

ARRÊTE n° 18-17 en date du mercredi 1er Août 2018 portant nomination des délégués de l'administration pour la
révision des listes électorales politiques pour l'année 2018

Le Sous-Préfet de Chinon

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R.1 à R.25;
Vu  l’arrêté  du  Préfet  de  la  Région  Centre  Val  de  Loire  en  date  du  5  décembre  2016,  portant  limites  territoriales  des
arrondissements du département d’Indre-et-Loire,
Vu l'arrêté préfectoral en date du 6 novembre 2017, donnant délégation de signature à M. Samuel GESRET, sous-préfet de
Chinon ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  août  2017  portant  nomination  des  délégués  de  l’administration  pour  la  révision  des  listes
électorales politiques pour les années 2017-2018,
Vu la circulaire ministérielle de l’Intérieur en date du 12 juillet 2018,
Considérant qu’il convient d’abroger l’arrêté du 2 août 2017 et de procéder à la nomination des délégués au titre de l’année
2018,

ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Sont nommés, au titre de l'année 2018, pour siéger en qualité de délégués de l'administration, au sein des
commissions administratives des communes de l’arrondissement de Chinon, désignées ci-après, chargées de procéder à la
révision des listes électorales politiques, les personnes dont les noms suivent :

CANTON DE CHATEAU-RENAULT

BEAUMONT-LOUESTAULT  LANGEVIN (titulaire)
M. Michel LOMBARD (suppléant)

BUEIL EN TOURAINE Monique ROCHETTE
CERELLES M. Gilles GIBAULT (titulaire)

Mme Chantal GROSBOIS (suppléante)
CHARENTILLY M. Hubert BOSSARD
CHEMILLÉ-SUR-DEME Mme Marie-Josée CHENET
ÉPEIGNÉ-SUR-DEME Mme Charlette THARAUD
MARRAY M. Marcel LECLERC
NEUILLÉ-PONT-PIERRE Mme Jeanine CHEVEREAU
NEUVY-LE-ROI M. Pierre BOUQUET
PERNAY Mme Françoise CUREAU
ROUZIERS-DE-TOURAINE Mme Françoise ANONIER-VILLEMONT
SAINT-ANTOINE-DU-ROCHER M. Laurent RUELLE
SAINT-AUBIN-LE-DÉPEINT M. Dominique DURAND (titulaire)

M. André BRIZARD (suppléant)
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS M. Michel DALLOUX (titulaire)

M. Nicolas BOIGARD (suppléant)
SAINT-PATERNE-RACAN M. Jean CHEVET
SAINT-ROCH Mme Odile GIRARD (titulaire)

M. Jean-Luc FONTENAY (suppléant)
SEMBLANCAY M. Bernard BESSON
SONZAY M. Eric PETEREAU
VILLEBOURG Mme Fabienne LEGENDRE

CANTON DE CHINON

AVOINE liste générale M. Jean-Marcel ALBERT
1er bureau M. Gilbert RICHE
2ème bureau   Mme Elisabeth REMAY

BEAUMONT-EN-VERON 1 er et 2ème bureau Mme Véronique MICHAUD
3ème bureau M. Daniel EDOUARD
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CANDES-SAINT-MARTIN Mme Brigitte BUTET
CHINON liste générale  M. Bertrand MAR

1erbureau                      M. Jacques PINON
                                                                         2ème bureau                       Mme Françoise 

3ème bureau                        M. Paul JUIN
                                                                    4ème bureau                        M. Jean-Michel CHEMINOT
                                                                    5ème bureau                        M. Marc ERENS
                                                                    6ème bureau                        Mme Anne-Marie GNOTT
CINAIS                                                                                 Mme M artine VERRONNEAU
COUZIERS Mme Andrée MORAIS
HUISMES Mme Danielle MEUNIER
LERNE M. Jean-Paul DEBIEN
MARCAY M. Jean BARANGER
RIVIERE Mme Valérie LECARDEUR
LA ROCHE-CLERMAULT M. Camille BEUTIER
SAINT-BENOIT-LA-FORET Mme Ginette COUHERT
SAINT-GERMAIN-SUR-VIENNE Mme Pauline GROSBOIS
SAVIGNY-EN-VERON M. Guy JOUSSET
SEUILLY Mme Delphine FRADET
THIZAY M. Jean-Michel DELEDICQ

CANTON DE LANGEAIS 

AMBILLOU Mme Myriam PLAT
AVRILLE-LES-PONCEAUX                                     Mme Françoise DUPONT
BENAIS                                      Mme Edith FOUCHER   
BOURGUEIL                                                    liste générale                Mme Anne-Marie PIPART

 1er bureau                     Mme Gérard MIRAND
                                                                           2ème bureau Mme Nicole FORASTIER
                                                                           3ème bureau M.Alain MARCHESSEAU
BRAYE-SUR-MAULNE                                                    M. Armel DAUZON
BRECHES                                                                          M. Michel GEORGET
CHANNAY-SUR-LATHAN                                                  Mme Michèle GUIDON 
LA CHAPELLE-SUR-LOIRE M. Franck BELLIARD
CHÂTEAU-LA-VALLIERE                                                    M. Jacques DURAND
CHOUZE-SUR-LOIRE  liste générale M. Patrick REGNIER
                                                  1er bureau M. Henri DANTIC

 2ème bureau M. Guy MECHINE
CINQ-MARS-LA-PILE M. Jean-Pierre CAILLE
CLERE-LES-PINS M. Alain COGNARD
CONTINVOIR Mme Lydia VAUGUET
COTEAUX-SUR-LOIRE Mme Isabelle MARY
COUESMES                                                                        M. Gérard BOURGOIN
COURCELLES-DE-TOURAINE                                          M. Claude DENIAU
GIZEUX Mme Odette RENOUX
HOMMES Mme Ginette RIDEAU
LANGEAIS                                  liste générale              Mme Dominique DUCOS-FONFREDE

       1er bureau                   Mme Hédia GHANAY
                                                                           2ème bureau                        M. Christian MALBEZIN
                                                                          3ème bureau              M. Robert SAHUC
LUBLE M. Gérard BEAUSOLEIL
MARCILLY-SUR-MAULNE M. Gérard GUILLEMOT
MAZIERES DE TOURAINE M. Didier FREMONT
RESTIGNE M. Serge VANDEVILLE
RILLE                                                                                    M. Jean-Pierre HUET
SAINT-LAURENT-DE-LIN                                                   M.Jean-Louis SEVRE
SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL                                      M. Jean-Claude ROBINEAU
SAVIGNE-SUR-LATHAN Mme Sarah MARCEL
SOUVIGNE Mme Florence COULON
VILLIERS-AU-BOUIN M. Daniel SAMEDI
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CANTON DE SAINTE MAURE DE TOURAINE

 ANCHE Mme Micheline OCHAB
ANTOGNY-LE-TILLAC Mme Emilie GRATELLE
ASSAY M. Pierre FOUET
AVON-LES-ROCHES Mme Jocelyne DESBOURDES
BRASLOU Mme Roseline BOUÉ
BRAYE-SOUS-FAYE Mme Josette DEVERGNE
BRIZAY M. Dominique REDUREAU
CHAMPIGNY-SUR-VEUDE M. Gatien BOISSINOT
CHAVEIGNES Mme Monique NOIRE
CHEZELLES Mme Nadège LARCHER
COURCOUE M. Jean MONTIER
CRAVANT-LES-COTEAUX M. Alain RAGUENEAU
CRISSAY-SUR-MANSE Mme Marie-Thérèse MAILLET
CROUZILLES M. Francis BELLIARD
FAYE-LA-VINEUSE Mme Béatrice PILLAULT
L'ILE BOUCHARD Mme Marie-Odile FOURNIER
JAULNAY Mme Josette BLANCHARD
LEMERE Mme Mélanie MERCUZOT-CLEMENT 
LIGRE M. Yves SAILLARD
LUZE M. Jean DE VALLOIS
MAILLE Mme Monique LECAM
MARCILLY-SUR-VIENNE Mme Laurence CHAVIGNY
MARIGNY-MARMANDE Mme Anita VIROLEAU
NEUIL Mme Marie-Françoise ROCHE
NOUATRE M. Raoul BUROLLET
NOYANT-DE-TOURAINE Mme Aliette CAUMES
PANZOULT Mme Jocelyne FRÉMONT
PARCAY-SUR-VIENNE Mme Céline GOURBILLON
PORTS-SUR-VIENNE Mme Annie ANGUILLE
POUZAY M. Henri MORVILLEZ
PUSSIGNY Mme Annick AUBUGEAU
RAZINES Mme Marie BLEIVEIS
RICHELIEU Mme Danielle MARTIN
RILLY-SUR-VIENNE M. Yves AMIRAULT
SAINT-EPAIN                                            1er bureau                        Mme Jacqueline MONTIER
                                                                    2ème bureau Mme Martine DELOUZILLIERE
STE-MAURE DE TOURAINE                 liste générale            Mme Monique PIOLOT

1er bureau         M. Gérard DALONNEAU
                                                                          2ème bureau Mme Martine ROUGER
SAZILLY M. Claude LE MAIRE
TAVANT Mme Chantal MEUNIER
THENEUIL M. Robert BLAIS
LA TOUR-SAINT-GELIN M. Christophe BOUCHER
TROGUES M. Bernard ROY
VERNEUIL-LE-CHATEAU Mme Danielle LOUBEAU

ARTICLE 2 : Mmes et MM. les maires de l'arrondissement de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée à
chacun des délégués.

Fait à Chinon, le 11erer août 2018 août 2018

Le Sous-Préfet
Signé : Samuel GESRET
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Sous-Préfecture de Chinon

37-2018-08-03-006

ARRETE 18-19

Modificatif à l'arrêté du 1er août 2018 portant nomination des délégués de l'administration pour

la révision des listes électorales politiques pour l'année 2018

Sous-Préfecture de Chinon - 37-2018-08-03-006 - ARRETE 18-19 808



SOUS-PREFECTURE DE CHINON
POLE ANIMATION TERRITORIALE

A R R E T E n° 18-19 : Modificatif à l'arrêté en date du 1er août 2018, portant nomination des délégués de 
l'administration pour la révision des listes électorales politiques pour l'année 2018

Le Sous-Préfet de Chinon

Vu le Code électoral et notamment les articles L.1 à L.43 et R.1 à R.25;
Vu  l’arrêté  du  Préfet  de  la  Région  Centre  Val  de  Loire  en  date  du  5  décembre  2016,  portant  limites  territoriales  des
arrondissements du département d’Indre-et-Loire,
 Vu l'arrêté préfectoral en date du 6 novembre 2017, donnant délégation de signature à M. Samuel GESRET, sous-préfet de
Chinon ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  août  2017  portant  nomination  des  délégués  de  l’administration  pour  la  révision  des  listes
électorales politiques pour les années 2017-2018,
Vu la circulaire ministérielle de l’Intérieur en date du 12 juillet 2018,
Considérant qu’il convient d’abroger l’arrêté du 2 août 2017 et de procéder à la nomination des délégués au titre de l’année
2018,
Considérant que le délégué de la commune de Neuil a déménagé et ne peut plus remplir le rôle de délégué de l'administration 
Vu le message de Mme la Maire de Neuil en date du 2 août 2018 ;

A R R E T E :

Article 1 : les dispositions de l'arrêté n° 18-17 du 1er août 2018 concernant le délégué de la commune de Neuil sont abrogées.

Article 2 : Est nommé pour siéger en qualité de délégué de l'administration au sein des commissions administratives de la
commune de Neuil, chargés de procéder à la révision pour l'année 2018 des listes électorales politiques :

CANTON DE SAINTE MAURE DE TOURAINE

NEUIL                                  M. Dominique GYLPHÉ

          Le reste sans changement.

Article 3 : Mme le maire de la commune de NEUIL est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à chacun des délégués.

Fait à Chinon, le 3 août 2018
Le sous-préfet
Signé : Samuel GESRET
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Arrêté portant dérogation à la règle du repos dominical

accordée à Fareva  Pocé sur Cisse
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
ARRETÉ portant dérogation à la règle du repos dominical  
 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite, 
VU les articles L.3132-20 à L.3132-22 et R.3132-17 du Code du Travail, 
VU la demande présentée le 21 septembre 2018 par la société FAREVA -  Z.I.- 29, route des Industries 37530 POCÉ-SUR-
CISSE, afin d’employer les 28 octobre, 11 novembre et 25 novembre 2018 deux techniciens de laboratoire pour réaliser des 
prélèvements microbiologiques de nuit pour la validation de nettoyage sur trois lots complets. 
SUR avis du Directeur Régional Adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre et Loire de la DIRECCTE Centre-Val 
de Loire, 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
CONSIDERANT que les prélèvements microbiologiques ne sont pas stables et doivent nécessairement être analysés dans les 
24 heures, que cette contrainte oblige à mettre en place une équipe de travail la nuit du samedi au dimanche et que la durée 
totale de la validation de nettoyage est estimée à 8 semaines, 
CONSIDERANT la nécessité de cette validation avant la mise en service de l’empileur sachets en vue des premières 
productions commerciales dans les délais impartis par le client, il n’est pas possible de procéder aux consultations prévues et 
qu’il est donc fait application de la procédure d’urgence prévue par l’article L.3132-21 du code du travail,  
CONSIDERANT l’avis favorable du comité d’entreprise et le volontariat du personnel, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : La demande de dérogation à la règle du repos dominical pour deux techniciens de laboratoire, présentée par la 
société FAREVA Z.I. 29, route des Industries 37530 POCÉ-SUR-CISSE pour les dimanches 28 octobre, 11 novembre et 
25 novembre 2018 est accordée. 
 
ARTICLE 2 : les heures de travail ces dimanches seront valorisées à 50% avec une prime de présence supplémentaire de 
198,02€, selon les modalités de l’accord sur l’aménagement et la durée du temps de travail du 16 mars 2016. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur Régional Adjoint, responsable de l’Unité 
Départementale d’Indre et Loire de la DIRECCTE Centre-Val de Loire, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
et tous les autres agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
Tours, le 26 septembre 2018 
Pour la Préfète et par délégation 
Pierre FABRE 
Le Directeur Régional Adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
ARRETÉ portant renouvellement de l’agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP 539367086 – « Capvie-Tours » à Tours 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
Vu l'agrément en date du 15 janvier 2013 délivré à l'organisme CAPVIE-TOURS, 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 janvier 2018, par Monsieur Jean Marc ROEHNER en qualité de 
Président ; 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite. 
 

Arrête : 
 
ARTICLE 1er - L'agrément de l'organisme CAPVIE-TOURS, dont l'établissement principal est situé 68 rue d'Entraigues 37000 
TOURS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 15 janvier 2018. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 
 
ARTICLE 2 - Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (37) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (37) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (37) 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, 
aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (37) 
 
ARTICLE 3 - Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
ARTICLE 4 - Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
 
ARTICLE 5 - Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 
comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Indre-et-Loire ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale 
des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal administratif d'Orléans - 28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
 
Fait à Tours, le 5 octobre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATON, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE L OIRE 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 18 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
Vu le code du travail, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 26 mai 2014 modifié portant création et répartition des unités de contrôles de l’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2014 modifié du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques. 
Vu la décision du 10 septembre 2014 modifiée portant nomination des responsables d’unité de contrôle et affectation des 
agents de contrôle de l’inspection du travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Territoriale d’Indre-et-Loire 
Vu l’avis émis par le comité de direction régional 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1 - L’article 1 de la décision du 28 novembre 2017 portant affectation des agents de contrôle de l’inspection du 
travail au sein des unités de contrôle de l’unité départementale d’Indre-et-Loire est modifié ainsi : 
 
A compter du 1er octobre 2018, les tableaux concernant les UC de ce département sont annulés et remplacés par les tableaux 
suivants : 
 
UC Nord 
 
Section Agent nommé et grade Agent en charge des décisions 

relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus de 50 
salariés 

1 Xavier SORIN 
Inspecteur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

2 Poste non pourvu Xavier SORIN Xavier SORIN 
3 Bruno GRASLIN 

Contrôleur du travail 
Xavier SORIN Xavier SORIN 

4 Pierre BORDE 
Inspecteur du Travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 

5 Séverine ROLAND Inspectrice 
du travail 

Séverine ROLAND Séverine ROLAND 

6 Élise SAWA 
Inspectrice du Travail 

Élise SAWA Élise SAWA 

7 Olivier PÉZIÈRE 
Inspecteur du Travail 

Olivier PÉZIÈRE Olivier PÉZIÈRE 

8 Florence PEPIN  
Inspectrice du Travail 

Florence PÉPIN Florence PÉPIN 

9 Carole DEVEAU - Inspectrice 
du travail 

Carole DEVEAU Carole DEVEAU  

10 Hélène BOURGOIN - 
Contrôleur du travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 
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UC Sud 
 
Section Agent nommé et grade Agent en charge des décisions 

relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  
de 50 salariés 

11 Evodie BONNIN 
Inspectrice du travail 

Evodie BONNIN  Evodie BONNIN 

12 Agnès BARRIOS 
Inspectrice du Travail 

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS 

13 Elisabeth VOJIK 
Contrôleur du travail 

Didier LABRUYERE  Elisabeth VOJIK 
pour les entreprises jusqu’à 199 
salariés. 
Didier LABRUYERE 
pour les entreprises de 200 
salariés et plus. 

14 Didier LABRUYERE 
Inspecteur du travail 

Didier LABRUYERE  Didier LABRUYERE  

15 Cécile PONCET 
Inspectrice du travail 

Cécile PONCET Cécile PONCET 

16 Gaël VILLOT  
Inspecteur du Travail 

Gaël VILLOT Gaël VILLOT 

17 Sandrine PETIT 
Inspectrice du travail 

Sandrine PETIT Sandrine PETIT 

18 Gaëlle LE BARS 
Inspectrice du travail 

Gaëlle LE BARS  Gaëlle LE BARS  

19 Jean-Noël REYES 
Inspecteur du travail 

Jean-Noël REYES Jean-Noël REYES  
 

20 Lucie COCHETEUX 
Inspectrice du travail 

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX 

21 Laurette KAUFFMANN 
Contrôleur du travail 

Sandrine PETIT (1)  
 
Gaël VILLOT(2) 

(1) Laurette KAUFFMANN 
pour les entreprises jusqu’à 119 
salariés, à partir de de 120 salariés 
Sandrine PETIT 
 
(2) Laurette KAUFFMANN 
pour les entreprises jusqu’à 119 
salariés, à partir de de 120 salariés 
Gaël VILLOT 

22 Marcel POLETTI 
Inspecteur du travail 

Marcel POLETTI  Marcel POLETTI 

 
(1) communes de : Avoine, Azay le Rideau, Beaumont en Veron Candes Saint Martin, Cinais, Couziers, Lerné, Saint 

Germain sur Vienne, Savigny en Véron, Seuilly et Thizay 
 

(2) communes de : Bréhémont, La Chapelle aux Naux, Cheillé, Chinon, Huismes, La Roche Clermault, Lignières de 
Touraine, Marçay, Rigny Ussé, Rivarennes, Rivière, Saché, Saint Benoit la Forêt, Thilouze, Vallères et Villaines les 
Rochers 
 

ARTICLE 2 - Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Centre-Val de Loire et le responsable de l’unité départementale d’Indre-et-Loire de la Direccte Centre-Val de Loire sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui prend effet immédiatement à sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Orléans le 1er octobre 
 
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
Patrice GRELICHE 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
Décision portant renouvellement de l’agrément d’un service de santé au travail : A.P.S.T. 37 à Chambray les Tours 
 
VU le titre II du livre VI de la 4ème partie du code du travail, et notamment les articles L. 4622-11 et D. 4622-48  à 52 ; 
VU la demande de renouvellement d’agrément présentée par le service de santé au travail APST37 sis 2, avenue du professeur 
Minkowski à CHAMBRAY LES TOURS (37170) et reçue le 15 juin 2018 ; 
VU l’avis des médecins du travail du service figurant dans le dossier de demande d’agrément ; 
VU l’avis du contrôleur du travail en date du 27 août 2018,  
VU l’avis du médecin inspecteur du travail en date du 8 octobre 2018 ; 
Considérant que l’agrément précédent du service de santé au travail est arrivé à échéance à la date du 30 juin 2018 ; 
Considérant que la demande complète de renouvellement de l’agrément de l’APST37 a été réceptionnée par les services du 
pôle T de la DIRECCTE Centre-Val de Loire le 15 juin 2018 ; que la réglementation prévoit que la demande de 
renouvellement d’agrément doit être présentée au moins 4 mois avant le terme de l’agrément en cours ;  
Considérant que le service interentreprises de santé au travail APST37 a une compétence géographique couvrant le 
département d’Indre et Loire  et une compétence multisectorielle à l’exception du BTP ;  
Considérant que l’article 25-1 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 prévoit que le service de santé au travail interentreprises doit 
respecter 3 critères :  
- répondre à un objectif d’intérêt général, 
- présenter un mode de fonctionnement démocratique, 
- respecter les règles de nature à garantir la transparence financière. 
Considérant qu’il résulte de l’examen du dossier que l’APST37 ne dispose toujours pas à ce jour de poste de trésorier ; que 
cette formalité est substantielle afin de garantir la transparence financière ;  
Considérant qu’il ressort tant du dossier que des enquêtes successives que la gouvernance paritaire de l’association n’est pas 
réelle en ce que tant le règlement intérieur que les statuts ne permettent pas d’être administrés paritairement tel que le prévoit le 
code du travail ; 
Considérant que cette situation ne respecte pas les dispositions de l’article L. 4622-11 du code du travail mais que l’APST37 
s’est engagé à se mettre en conformité sur ce point ; 
Considérant toutefois que la complexité du dossier ne lui a pas permis à ce jour de présenter des documents conformes ;  
Considérant qu’il ressort de ce qui précède que toutes les demandes faites par la DIRECCTE auprès de l’APST37 ne sont pas 
réalisées ; qu’afin de s’assurer de leur réalisation un agrément d’une courte durée sera délivré ; qu’à l’issue de cet agrément les 
mises en conformité demandées précédemment devront avoir été réalisées ;  
En conséquence, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1er : Un agrément est délivré pour un an du 30 juin 2018 au 30 juin 2019. 
 
ARTICLE 2 : Un plafond de 4 500 salariés est fixé pour les effectifs attribués aux équipes santé travail.  
 
ARTICLE 3 : Un plafond de 10 médecins du travail est fixé pour chaque secteur médical. 
 
ARTICLE 4 : Le Président de l’APST37 adressera chaque année au Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, dans le délai d’un mois suivant sa présentation à la commission de contrôle, un 
exemplaire du rapport annuel d’activité de chaque médecin du travail et un exemplaire du rapport global d’activité du service, 
accompagnés, le cas échéant, des observations formulées par la commission de contrôle. 
 
Les mêmes documents seront adressés au médecin inspecteur du travail. 
 
ARTICLE 5 : Le médecin inspecteur du travail, le responsable de l’unité départementale de l’Indre et Loire de la Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire, 
l’agent de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’application de la présente décision. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs du département de l’Indre et 
Loire. 
 
Fait à Orléans, le 11 octobre 2018. 
Le Directeur régional, 
Patrice GRELICHE 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité de 
Contrôle Nord de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et par délégation, le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée le 20 décembre 2016 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
Vu la décision modificative n°18 du 1er octobre 2018 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail 
au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ;  
 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 – L’intérim de la section 2 de l’Unité de Contrôle Nord, du 1er octobre au 31 décembre 2018 inclus, est assuré 
comme suit : 
 

- pour les établissements de plus de 50 salariés et les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur 
du travail : M. Xavier SORIN, Inspecteur du Travail, affecté sur la section 1 de l’Unité de Contrôle Nord ; 
 

- pour les établissements de moins de 50 salariés, Mme Hélène BOURGOIN, Contrôleur du Travail, affecté sur la 
section 10 de l’Unité de Contrôle Nord. 

 
ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 
 
Fait à Tours le 2 octobre 2018 
Pierre FABRE. 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité de 
Contrôle Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et par délégation, le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée le 20 décembre 2016 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
 
Vu la décision modificative n°18 du 1er octobre 2018 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail 
au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ;  
 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 – L’intérim de la section 22 de l’Unité de Contrôle Sud, est assuré comme suit à compter du 8 octobre 2018 
jusqu’au 11 novembre 2018 inclus : 
 
Communes  Agent en charge du contrôle des 

établissements  de moins de 50 
salariés et des décisions relevant 
de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail  

Agent en charge 
des décisions 
relevant de la 
compétence 
exclusive d’un 
inspecteur du 
travail dans les 
établissements de 
plus de 50 salariés 

Agent en charge 
du contrôle des 
établissements de 
plus de 50 
salariés  

Ballan-Miré, Berthenay, Druye, La Riche, 
Saint-Genouph, Savonnières, Villandry 

M. Didier LABRUYÈRE, 
Inspecteur du travail 

Mme Gaëlle LE BARS, Inspectrice du 
Travail 

Artannes-sur-Indre, Montbazon, Monts, 
Pont-de-Ruan, Sorigny, Veigné, 
Villeperdue 

Mme Laurette KAUFFMANN, 
Contrôleur du Travail  

Mme Lucie COCHETEUX, 
Inspectrice du Travail 

 
ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 
 
Fait à Tours le 8 octobre 2018 
Pierre FABRE 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

Décision relative à l’organisation de l’intérim des agents de contrôle des sections d’inspection du travail de l’Unité de 
Contrôle Sud de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
et par délégation, le directeur régional adjoint, responsable de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ; 
Vu le Code du Travail, notamment le livre 1er de la huitième partie ; 
Vu le décret n°2009-1377 du 2 novembre 2009 relatif à l’organisation des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
Vu la décision du 10 septembre 2014, modifiée le 20 décembre 2016 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôle ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et thématiques, 
Vu la décision modificative n°16 du 28 novembre 2017 concernant l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du 
travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité Départementale d’Indre-et-Loire ;  
 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 – L’intérim de la section 22 de l’Unité de Contrôle Sud, est assuré comme suit à compter du 10 septembre 2018 
jusqu’au 7 octobre 2018 inclus : 
 
Communes  Agent en charge du contrôle des 

établissements  de moins de 50 
salariés et des décisions relevant 
de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail  

Agent en charge 
des décisions 
relevant de la 
compétence 
exclusive d’un 
inspecteur du 
travail dans les 
établissements de 
plus de 50 salariés 

Agent en charge 
du contrôle des 
établissements de 
plus de 50 
salariés  

Ballan-Miré, Berthenay, Druye, La Riche, 
Saint-Genouph, Savonnières, Villandry 

M. Didier LABRUYÈRE, 
Inspecteur du travail 

Mme Gaëlle LE BARS, Inspectrice du 
Travail 

Artannes-sur-Indre, Montbazon, Monts, 
Pont-de-Ruan, Sorigny, Veigné, 
Villeperdue 

Mme Josiane NICOLAS 
Contrôleur du Travail, jusqu’au 
30 septembre 2018 inclus 

Mme Laurette KAUFFMANN, 
Contrôleur du Travail du 1er au 
7 octobre 2018 inclus. 

Mme Lucie COCHETEUX, 
Inspectrice du Travail 

 
ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 
 
Fait à Tours le 12 septembre 2018 
Pierre FABRE. 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 842351785 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5; 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire », le 25 septembre 2018, par « Monsieur ABEL FORTIN » en qualité de « responsable », pour l'organisme 
« FORTIN » dont l'établissement principal est situé « 11 rue du clos des chênes 37390 ST ROCH » et enregistré sous le N° 
SAP842351785 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 5 octobre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 840318273 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5;  
 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,  
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire », le 31 août 2018, par « Madame CELINE MAUGER » en qualité « d’ENSEIGNANTE », pour l'organisme 
"Apprends et souris à la Vie!" dont l'établissement principal est situé « Les brosses 37460 LOCHE SUR INDROIS » et 
enregistré sous le N° SAP840318273 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 11 septembre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 842411100 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5; 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,  
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire », le 15 octobre 2018, par « Madame Virginie CALAUX » en qualité de Micro entrepreneur, pour l'organisme 
« CALAUX VIRGINIE » dont l'établissement principal est situé « 5 RUE DU MARECHAL FERRANT 37110 ST NICOLAS 
DES MOTETS » et enregistré sous le N° SAP842411100 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 18 octobre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 539367086 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément en date du  15 janvier 2013  délivré à l'organisme CAPVIE-TOURS; 
Vu l'autorisation implicite du conseil départemental de l'Indre-et-Loire à effet du 15 janvier 2013,  
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,  
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire », le 15 janvier 2018, par « Monsieur Jean Marc ROEHNER » en qualité de « Président », pour l'organisme 
« CAPVIE-TOURS » dont l'établissement principal est situé « 68 rue d'Entraigues 37000 TOURS » et enregistré sous le N° 
SAP539367086 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Assistance administrative à domicile 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
- En mode mandataire : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (37) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (37) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (37) 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, 
aide mobilité et transports acte de la vie courante) (37) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (37) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (37) 
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (37) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (37) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 5 octobre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 842273021 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5; 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,  
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire », le 26 septembre 2018, par « Madame Fenitra PIRET » en qualité de « chef d'entreprise », pour l'organisme 
« 0 MAINS DE FEE » dont l'établissement principal est situé « 5 Rue Félix FAURE, Logement 13, 37000 TOURS » et 
enregistré sous le N° SAP842273021 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 2 octobre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
UNITE DÉPARTEMENTALE D’INDRE-ET-LOIRE 

 
RECEPISSE DE DECLARATION D’UN ORGANISME DE SERVICES  A LA PERSONNE enregistré sous le enregistré 
sous le N° SAP 832745178 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-
5; 
La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,  
 
Constate :  
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la « DIRECCTE - unité départementale de 
l'Indre-et-Loire »,  le 3 octobre 2018,  par « Monsieur NICOLAS GALLETAUX » en qualité de micro-entrepreneur, pour 
l'organisme « NG SERVICES » dont l'établissement principal est situé « 5 Allée Laurence Berluchon 37540 ST CYR SUR 
LOIRE » et enregistré sous le N° SAP832745178 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Tours, le 5 octobre 2018 
Pour la Préfète et par délégation du Directeur Régional,  
Pour le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l'Unité Départementale d'Indre et Loire,  
Le Directeur Adjoint,  
Bruno PÉPIN 
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